
ACTIV 'EXPERTISE-2MDIA | 45Avenue Jean RaymondGuyon33220 PINEUILH | Tél. : 05 57 484848 - E-mail : m. @act ivexpertise.fr
SIRET : 532777 422 00017 | Compagn ie d'assurance : AXA n° 10768426104

Dossier de Diagnostics Techniques  
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :
Département : .. ... Gironde 

Adresse : .. .......... 12Allée de la Pacific

ZAC Bordeaux St Jean
Student Factory Bordeaux Armagnac 

Commune : ......... 33800 BORDEAUX 

 Section cadastrale BZ, Parcelle(s) n° 98 

Désignation et situationdu ou des lot(s) de copropriété :

 Bat. D; Etage 6; Porte 207  
 

Périmètre de repérage :

 Ensemble des parties privatives  

 Désignation du client :
Nom et prénom : .. .... M.  

Adresse : ................ 12 Allée de la Pacific

ZAC Bordeaux St Jean
Student FactoryBordeaux Armagnac

     33800 BORDEAUX 

 

Objet de la mission :   

oDossierTechniqueAmiante

o Constat amiante avant-vente

oDossieramiante Parties Privatives

oDiag ami ante avant travaux

oDiag ami ante avant démolition

o Cont rôle Périodique Amiante

oAmiante HAP

o Strategie Dossier Amiante

oDiagnostic de Performance Energétique

oMold Inspection

o Diagnostic de Performance Energéti que

ý Etat relatif à la présence de termites

o Etat parasitaire

ý Etat des R isques et Pollutions

o Etat des lieux

ý Métrage (L oi Carrez)

o Métrage (Surface Habitab le)

o Exposit ion au plomb (CREP)

o Plomb avantTravaux

o Exposit ion au plomb (DRIPP)

oDiag. Assainissement

oDiag. Piscine

oDiag. Installations Gaz

oDiag. plomb dans l'eau

oDiag. Installations Electricit é

oD.Technique DTG

ýDiagnostic de Performance Energétique

oDiag. Radon

oVérif. acc essibil ité hand icapé

oDiag. Per formanceNumérique

Numéro de dossier :

Date du repérage :
25/4521/
08/07/2025

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES
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Rapport du :

24/07/2025

Résumé du Dossier de Diagnostics Techniques

N° 25/4521/
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :  

Adresse : .............. ........... 12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student FactoryBordeaux Armagnac

Commune : ...................... 33800 BORDEAUX
Section cadastrale BZ, Parcelle(s) n° 98

Désignationet situation du ou des lot(s) de copropriété :
Bat. D; Etage 6; Porte 207

Périmètre de repérage :.. ..... Ensemble des parties privatives

      Les dates de  validité sont fournies à titre indicatif, sous réserve de changement réglementaire ou lég islatif  
      Il est  tout de même conseillé  de faire  actualiser les d iagnosti cs à chaque revente ou nouvelle location. 

Prestations Conclusion

Mesurage
Superf icie Loi Carrez totale : 19,83 m²
Superf icie habitable totale : 19,83 m²

Surface au sol totale : 19,83m²

DPE Estimation des coûts annuels : entre 300 € et 440 € par an
Prix moyensdes énergies indexéssur les années 2021, 2022, 2023

Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2533E2436660D

Valide jusqu’au 07/ 07/2035

Etat Termite/Paras itaire
Il n'a pas été repéréd'indice d'infestation de termites.

Valide jusqu’au 07/ 01/2026 pour les termites

Valide uniquement le jour de la visite pour le parasitaire

Etat des Risques et Pollutions

L'Etat des Risques en date du 24/07/2025 fai t apparaître que la commune

dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°33-2019-
07-23-004 en date du 23/07/2019 en matière d'obligation d'Information

Acquéreur Locatairesur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal
d'Information, le BIEN est a insi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn Inondation approuvé
le 05/12/2023. Le bien se situe dans une zone bleue. Des prescriptions de

travaux exis tent selon la nature de l'immeuble ou certa inescondi tions

caractéristiques.- Le risque s ismique (niveau 2, si smicité Faible)et par la
réglementationde construction parasismique EUROCODE 8.

Le bien se s ituedans une zoned'exposition moyenne duphénomène de
retrait - gonf lement des sols argileux.

Le bienne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Brui t.

Avant toute signature de compromis de vente, de ba il, d’acte définitif …, nous 
contacter pour vérifier si votre ERP est bien à jour (et ce même si l’ERP à 

moins  de 6 mois), afin de pouvoir l ’actuali ser. Ne pouvant connaître ces dates 
de signature, veuillez-nous en informer au préalable.

Valide jusqu’au 07/ 01/2026

AVOVENTES

AVOVENTES



Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :

Date du repérage :

Heure d’arrivée :

25/4521/

08/07/2025

14 h00

La présente mission consiste à établ ir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, af in de satisfaire aux

dispositions de l a loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars  2014 art.  54 I I et V, de la loi n° 

96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter

leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou d’habilité du 

logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée àl 'article 46 de la loi du

10 juil let 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,
cloisons, marches et cages d'escal ier, ga ines , embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des

parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le

calcul de la superficie mentionnée àl 'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou desbâtiments :
Département :.. .... .Gironde

Adresse : ... .... ..... .... 12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student Factory Bordeaux
Armagnac

Commune :... .... .... .33800 BORDEAUX

Section cadastrale BZ,
Parcelle(s) n° 98

Désignationet situation du ou des lot(s) de

copropriété :
Bat. D; Etage 6; Porte 207

Désignation du client :
Nom et prénom :......M.

Adresse : ... .... ..... .... ..12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student Factory Bordeaux Armagnac
33800 BORDEAUX

Donneur d'ordre (sur déclaration de
l'intéressé)

Repérage

Nom et prénom : ...SARL ADAM David et
REPUSSARD Julien - Maître

REPUSSARD Julien

Adresse : ... .... ..... .... 68 Rue de la Croix Blanche
33000BORDEAUX

Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom : ...... ............ .... .... ..... ... .... ............ ...

Raison sociale et nom de l'entreprise :.. .... ............ ..ACTIV'EXPERTISE-2MDIA
Adresse : ... .... ..... .... .... ............... ..... .... .... .... ..............45Avenue JeanRaymondGuyon

33220 PINEUILH

Numéro SIRET :.. .... ..... ... ............. .... ... .... ..... ... ..........532 777 422
Désignationde la compagnie d'assurance : ............AXA

Numéro de police et date de validité : .. .... ............ .10768426104 / 31/12/2025

Superficie privative enm² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 19,83m² (dix-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)

Surface au sol totale : 19,83 m² (dix-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES AVOV ENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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Rapportdu :

24/07/2025

Résultat du repérage

Date du repérage : 08/07/2025

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérag e :

Néant

Liste des pièces non visitées :

Néant

Représentant dupropriétaire (accompagnateur) : MAITRE JULIEN REPUSSARD

Tableau récapi tulatif des surfaces de chaquepièce au sens Loi Carrez :

Part ies de l'immeuble bât is visitées
Super ficie pr ivative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

6ème étage - Entrée Ki tchenette 4,25 4,25

6ème étage - Penderie 1 0,35 0,35

6ème étage - Penderie 2 0,53 0,53

6ème étage - Studio 11,05 11,05

6ème étage - Placard 2 0,61 0,61

6ème étage - Sa lle d'eau 3,04 3,04

Superficie privative en m² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 19,83m² (dix-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)
Surface au sol totale : 19,83 m² (dix-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)

Notre intervention et notre responsabilité sont strictement limitées aux diagnostics techniques précisément et exhaustivement stipulés aux

termes de l’ordre de mission et/ou du devis dûment accepté(e) et signé(e) par le donneur d’ordre / le client. 

En conséquence, même si notre rapport de diagnostics techniques venai t à ne pas répondre aux exigences légales et réglementaires, notre

responsabilité civile professionnelle ne saurai t ê tre engagée en cas de présence d’anomal ie(s) qui aurai(en)t pu être détectée(s )par la

réalisation de diagnostic(s) technique( s) qui n’ont pas été spécif ié(s) aux termes de l ’ordre de mission et/ou du devis, conformément à la

demande du donneur d’ordre / du client. 

Afin de s'assurer qu' il n'y ait pas eu de changements entre les anciensdiagnostics et notre intervention objet de la présent emission

(modifications pouvant potentiellement être à l'origine de nouvelles anomalies, de mise enévidence d'amiante oude plomb, de modification

du classement DPEetc. .. .), il est recommandé de faire refaire tous les diagnostics réglementai res . Nouscontacter pour actualiser notre

propos ition en conséquence.

Fait à BORDEAUX , le 08/07/2025

Par :

Aucundocument n'a étémis en annexe

Aucun schéma de repérage n'a été joint àce rapport.

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement)

N°ADEME : 2533E2436660D 

Etabli le : 24/07/2025 
Valable jus qu’au : 23/07/2035

 Ce document vous permet de savoir si votr e logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances  et réduire vos facture s. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv. fr/diagnostic-perf ormance-energetique-dpe

 
Adresse : 12 Allée de la Pacific ZAC Bordeaux St Jean Student Fact ory 

Bordeaux Armagnac 

33800 BORDEAUX 

Bat. D; Etage 6; Porte 207 

 

Type de bien : Appartement 

Année de construction  : 2013 - 2021 

Surface de référence : 19,83 m² 

 

Propriétaire : M.    

Adresse : 12 Allée de la Pacific ZAC Bordeaux St Jean Student Factory Bordeaux 

Armagnac 33800 BORDEAUX

 

Performance énergétique et climatique 

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les coûts sont estimés e n fonction des caractérist iques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxil iaires) vo ir p.3 pour voir les détails par poste.  

entre 300 € et 440 € par an

 
Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements compris)

 

Informations diagno stiqueur 
 
ACTIV'EXPERTISE-2MDIA 

45 Avenue Jean Raymon d Guyon 

33220 PINEUILH 

tel : 05 57 48 48 48

Diagnostiqueur :     

Email : m. @activexperti se.fr 
N° de certif ication : 32 

Organisme de certification : LA CERTIFICATION DE 

PERSONNES 
À  l’ attention du propriétaire du bie n au moment de la réalisation  du  D PE :  D ans le cadre du Règlement général sur la p ro tection des d onnée s (R GPD), l’Ademe vo us inform e que vos don nées personnelles (Nom -Prénom-A dresse) sont stockées dans la base de
données de l’o bservatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestatio ns o u de procédures judiciaires. Ces données son t s tock ées jusqu’à la date de fin de validit é du DP E. Vous  disposez d’u n droit d’accè s, de rectifica tion, de porta bilité, d’effacement ou
une limitation du tra itement de ces  données. Si v ous souh ait ez fai re valoir  v otre  droit, ve uil lez nou s contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Conta cts» de l’O bserva toire DPE (ht tps://observa to ire-dpe.ademe.fr/).

Comment  réduire ma facture d’énergie ? Voir p . 3

Ce logement émet 55 kg de CO  par an, 

soit l’équivalent de 284 km parcourus en 

voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

Le niveau de cons ommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements. 

Pour l'améliorer, v oir pages 4 à 6

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur  Performance de l’isolation  

 Système de ventilation en place  

VMC SF Auto réglable après 2012 

 Confort d’été (hors cl imatisation)* 

 

 Production d’énergies renouvelables  

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

réseau de chaleur ou de froid 

vertueux 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables exist ent : 

pompe à chaleur  
chauffe-eau 

thermodynamique 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

géothermie  chauffage au bois 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appui e uniquement sur les caractér isti ques de votre logement (la localisat ion n’est pas pr ise en compte).  

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

 Montants et consommations annuels d’énergie 

 Usage 
Consommation d’énergie  

(en kWh énergie primaire)

Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses

chauffage 
Ré seau de 

chaleur 
757 (757  é.f .) entre 50 € et 80 €  

eau  chaude 
Ré seau de 

chaleur 
2 781 (2 78 1 é.f.) entre 210 € e t 29 0 €  

refroidiss ement     

écl airage Electr ique 90 (39 é.f.) entre 10 € et 20 €  

auxi liair es Electr ique 476 (207  é.f .) entre 30 € et 50 €  

énergie totale pour les 

usages recensés :
4 104 kWh

(3 784 k Wh é.f.)

entre € et   € 

par an

Convent ionn ellement, ces ch iffr es sont donnés pour une température de 

chau ffage d e 19° r éduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 

cl imatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 

chau de de 66 ℓ  par jour.  

S eules les consomm ations d’énergie nécessaires a u chauffa ge, à la cl imatisation,  

à la  production d’eau ch aude san itaire, à l’éclairage e t aux aux iliaires (v entilateurs, 

pom pes) sont  prises en compte d ans cette  estimatio n. Les con sommations liées a ux autres  

usa ges (élect roménager , appareils électroniques...) ne sont pa s compta bilisées.  

Les facture s réelles d épendron t de nombreux fact eurs : prix des énerg ies, mété o de 

l’année (hiver  froid ou d oux...), nombre de personnes dans le l ogement e t habitud es de vie, 

entretien des  équipeme nts....

é.f.  → énergie  finale  

Prix moyens des énergies indexé s sur les années 202 1, 2022, 2023 (abonnements 

compris)

 Recommandations d’usage pour votre logement 

Qu elques gestes simples pour  maîtriser votre facture d’énergie :

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -23%   

sur votre facture soit -20€ par an 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C  
 

 

Consommation recommandée → 66ℓ/jour d’eau 

chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1 -2 

personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

28ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -29% sur votre facture soit -102€   par an  

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’ énergie :  
france-renov.gouv.fr

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous  n’ êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les f enêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour  rester dans cette fourch ett e 

d’estima tion, voir les recomman dat ions 
d’us age ci-dessous

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4

Voi r en annexe le descri ptif  détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d’ensemble du logement 

Inconnu (à structure lourde) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur l'ex térieur 
Inconnu (à structure lourde) donnant sur un l ocal chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm donnant sur l 'extérieur 

Plancher inconnu donnant sur un local chauffé Sans objet

Plafond avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un local chauffé Sans objet

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'argon 14 mm à isolation renforcée et  volets 

roulants pvc 
Fenêtres fix es pvc, double v itrage avec lame d'argon 14 mm à isolation renforcée et volets 

roulants pvc 
Porte(s) bois opaque pleine 

Vue d’ensemble des équipements  

Réseau de chaleur vertueux isolé avec  équipement d'intermittence c entral collectif . Emetteur(s): radiateur 

bitube avec robinet thermostatique 

Combiné au système de cha uffage  

Néant 

VMC SF Auto réglable après 2012 (col lective)  

Avec intermittenc e centrale collectif 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  
Pour maîtriser vos consommations d’éne rgie, la bonne gestio n et l’entretien régulier des  équipe ments de votre logement sont 

essentiels.

 

Programmer une visite annuelle d'un professionnel pour nettoyer , régler et c ontrôler les installations de 

chauffage. 

Eteindre le chauffage en cas d'absence prolongée. 

Eteindre le chauffage lorsque les fenêtres sont ouvertes. 
Fermer les volets de chaque pièce pendant la nuit. 

En c as d'inoccupation de plus d'une semaine, arrêter le ballon et faire une remise à température à plus de 

60°C avant usage (légionnelle). 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et  les compléter tous les 20 ans. 

Laisser les robinets thermostatiques en posit ion ouverte en fin de saison de chauffe. 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

Nettoyage et  réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer r égulièrement les bouches. 
Veiller à ouv rir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble.

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer s ignificativement l’efficacité  énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique.  Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement  très  performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation pe rformante par étapes e st aussi une 
alternative possible  (réalisation  du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise génér ale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 2600 à 3900€ 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolat ion renforcée + Volets roulants            (  Uw <1.7W/m²K) 
Remplacement  des fenêtres et portes fenêtres par des 

menuiseries PVC double vantaux ou simple vantail, certaines 

menuiseries seront équipés par des oscillo-battante(s). 
(Pour bénéfic ier du crédit d'impôt pour dépenses d'équipement 

de l'habitation princ ipale, choisir un Uw <1.3 W/ m².K et  un 

fac teur de transmission solaire Sw > 0.36 > 0.3 ou un Uw 1.7 

W/m².K et un facteur de transmission solaire> 0.36 
Mise en place de volets isolants. 
Les v olets roulants sont c aractérisés par une résistance 

thermique additionnelle apportée par l'ensemble volet-lame 

d'air venti lé > 0.22 m².K/W 
Fourniture et  pose des fenêtres et portes fenêtres,.Le bâti n'est 

pas conservé. La pose inclut le calage , les f ixations et 

l'ensemble des joints d'étanchéité et les recouvrements sur la 

maçonnerie existante. Non compris les reprises de finition et 

d'évacuation de l 'ancienne menuiserie en décharg e. 
Fourniture et  pose d'une porte d'entrée en bois pin,  modèle 

plein, blanche ou colorée (2 faces identiques) , serrure 3 points et 

double poignée inox. L a pose inclut le calage, les fixations et 

l'ensemble des joints d'étanchéité. Non compris les reprises de 

finition et l'év acuation des gravats en décharge ( voir le l ot "Frais 

divers").  Dimension du tableau ( 1100 mm x 2100 mm). 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Trav aux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m² .K, Sw = 0,42 
Ud = 1,3 W/m².K 

 

 

Les travaux à envisager   

Etape non nécessaire, performance déjà atteinte 
 

 

Commentaires : 
Néant 

1

2

AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)   

 

Évolution de la performance après travaux

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller France Rénov’ 

le plus  proche d e chez vous, pour des 

conseils gratuits et ind épendants sur vos 

choix de travaux et d’artisans :  

https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr 

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez  bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la F rance s’est f ixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des l ogements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court  terme, la priorité est donnée à la 
suppressio n des énergies f ortement 
émettr ices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradi cat ion des «passoires 

énergétiques» d’ici 2028.

 

AVOVENTES
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DPE / ANNEXES  p.7

Fiche technique du logement 
Cette fiche liste les caractéristique s techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la per sonne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  

qui l’a certif iée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).

Le présent rapport est établi par une personne don t les compétences sont certifiées par : 

LA CERT IFICATION DE PERSONNES - 25 Avenue Léonard de Vinci, Immeuble Europarc, 33600 PESSAC (détail sur www.info-

certif.fr) 

 
Référence du logiciel va lidé : LICIEL  Diagnostics v4 [Moteur BBS Slama: 2024.6.1.0]  

Référence du DPE : 25/ 4521/  

Date d e visite du bien : 08/0 7/2025 

Invar iant fisca l du logement : N/A  

Référence de l a parcelle  cadastrale : Sec tion cad astrale BZ, Parcelle(s) n° 98  

Méthode de ca lcul utilis ée pour l’établissement du  DPE : 3CL-DPE 2021  

Numéro d’immatriculation de la c opropriété : N/A 

Jus tificatifs fournis pour établi r le DPE :  

Photograp hies des  travaux

 
La surface de référence  d'un logement est la surface habitable du logement au sens de l'article R. 156-1 du code de la construction 

et de l'habitation, à laquelle sont ajoutées les surfaces des vérandas chauffées ainsi que les surfaces des locaux chauffés pour 

l'usage principal d'occupation humaine, d'une hauteur sous plafond d'au moins 1,80 mètres.  

 
Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Il est possible que les consommations estimées dans ce DPE présentent des différences avec les consommations réelles (facturé es). 

Ces différences peuvent venir : 

 -Des conditions climatiques (rigueur de  l'hiver)

 -Du taux d'occupation du bien, du nombre de pièces utilisées

 -Des consignes de chauffage, de l'utilisation de l'eau chaude sanitaire

 -De l'entretien des équipements

 -Des pathologies du bâtiment

 -Des autres usages (cuisson, usages  domestiques, pompes de piscines, etc).

 En effet, les consommations estimées dans le DPE sont issues de la modélisation 3CL, défini par arrêté, et qui ne permet qu'u n 

calcul conventionnel (c'est-à-dire que les conditions d'usage du logement sont fixées de façon « standardisées » - par exemple, la 

température de chauffage est considérée égale à 19°C en tout lieu du logement). Les prix moyens des énergies indiqués dans cet 

audit sont issus des  tarifs en vigueur du DPE selon l'arrêté du 25 mars 2024. Ce prix peut s'écarter du tarif de votre fournisseur 

d'énergie  (kWh et abonnemen t).

 

Généralités  

 

Départem ent 
 

Obse rvé / mes uré 33  Giro nde 

Altitude 
 

Donn ée en lign e 4 m 

Type de b ien 
 

Obse rvé / mes uré Apparte ment  

Année de construction 
 

Estim é 2013 - 2021 

Surface d e référence du logement 
 

Obse rvé / mes uré 19,83 m² 

Surface d e référence de l'immeuble 
 

Obse rvé / mes uré 4187 m² 

Nombre d e niveaux du logem ent 
 

Obse rvé / mes uré 1 

Hauteur moyenne sous plafo nd 
 

Obse rvé / mes uré 2,47 m 
 

 

Enveloppe 

 

AVOVENTES

AVOVENTES
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Surface d u mur Obse rvé / mes uré 6,46 m²

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré des circ ulations sans ouver ture directe sur l'ext érieur 

Surface Aiu 
 

Obse rvé / mes uré 8,27 m² 

Etat isolati on des p arois Aiu 
 

Obse rvé / mes uré non isol é 

Surface Aue 
 

Obse rvé / mes uré 35 m² 

Etat isolati on des p arois Aue 
 

Obse rvé / mes uré non isol é 

Matériau  mur 
 

Obse rvé / mes uré Inconnu  (à structure lourde) 

Isolation  
 

Obse rvé / mes uré inconnue 

Année de  

construction/rénov at ion   
Valeu r par défa ut 2013 - 2021 

Umur0 (paroi incon nue) 
 

Valeu r par défa ut 2,5 W/m ².K 

Surface d u mur 
 

Obse rvé / mes uré 14,4 m² 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré un local  chauffé 

Matériau  mur 
 

Obse rvé / mes uré Inconnu  (à structure lourde) 

Isolation  
 

Obse rvé / mes uré inconnue 

Année de  

construction/rénov at ion   
Valeu r par défa ut 2013 - 2021 

Umur0 (paroi incon nue) 
 

Valeu r par défa ut 2,5 W/m ².K 

Surface d u mur 
 

Obse rvé / mes uré 5,13 m² 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré l'extérieur 

Matériau  mur 
 

Obse rvé / mes uré Mur en béton ban ché 

Epaisseur mur 
 

Obse rvé / mes uré ≤ 20  cm 

Isolation  
 

Obse rvé / mes uré inconnue 

Année de  

construction/rénov at ion   
Valeu r par défa ut 2013 - 2021 

Surface d u mur 
 

Obse rvé / mes uré 16,1 m² 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré un local  chauffé 

Matériau  mur 
 

Obse rvé / mes uré Inconnu  (à structure lourde) 

Isolation  
 

Obse rvé / mes uré inconnue 

Année de  

construction/rénov at ion   
Valeu r par défa ut 2013 - 2021 

Umur0 (paroi incon nue) 
 

Valeu r par défa ut 2,5 W/m ².K 

Surface d e plancher bas 
 

Obse rvé / mes uré 19,83 m² 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré un local  chauffé 

Type de p b 
 

Obse rvé / mes uré Planche r inconnu  

Isolation : oui / non  / inconnue 
 

Obse rvé / mes uré inconnue 

Année de  

construction/rénov at ion   
Document fourni 2013 - 2021 

Surface d e plancher haut 
 

Obse rvé / mes uré 19,83 m² 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré un local  chauffé 

Type de p h 
 

Obse rvé / mes uré Plafond avec ou sans remplissage  

Isolation  
 

Obse rvé / mes uré non 

Surface d e baies 
 

Obse rvé / mes uré 2,21 m² 

Placemen t 
 

Obse rvé / mes uré Mur  3 Nord 

Orientati on des bai es 
 

Obse rvé / mes uré Nord 

Inclinaison vitrage  
 

Obse rvé / mes uré vertical  

Type ouverture 
 

Obse rvé / mes uré Fenêtre s battante s 

Type men uiserie 
 

Obse rvé / mes uré PVC 

Type de v itrage 
 

Obse rvé / mes uré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Obse rvé / mes uré 14 mm 

Présence couche p eu émissive 
 

Obse rvé / mes uré oui 

Gaz de re mplissage 
 

Obse rvé / mes uré Argon / Krypton  

AVOVENTES
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Positionnement de  la 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré au nu in térieur  

Largeur du dorman t 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Obse rvé / mes uré Volets roulants PVC (tablier  < 12mm) 

Type de m asques p roches 
 

Obse rvé / mes uré Absence  de masque proche  

Type de m asques lointains 
 

Obse rvé / mes uré Masque  homogène 

Hauteur a (°) 
 

Obse rvé / mes uré 15 - 30° 

Surface d e baies 
 

Obse rvé / mes uré 0,93 m² 

Placemen t 
 

Obse rvé / mes uré Mur  3 Nord 

Orientati on des bai es 
 

Obse rvé / mes uré Nord 

Inclinaison vitrage  
 

Obse rvé / mes uré vertical  

Type ouverture 
 

Obse rvé / mes uré Fenêtre s fixes 

Type men uiserie 
 

Obse rvé / mes uré PVC 

Type de v itrage 
 

Obse rvé / mes uré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Obse rvé / mes uré 14 mm 

Présence couche p eu émissive 
 

Obse rvé / mes uré oui 

Gaz de re mplissage 
 

Obse rvé / mes uré Argon / Krypton  

Positionnement de  la 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré au nu in térieur  

Largeur du dorman t 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Obse rvé / mes uré Volets roulants PVC (tablier  < 12mm) 

Type de m asques p roches 
 

Obse rvé / mes uré Absence  de masque proche  

Type de m asques lointains 
 

Obse rvé / mes uré Masque  homogène 

Hauteur a (°) 
 

Obse rvé / mes uré 15 - 30° 

Surface d e porte 
 

Obse rvé / mes uré 1,81 m² 

Placemen t 
 

Obse rvé / mes uré Mur  1 Sud 

Type d'ad jacence 
 

Obse rvé / mes uré des circ ulations sans ouver ture directe sur l'ext érieur 

Surface Aiu 
 

Obse rvé / mes uré 8,27 m² 

Etat isolati on des p arois Aiu 
 

Obse rvé / mes uré non isol é 

Surface Aue 
 

Obse rvé / mes uré 35 m² 

Etat isolati on des p arois Aue 
 

Obse rvé / mes uré non isol é 

Nature de la menui serie 
 

Obse rvé / mes uré Porte simple en b ois 

Type de p orte 
 

Obse rvé / mes uré Porte op aque plei ne 

Positionnement de  la 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré au nu in térieur  

Largeur du dorman t 

menuiser ie  
Obse rvé / mes uré Lp: 5 cm 

Type PT 
 

Obse rvé / mes uré Mur  3 Nord / Plancher 

Type isolation 
 

Obse rvé / mes uré inconnue / inconnue 

Longueur  du PT  
 

Obse rvé / mes uré 3,4 m 

Type PT 
 

Obse rvé / mes uré Mur  3 Nord / Mur   2 Ouest 

Type isolation 
 

Obse rvé / mes uré inconnue / inconnue 

Longueur  du PT  
 

Obse rvé / mes uré 2,5 m 

Type PT 
 

Obse rvé / mes uré Mur  3 Nord / Mur   4 Est 

Type isolation 
 

Obse rvé / mes uré inconnue / inconnue 

Longueur  du PT  
 

Obse rvé / mes uré 2,5 m 
 

 

Systèmes 

 

AVOVENTES
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Type de v entilation Obse rvé / mes uré VMC SF Auto réglable après  2012

Année installation  
 

Obse rvé / mes uré 2018 

Energie uti lisée 
 

Obse rvé / mes uré Electriq ue 

Façades exposées 
 

Obse rvé / mes uré une 

Logemen t Traversant 
 

Obse rvé / mes uré non 

Type d' installation  de 

chauffage   
Obse rvé / mes uré Installation de ch auffage sim ple 

Surface chauffée 
 

Obse rvé / mes uré 19,83 m² 

Nombre d e niveaux desservis 
 

Obse rvé / mes uré 1 

Type générateur 
 

Obse rvé / mes uré Réseau de chaleur  isolé 

Année installation g énérateur  
 

Obse rvé / mes uré 2018 

Energie uti lisée 
 

Obse rvé / mes uré Réseau de chaleur  

Raccorde ment réseau urbain  
 

Obse rvé / mes uré Bordeaux Begles E nergies  

Sous-station du  réseau u rbain 

isolés  
Obse rvé / mes uré oui 

Présence d'une 

régulatio n/Ajust,T° 

Fonctionnement 
 

Obse rvé / mes uré non 

Type éme tteur 
 

Obse rvé / mes uré Radiateur bitube a vec robinet  thermo statique 

Tempéra ture de di stribution 
 

Obse rvé / mes uré inférieure à 65°C 

Année installation é metteur 
 

Obse rvé / mes uré 2018 

Type de c hauffage 
 

Obse rvé / mes uré central  

Equipem ent d'intermittence 
 

Obse rvé / mes uré Avec intermittence centrale collectif  

Présence comptage  
 

Obse rvé / mes uré 0 

Nombre d e niveaux desservis 
 

Obse rvé / mes uré 1 

Type générateur 
 

Obse rvé / mes uré Réseau de chaleur  isolé 

Année installation g énérateur  
 

Obse rvé / mes uré 2018 

Energie uti lisée 
 

Obse rvé / mes uré Réseau de chaleur  

Type production ECS 
 

Obse rvé / mes uré Chauffa ge et ECS 

Présence d'une 

régulatio n/Ajust,T° 

Fonctionnement 
 

Obse rvé / mes uré non 

Type de d istribution 
 

Obse rvé / mes uré 
Réseau collectif n on isolé, majorité de s logements avec pièces 

alimentées contiguës 

Bouclage  pour ECS 
 

Obse rvé / mes uré non 

Type de p roduction 
 

Obse rvé / mes uré instantanée 
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Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, déc ret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif  

à la transmission des diagnostics de performance éner gétique à l'Agence de  l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif 

à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, 5 juillet 2024, décret 

2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004 -1334 art L134-1 à 5 ; décret 

2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du  juillet 2010. 

 

Constatations diverses : 
Les factures de consommations ne nous ont pas été commun iquées, nous n'avon s donc pas pu les comparer avec les 

consommations issues de la simulation conventionnelle (3CL)  

 

Informations sociét é :  ACTIV'EXPERTISE-2MDIA 45 Avenue Jean Raymond Guyon 33220 PINEUILH 

Tél. :  05 57 48 48 48 - N°SIREN : 532 777 422 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10768426104 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisat ion du DPE :  

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ade me vous informe qu e vos 

donn ées personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 

DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations o u de procédur es judi ciair es. Ces données sont 

stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou  une limitation du 

traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre d roit, veuillez  nous contacter à l’adresse 

mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME

2533E2436660D
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PPRi de Bordeaux Portée du PPR et dispositions générales

A. Portée du PPR et dispositions générales  

Dans tout le document les termes en italique suivis d’une * sont définis dans le
glossaire en annexe E-I.

I – Champ d’application

Le présent règlement s’applique sur le territoire communal  délimité par le plan
de  zonage réglementaire* du Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi)  de la
commune de Bordeaux.

Il détermine les mesures réglementaires  et  les prescriptions à mettre en œuvre
pour les communes concernées  contre les risques* d’inondation de la Garonne, de
la Dordogne,  du Gua, des Jalles de Blanquefort,  de l’Eau Bourde, de l’Eau Blanche
et de la Pimpine (régime fluvial  et fluvio-maritime), seuls risques* prévisibles pris en
compte dans ce document.

II – Objet du règlement

Au préalable, il est précisé que la note de présentation explique la démarche, la
méthode, les  choix  de zonage  réglementaire*  du  présent  PPRi et  mentionne la
portée et les effets du règlement.

Le  PPRi a  pour  objectif  d’édicter sur  les  zones définies  ci-après des mesures
visant à :

réduire l’exposition aux  risques* des personnes,  des  biens et des activités tant
existants que futurs ;

faciliter l’organisation  des  secours  et  informer  la  population  sur  le  risque*
encouru (se référer notamment aux parties C et D du présent règlement) ;

prévenir ou atténuer les effets directs ou indirects des inondations ;

préserver les champs d’expansion* des inondations et la capacité d’écoulement
des  eaux et  limiter  l’aggravation  du  risque* inondation  par la  maîtrise  de
l’occupation des sols.

L’objet du présent règlement est de déterminer :

la  réglementation applicable aux  projets* nouveaux et aux projets* relatifs aux
biens  et  activités  existants, les  types  de  constructions,  d’ouvrages,
d’installations ou d’exploitations interdits d’une part et ceux dont l’autorisation
est soumise à des prescriptions particulières d’autre part (Chapitre B);

les mesures sur les biens et activités existants incluant les mesures obligatoires
et  les  mesures  recommandées.  Ces  recommandations  n’ont  pas  force
réglementaire  mais  peuvent  être  prises  utilement  par  le  maître
d’ouvrage (Chapitre C);
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les  mesures de  prévention,  de protection  et de  sauvegarde  incombant  aux
collectivités  publiques  et  aux  gestionnaires  privés,  incluant  les  mesures
collectives  et les dispositions  particulières liées à  l’exercice d’une mission  de
service public (Chapitre D).

La présente réglementation s’applique dans  les zones soumises  à l’aléa*  fluvio-
maritime  ou  fluvial  présentées ci-dessous  et  définies  dans  la  carte  du  zonage

réglementaire* du présent  PPRi. Cette carte fait partie du  règlement ainsi  que la
carte des cotes de seuil*.

III – Le zonage réglementaire

Le  zonage  réglementaire  est  la  traduction  cartographique  des  risques*
d’inondation encourus sur le territoire et répond au devoir � de délimiter les zones
exposées  aux risques,  en tenant  compte de la nature et  de l’intensité du  risque
encouru [...] �  (article L562-1-II-1°  du code de l’environnement).  Il  est  représenté
dans les cartes de zonage réglementaire associées à ce règlement.

Les évolutions techniques  depuis les PPR de 2005  ont permis la  modélisation
numérique dynamique des débordements couplée à un relevé topographique de
l’ensemble  du  territoire  par  LIDAR  et  le  rendu  via  des  outils  de  Système
Informatique  Géoréférencé (SIG). Ces deux avancées ont des conséquences sur le
zonage.

a) La modélisation numérique dynamique  

Cet outil informatique puissant a permis de déterminer de façon extrêmement
précise le niveau d’aléa*  sur le territoire en  se basant sur une topographie d’une
grande fiabilité couvrant l’intégralité de la zone d’étude.  Cela a également permis
de prendre en compte dans la modélisation l’effet des  grands bâtiments (ou des
grands ensembles de bâtiments).

Parmi les conséquences de cette très grande précision, on retrouve :

la  présence possible de plusieurs zones sur  une même parcelle soit parce
que la topographie y évolue soit parce que la lame d’eau dynamique atteint
des niveaux d’eau différents d’un bout à l’autre de la parcelle,

des  zonages  interpolés  au  sein  des  bâtiments  qui  ont  été  modélisés
étanches.  Il  est  en  effet  impossible  de  ne  pas  zoner  l’emprise  de  ces
bâtiments  où la  constructibilité devrait  à  nouveau  être étudiée après  une
démolition par exemple,

des  zones,  parfois  petites,  où l’aléa diffère ponctuellement du fait d’un
terrain naturel plus bas ou d’une vitesse d’écoulement plus importante.
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b) L’utilisation des outils SIG  

Même  si  les documents  opposables  sont au  1/5 000  et ne  doivent  pas  être
utilisés à  une  échelle  plus  fine,  les outils  disponibles sur le  marché permettent
d’augmenter l’échelle autant que désiré et pourraient laisser croire que la précision
est infinie. Ce n’est pas le cas et l’échelle du 1/5 000 est là aussi pour s’assurer de la
prise  en  compte  des  différentes incertitudes qui  jalonnent toute  la procédure
(topographie,  données  météorologiques  de  l’évènement,  modélisation
informatique…).

IV – La lecture du zonage réglementaire

a) Parcelles impactées par plusieurs zones  

Le niveau d’aléa dépend des résultats de propagation (hauteur d’eau et vitesse
d’écoulement)  de  l’inondation sur  des  terrains  dont l’altimétrie  et  l’occupation
(obstacles existants à l’écoulement générant des sur-vitesses) varient.  Il  est normal
que  certaines  parcelles  soient  concernées  par  plusieurs  zonages  car  ceux-ci
résultent notamment de l’intensité de l’aléa.

Il n’est  pas envisageable de prévoir  un dispositif d’homogénéisation des règles
par parcelle puisque l’objectif est d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
Le pétitionnaire doit concevoir son projet en fonction de toutes les contraintes de
sécurité existantes. Il a donc le choix entre :

implanter  son  projet  dans  la  zone  la  moins  exposée  lorsque  cela  est
possible,

prendre en compte les prescriptions les plus restrictives  pour l’intégralité
de son projet pour plus de facilité dans la conception de ce dernier,

adapter le projet au zonage effectif sur chaque partie de la parcelle.

b) Bâtiments impactés par plusieurs zones  

En dehors de la zone rouge non urbanisée,  et dans  le  cas du changement de
destination d’un bâtiment dont l’emprise est impactée par plusieurs zones (rouge
indicé et  bleu ou  byzantin),  on  peut appliquer  la zone bleue (ou byzantin) sur
l’ensemble du bâtiment si elle y est majoritaire et à condition :

que les parties situées dans les zones les plus exposées ne soient accessibles
que par des accès situés du côté des zones les moins exposées,

que la vulnérabilité ne soit pas augmentée (planchers aménagés au-dessus
de la cote de seuil),

que  la  partie  du  bâtiment  la  plus  exposée ne  communique  pas  avec
l’extérieur en dessous de la cote de seuil.
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c) Limites de zone et petites zones  

Les zones sont graphiquement représentées dans les documents opposables (en
pdf)  sans  bordures  mais  une bordure  � traditionnelle � de  1 mm de  largeur  au
1/5 000 représenterait une bande de 5 m dans la réalité.

Afin de préserver le sens de cette bande lors de l’usage de logiciel de SIG, une
tolérance  équivalente  à  2,5 m  sur  le terrain est possible de part  et  d’autre des
limites informatiques de zone.

Par voie de  conséquence,  une petite zone qui,  en appliquant  cette tolérance,
viendrait à disparaître, peut ne pas être prise en compte.

Toutes les autres zones, quelle que soit leur taille, devront être prises en compte
(cf. A-IV-a) ci-dessus).

V – Les diférentes zones

Une fois le zonage établi, le  présent règlement a  vocation � d’y interdire tout
type  de  construction,  d’ouvrage,  d’aménagement  ou  d’exploitation  agricole,
forestière,  artisanale,  commerciale  ou  industrielle,  notamment  afin  de  ne  pas
aggraver le  risque pour  les vies humaines ou, dans  le  cas  où  des constructions,
ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,
commerciales  ou  industrielles,  pourraient  y  être  autorisés,  d’y  prescrire  les
conditions  dans lesquelles ils doivent être réalisés,  utilisés ou exploités � (article
L562-1-II-1° du code de l’environnement).

a) La zone grenat  

Quel que soit le secteur d’enjeux, cette zone correspond à la partie du territoire
soumise aux  aléas* très forts dans laquelle les  phénomènes se traduisent soit par
des vitesses très rapides, soit par des hauteurs d’eau* très importantes, soit par le
cumul de hauteurs d’eau importantes et de vitesses rapides.

Les  bandes  de précaution* à  l’arrière  des ouvrages  de  protection  contre  les
inondations sont également zonées en grenat.

Par ailleurs, les secteurs déjà en eau hors période d’inondation sont réglementés
par la zone grenat (cours d’eau, lacs, bassins…).

Dans cette zone, l’inconstructibilité est  la règle générale, exceptions  faites  des
projets* de  mise  en  sécurité  des  personnes,  des  activités  et  biens  existants
implantés  avant  l’approbation  du  PPRi  ou  ceux  pour  lesquels  la  proximité

immédiate de l’eau* est nécessaire.

b) Les zones rouges  

La  zone  rouge  non  urbanisée* concerne  des secteurs  peu  ou pas urbanisés,
inondables  par l’aléa  de  référence* ,  quelle que  soit  son  importance  (fort,
modéré ou  faible)  et  dans  certains  cas  par l ’aléa  avec prise  en  compte  du
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changement climatique* . Ils sont considérés comme des  zones d’expansion des
inondations*. L’inconstructibilité  est  la  règle  générale  afin  de  répondre  aux
principes forts de la prévention des risques* en France de préserver des champs
d’expansion et  de ne  pas implanter de  nouveaux  enjeux (vies  humaines  ou
biens matériels en zone inondable).

La  zone rouge  urbanisée* concerne  des secteurs urbanisés  et soumis à l’aléa*
fort pour l’événement de référence actuel*.

La zone rouge centre  urbain* correspond aux lieux de mixité urbaine situés en
zone  d’aléa*  fort.  Le  centre  urbain* se  caractérise  par  son  histoire,  une
occupation de fait importante,  une densité, une continuité du bâti et la mixité
des usages entre logements, commerces et services.

Il donne lieu à un  zonage réglementaire* et une réglementation adaptée à  ses
spécificités (urbanisation des dents creuses par exemple).

Ce zonage  réglementaire* permet  de  concilier  les  exigences  de  prévention
visées  dans ce type de zone et  la  nécessité d’assurer la continuité de vie et le
renouvellement urbain.

La  zone  rouge  industrialo-portuaire *correspond à des secteurs  d’aléa*  fort
desservis par des installations  portuaires  et/ou ferroviaires où s’exercent des
activités industrielles en lien avec ces installations. Elle donne lieu à un zonage
et règlement spécifiques.

c) La zone byzantine  

Cette zone correspond, au sein des secteurs industrialo-portuaires, à des terrains
exposés à des aléas*  faibles et modérés.

Comme  pour  la  zone  rouge  industrialo-portuaire* décrite  ci-dessus,  la
réglementation  permet  de  répondre à  la  spécificité  des  activités  industrialo-

portuaires* telles qu’elles  sont définies dans  le  présent PPRi.  Les périmètres  des
secteurs industrialo-portuaires* ont été identifiés dans l'analyse des enjeux.

Certaines  activités compatibles avec  l’aléa*  faible à  modéré seront autorisées
afin d’utiliser le potentiel industrialo-portuaire *dans un secteur à moindre risque*.

La  création  de  constructions  à  usage  d’habitation*  et  d’hébergement  est
interdite.

d) La zone bleue  

Elle correspond à la partie du territoire déjà  urbanisée* située en zone d’aléa*
modéré  ou  faible dans laquelle une poursuite de  l’urbanisation compatible avec
l’exposition aux risques*, est possible sous réserve de respecter les prescriptions et
les mesures de réduction de la vulnérabilité*.
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e) La zone bleu clair  

Cette zone correspond :

• soit à la partie du territoire concernée exclusivement par l’aléa avec prise en

compte du changement climatique*  et non classée en rouge non urbanisée*,

• soit aux parties du territoire protégées aujourd’hui par une digue pérenne et
dont l’information du caractère inondable doit être conservée

Le principe général de cette zone est de permettre le développement urbain en
se préparant aux risques* futurs causés par l’augmentation du niveau des océans du
fait du  changement  climatique  tout  en prenant  en compte le  risque* dans  les
projets* à venir, avec le respect de prescriptions issues de cet  aléa avec prise en
compte  du  changement  climatique* (périmètre,  hauteur  d’eau*,  nature  des
projets*…).
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B. Règlement applicable à chaque zone  

I – Principes applicables à toutes les zones

Les projets* autorisés  au titre du présent PPR restent assujettis aux dispositions
prévues  par  les  textes  de  loi,  codes,  décrets,  circulaires  opposables,  arrêtés
préfectoraux  ou  municipaux  et  aux  documents  d’urbanisme  les  régissant  et
devront obtenir les autorisations requises.

En application de l’article R.126-1 du Code de la Construction et de l’Habitation,
les  Plans  de  Prévention  des  Risques  naturels  (PPR) peuvent  fixer  des  règles
particulières  de  construction,  d’aménagement* et  d’exploitation  en  ce  qui
concerne  la  nature  et  les  caractéristiques  des  bâtiments  ainsi  que  leurs
équipements et installations.

Toutes les  mesures  réglementaires  définies par  ce  PPRi  s’appliquent  sur  les
projets* nouveaux et impactent également les projets* sur l’existant.

Tout ce qui est autorisé en projet* neuf est implicitement autorisé pour tous les
projets* sur l’existant.
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II – Règlement applicable en zone grenat

Du fait  de l’importance de l’aléa*, le principe  général associé à cette zone est
l’interdiction de tout projet*, principalement exceptions faites de ceux de mises en
sécurité des personnes ou ceux pour lesquels la  proximité immédiate  de l’eau* est
impérative.

Ainsi, dans cette zone, l’inconstructibilité est la règle générale.

Les  Opérations  d’Aménagement  d’Ensemble*  (OAE*) et  les  Opérations
d’Aménagement  d’Ensemble  Industrialo-Portuaire*  (OAEIP*)  ne  sont  pas,  par
principe, autorisées en zone grenat. Il est néanmoins possible d’inclure au sein des
périmètres des OAE*  ou OAEIP* autorisées dans d’autres zones réglementaires, des
secteurs grenat de taille limitée.

II.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes II.1 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,

ouvrages, remblais  dans  le  lit majeur  d'un cours d’eau  destinées à assurer  la
neutralité hydraulique des projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*), cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement à

la date d’approbation du présent règlement.

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les  techniques  de  génie  végétal  le  long des
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rivages,  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt  environnemental  et/ou
hydraulique ainsi que les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI) dans  les plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

II.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes II.1 et II.2 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i. L’intégration de zones grenat dans les   OAE* et OAEIP*  

Les  OAE*  et  OAEIP* autorisées  dans  d’autres  zones  réglementaires  peuvent
comporter  dans leur  périmètre des secteurs  en zone grenat (y compris  dans la
bande de précaution* derrière les ouvrages). Ces zones grenat pourront profiter des
évolutions admises dans le cadre de cette opération d’aménagement d’ensemble.
Le chapitre XI précise les dispositions relatives aux OAE* (OAEIP*).

La  surface de  ses  secteurs en  zone grenat  devra  être inférieure à 10 % de  la
surface de l’OAE* ou de l’OAEIP*.

Dans  le cas où  la  bande de précaution*  est incluse  dans le  périmètre  d’une
OAE*(OAEIP*),  des  dispositions (remblai  derrière  ouvrage,  notamment)  peuvent
être intégrées au programme de l’OAE*(OAEIP*) pour réduire la largeur de la bande
de précaution*.

ii. Habitation  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation
sous  réserve  de  ne  pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au  sol*
existante avant démolition et la surface de plancher* initiale.  Les  sous-sols* ne
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seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un  sous-sol* dans la  construction initiale.  La nouvelle construction
pourra  être  située dans  une zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement  sur  la  même  emprise  que  le  bâtiment  initial.  Aucune
habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

iii. Activités  

Les  reconstructions* totales non  consécutives à un  sinistre lié à l’inondation
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au  sol*

existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les  sous-sols*  ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans  la construction  initiale.  La nouvelle construction
pourra  être située  dans  une  zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les  installations,  les  équipements  et  bâtiments  portuaires  nécessitant
impérativement la proximité immédiate de l’eau*, y compris l’aménagement de
nouvelles zones de dépôt  nécessaires à ces activités, sous réserve que celles-ci
ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les  abris  agricoles  en  extension accolés  à  un  bâtiment  agricole  existant,
ouverts sur les trois autres côtés et uniquement à vocation de stockage.

Ils devront être limités et proportionnées à l’activité.

Les  enclos* pour  exploitations agricoles entièrement transparents  à l’eau  et
destinés au remisage  sécurisé du  petit matériel  et  stockage temporaire des
récoltes.

Ils devront être limités et proportionnées à l’activité.

Les serres maraîchères résistantes à l’inondation*.

Les carrières et/ou gravières et leurs  locaux  techniques*,  les merlons anti-bruit
indispensables à  l’exploitation  de  ces  carrières ainsi  que  les stocks  de terre
générés par cette activité,  sous réserve d’une étude hydraulique, ainsi que les
mesures compensatoires* associées et dûment  autorisées  au  titre du code de
l’environnement.

iv. Équipement d’intérêt collectif*   et VRD  

Les équipements,  installations et  locaux  techniques*,  travaux nécessaires au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
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pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant  le déplacement  des  personnes…) dont les  remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.  Les bâtiments, installations et locaux
techniques* destinés  à  la  production  d’énergie  renouvelable  ne  sont  pas
autorisés.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires, dûment  autorisées  au  titre du  code  de  l’environnement  à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que  le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les  travaux  d’ infrastructures :  routes,  voies  ferrées,  pistes cyclables,  accès
routiers,  y  compris  les  installations,  locaux  techniques* et  équipements
nécessaires à  leur  fonctionnement,  et les remblais nécessaires à ces  projets*
ainsi que les mesures compensatoires* associées  et  dûment autorisées au titre
du code de l’environnement.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous  les  projets* réglementés  par le  présent paragraphe, doivent faire l’objet
d’un  plan  de  gestion  des  inondations  approprié,  prévoyant  les  modalités
d’évacuation,  de démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un
affichage  sur  site,  visible  du  public,  précisant  le  caractère  inondable  et  les
modalités d’évacuation du site.

Les installations et  les équipements  de  plein air  à  vocation  de sport et  de
loisirs nécessitant la proximité immédiate de l’eau*,  les vestiaires, les sanitaires
et locaux techniques* nécessaires à ces activités.

Aucun autre bâtiment ne sera autorisé, aucune habitation*  supplémentaire ne
pourra être créée.

Le matériel d’accompagnement (mobilier  sportif et jeux) sera  démontable ou
ancré afin de résister à l’inondation* .

Les installations et  les équipements  de plein air à  vocation  de  loisirs,  dont
loisirs sportifs, n’ayant pas d’impact sur la zone d’expansion des inondations* , y
compris  des  sanitaires et les locaux techniques* strictement nécessaires à ces
activités.

Aucun autre bâtiment ne sera autorisé, aucune habitation*  supplémentaire ne
pourra être créée.

Les terrains de  loisirs de plein  air,  dont les  loisirs sportifs et les aires  de jeux
seront conçus au niveau du terrain naturel.
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Le matériel d’accompagnement (mobilier  sportif et jeux) sera  démontable ou
ancré afin de résister à l’inondation* .

Les aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain, sous réserve d’être
ancrés au sol. Les constructions  légères nécessaires  à  l’observation  du milieu
naturel  sont  admises,  sous  réserve de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.

Les  aménagements,  structures temporaires  et  provisoires,  démontables  ou
mobiles,  relatifs aux activités le long des berges ou nécessaires à l’organisation
de manifestations événementielles temporaires, à l’exclusion des équipements
destinés à l’hébergement ou au camping.

II.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis  aux paragraphes II.1  et II.3 b)  et  à  l’exception  des  projets*
autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis   sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*
interne, traitement  des  façades  et  réfection  des  toitures y  compris la  pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*. Aucune habitation* supplémentaire ne sera créée à l’occasion de ces
travaux.

Tous  changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation
des constructions existantes.

Elles ne devront pas dépasser en superficie celle de l’emprise au sol*  existante
avant démolition et la surface de plancher* initiale. Les sous-sols* ne seront pas
admis  dans les nouveaux  bâtiments, même  dans le cas  de la  présence d’un
sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne sera créée.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.
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Les  travaux  de  mise  en  sécurité  des  habitations* existantes soit  par
aménagement*,  rehausse des planchers* ou  extension*,  sous réserve de ne pas
augmenter l’emprise au sol* existante.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*,  aucune habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront être strictement  limitées et proportionnées selon  la
nature, le nombre et le type de logement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve qu’elles  soient
enterrées  et  réalisées  sans  exhaussements.  Les  piscines  � hors  sol �  sont
exclues.

ii. Activités  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’ inondation,
des constructions existantes.

Elles ne devront pas en effet dépasser en superficie celle de  l’emprise au sol*

existante avant démolition et la surface de plancher* initiale. Aucun sous-sol* ne
sera créé.

Aucune habitation*  supplémentaire ne sera créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments existants sous
réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les travaux de  mise en sécurité des  constructions y compris  celles liées à
l’activité  agricole  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou  extension*
sous  réserve  de  ne pas augmenter l’emprise au  sol*  existante et la  capacité
d’accueil.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*,  aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de l’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

La réhabilitation* des  bâtiments,  dans  le  volume  actuel  des  constructions
existantes sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.  Aucune habitation*
supplémentaire ne pourra être créée.

L’extension  des  installations,  des  équipements  et  bâtiments  portuaires
nécessitant  impérativement  la  proximité  immédiate  de  l’eau*,  y  compris
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l’aménagement de nouvelles zones de  dépôt  nécessaires à ces activités, sous
réserve que celles-ci ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les extensions* des serres maraîchères résistantes à l’inondation*.

L’extension  des carrières et  gravières et leurs  locaux techniques*,  les merlons
anti-bruit indispensables à l’exploitation de ces carrières ainsi que les stocks de
terre générés par cette activité.

iii. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement  urbanisées*, et
leurs  solutions  compensatoires,  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement et sous réserve que le  projet* retenu participe à une gestion
cohérente d’un système de protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures :  routes, pistes
cyclables, voies  ferrées,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires  à leur fonctionnement  et les remblais
nécessaires à  ces  projets* ainsi  que les  mesures compensatoires* associées et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

L’aménagement des aires de  stationnements* existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création de nouvelles aires de stationnement*  est exclue.

iv. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.
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L’entretien des aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain

Les  extensions* et  les  travaux  sur  les  installations,  les  bâtiments  et  les
équipements de plein air  à  vocation de sport et de loisirs,  selon  les mêmes
règles qu’au paragraphe relatif aux projets* neufs.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées.

Ces travaux seront réalisés au niveau du terrain naturel.

Les travaux  sur les  installations  touristiques  de  plein  air nécessaires  à  leur
fonctionnement.

Les travaux sur les constructions légères nécessaires à l’observation  du milieu
naturel  sont  admis,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.

Règlement mai 2023 20 / 115



PPRi de Bordeaux Règlement applicable en zone rouge non urbanisée

III – Règlement applicable en zone rouge non urbanisée

Cette zone rouge correspond aux secteurs peu ou pas urbanisés, inondables par
l’aléa de référence*, quelle que soit son importance (fort, moyen ou faible) ou, dans
certains cas, par l’aléa avec prise en compte du changement climatique*.

Il  convient  de  préserver  ces  secteurs  qui  présentent  une  très  importante
capacité de stockage des eaux en cas de forte crue.

Ainsi, dans cette zone, l’inconstructibilité est la règle générale.

En  accord avec  les  principes  de  prévention  et  de  préservation  des  zones
d’expansions  des  inondations,  cette  zone  peut  toutefois  recevoir  certains
aménagements de terrain de plein  air, des équipements à usage sportif, récréatif
ou de loisirs, ou des activités nécessairement liées au plan d’eau sous réserve de la
prise en compte du risque*.

L’usage  agricole  du  sol  dans  les  zones  d’expansion  de  l’inondation* amène
également à maintenir dans le règlement des possibilités de construction pour les
bâtiments, hors habitation* et assimilé, nécessaires à l’exercice de ce type d’activité
lorsque ceux-ci ne peuvent être implantés sur des terrains moins exposés.

À l’exclusion de nouveaux logements, les  bâtiments  et  activités  nécessitant  la
proximité immédiate de l’eau* sont admises sous conditions.

III.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes III.1 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,

ouvrages, remblais  dans  le  lit majeur  d’un cours  d’eau  destinées à assurer  la
neutralité hydraulique des projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*),  cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement

à la date d’approbation du présent règlement.
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Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les  techniques  de  génie  végétal  le  long des
rivages  et  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique et les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI) dans  les plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

Lorsque  le  terrain  naturel  est  à  moins  d’un  mètre  de  la  cote  de  seuil
réglementaire  exigée  (les  remodelages  de  terrain  restant  interdits), les
bâtiments,  installations  et  locaux  techniques*  destinés  à  la  production
d’énergie  renouvelable sous  réserve  de  démontrer  l’invulnérabilité  de
l’ensemble  aux crues quels que soient leurs niveaux et que les  installations les
plus fragiles soient strictement insensibles à ces crues.

III.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes III.1 et III.2 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.
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i. Habitation  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation ,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au sol*
existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les  sous-sols*  ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans  la construction  initiale.  La nouvelle construction
pourra  être située  dans  une  zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Aucune habitation*  supplémentaire ne devra être créée.

Les  garages indépendants  constitutifs  d’une  annexe  à  une  habitation*  et
exclusivement réservés au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

ii. Activités (hors agricole)  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation ,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au sol*

existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale.  Les sous-sols* ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans  la construction  initiale.  La nouvelle construction
pourra  être située  dans  une  zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Les  bâtiments  à  usage  d’habitation*  sont  exclus,  aucune  habitation*
supplémentaire ne pourra être créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les  installations,  les  équipements  et  bâtiments  portuaires  nécessitant
impérativement la proximité immédiate de l’eau*, y compris l’aménagement de
nouvelles zones de dépôt  nécessaires à ces activités, sous réserve que celles-ci
ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les carrières et/ou gravières et leurs  locaux techniques*; les merlons anti-bruit
indispensables à  l’exploitation  de  ces  carrières ainsi  que  les stocks  de terre
générés par cette activité  ainsi que  les  mesures compensatoires* associées  et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

iii. Activités agricoles  

Pour  les  activités  agricoles,  les  nouvelles  constructions  et  équipements
strictement nécessaires à  l’activité (y compris  les  reconstructions*  en  cas de
sinistre quel qu’il  soit) et sous  réserve de ne pas pouvoir les implanter ailleurs
sur un secteur moins exposé de l’exploitation agricole.
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Le  pétitionnaire devra justifier  de  ses besoins  au  regard de  son activité.  La
création de nouvelles habitations* et de sous-sols* est exclue.

Les remblais strictement réservés et adaptés aux refuges pour animaux et leurs
compensations

Ces travaux  n’engendreront  ni  gain  de  constructibil ité,  ni  modification  du
zonage réglementaire*  du présent PPRi. L’exploitant devra justifier la nécessité
de la zone refuge pour son activité.

Les abris agricoles en extension  accolés  à  un  bâtiment  agricole existant et
ouverts  sur les trois autres  côtés et uniquement  à  vocation de stockage.  Ils
devront être limités et proportionnées à l’activité.

Les  enclos* pour  exploitations agricoles entièrement transparents  à l’eau  et
destiné au remisage sécurisé du petit matériel et au stockage temporaire des
récoltes. Ils devront être limités et proportionnées à l’activité.

Les serres maraîchères résistantes à l’inondation*.

La  création de  retenue  d’eau  à  usage agricole  créée par affouillement  et
réalisée  sans  remblais ;  les  déblais  issus  de  la  création de  retenues  d’eau
devront être évacuée en dehors de la zone inondable.

iv. Équipements d’intérêt collectifs* et VRD  

Les équipements,  installations et  locaux  techniques*,  travaux nécessaires au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires, dûment  autorisées  au  titre du  code  de  l’environnement  à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que  le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque* inondation.

Les  travaux  d’ infrastructures :  routes,  pistes  cyclables,  voies  ferrées,  accès
routiers,  y  compris  les  installations,  locaux  techniques* et  équipements
nécessaires à  leur  fonctionnement  et  les remblais nécessaires à ces  projets*
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ainsi que les mesures compensatoires* associées  et  dûment autorisées au titre
du code de l’environnement.

Les aires de stationnement* nécessaires aux activités autorisées dans la zone  et
qui  devront  être  identifiées  comme telles.  Le site  fera  l’objet d’un  plan  de
gestion  de  crise* permettant  d’organiser  l’évacuation  et/ou  la  fermeture
d’urgence en cas d’alerte et d’un affichage sur site, visible du public, précisant
le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

Les installations et les équipements de plein air à usage sportif, récréatif ou de
loisirs ainsi  que les équipements et aménagement strictement indispensables à
ces activités, y compris les vestiaires, les sanitaires et locaux techniques*.

Aucun autre bâtiment ne sera autorisé, aucune habitation*  supplémentaire ne
pourra être créée.

Les terrains de  loisirs de plein  air,  dont les  loisirs sportifs et les aires  de jeux
seront conçus au niveau du terrain naturel.

Le matériel d’accompagnement (mobilier sportif et jeux) seront démontables
ou ancrés afin de résister à l’inondation*.

Les aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain, sous réserve d’être
ancrés au sol. Les constructions  légères nécessaires  à  l’observation  du milieu
naturel  sont  admises,  sous  réserve de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.

Les  aménagements,  structures temporaires  et  provisoires,  démontables  ou
mobiles,  relatifs aux activités le long des berges ou nécessaires à l’organisation
de manifestations événementielles temporaires, à l’exclusion des équipements
destinés à l’hébergement ou au camping.

III.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux  paragraphes III.1  et III.3 b)  et à l’exception des  projets*
autorisés au titre des projets* neufs.
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b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*

interne, traitement  des  façades  et  réfection  des  toitures y  compris la  pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*. Aucune habitation*  supplémentaire ne sera créée à l’occasion de ces
travaux.

Tous  changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation,
des constructions existantes.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation* supplémentaire ne sera créée.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité* des
habitations* existantes soit  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou
extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*,  aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type de logement.

Aucune  habitation*  ne  sera  créée,  y  compris  l’installation  d’habitations*

mobiles.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement. Il n’est pas fixé de valeur limite pour ces extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.

Les piscines  annexes des  habitations* existantes sous réserve qu’elles soient
enterrées  et  réalisées  sans  exhaussements.  Les  piscines  � hors  sol �  sont
exclues.
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Les garages en extension des  habitations* existantes et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

ii. Activités (hors   établissements sensibles  *et stratégiques*)  

Les  reconstructions* partielles  non  consécutives  à  un  sinistre  l ié  aux
inondations  des constructions  existantes.  Dans le  cas  des  activités agricoles,
les reconstructions* sont autorisées quelle que soit la cause du sinistre.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux liés à  la mise aux normes réglementaires des bâtiments existants
sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la  vulnérabilité*,  aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type d’activité.

Aucune  habitation*  ne  sera  créée,  y  compris  l’installation  d’habitations*

mobiles.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.  Il  n’est pas fixé de  valeur limite pour ces  extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.

L’extension des serres maraîchères résistantes à l’ inondation*.

L’extension  des carrières et gravières et leurs  locaux  techniques*, les merlons
anti-bruit indispensables à l’exploitation de ces carrières ainsi que les stocks de
terre générés par cette activité.

iii. Établissements sensibles  * et stratégiques  

La réhabilitation* des  bâtiments,  dans  le  volume  actuel  des  constructions
existantes sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.  Aucune habitation*
supplémentaire ne sera créée.
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Les  extensions* ou restructurations* liées à la mise  aux normes des bâtiments
existants sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

La  rehausse  des  planchers* totale ou partielle  et les  extensions* dans le cadre
des travaux de réduction de la vulnérabilité*.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’établissement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Aucune  création  d’habitation*  supplémentaire  et  d’augmentation  de  la
capacité d’accueil ne seront admises.

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation,
des constructions existantes.

Elles ne devront pas en effet dépasser en superficie celle de  l’emprise au sol*
existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les sous-sols* ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

L’extension  des  installations,  les  équipements  et  bâtiments  portuaires
nécessitant  impérativement  la  proximité  immédiate  de  l’eau*, y  compris
l’aménagement de nouvelles zones de dépôt  nécessaires à ces activités, sous
réserve que celles-ci ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

iv. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement  urbanisées*, et
leurs  solutions  compensatoires,  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement à condition de ne pas aggraver les risques* par ailleurs,  et sous
réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente d’un système de
protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque inondation.
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Les aménagements,  l ’entretien et  l’extension  d’infrastructures :  routes,  voies
ferrées,  pistes  cyclables,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux

techniques* et équipements et les remblais nécessaires à ces projets* ainsi que
les  mesures compensatoires* associées et  dûment autorisées au titre du code
de l’environnement.

L’aménagement des aires de  stationnements* existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

L’extension des cimetières existants sous réserve de ne pas accroître le risque*

lié à l’écoulement des eaux.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

L’entretien des aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain.

Les  extensions* et  les  travaux  sur  les  installations,  les  bâtiments  et  les
équipements de plein air  à  vocation de sport et de loisirs,  selon  les mêmes
règles qu’au paragraphe relatif aux projets* neufs.

Aucun  bâtiment  à  usage  d’habitation*  ne  sera  autorisé,  aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées.

Ces travaux seront réalisés au niveau du terrain naturel.

Les  travaux  sur  les  installations touristiques de  plein  air,  nécessaires  à  leur
fonctionnement.

Les travaux sur les constructions légères nécessaires à l’observation  du milieu
naturel  sont  admis,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.
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IV – Règlement applicable en zone rouge urbanisée

La zone rouge urbanisée* correspond aux secteurs urbanisés (hors  centre urbain*
et secteur  industrialo-portuaire*)  soumis à l’aléa*  fort de l’événement de référence
actuel* .

Ainsi, dans cette zone, l’inconstructibilité reste la règle générale.

Dans  cette  zone seront  toutefois  admis  certains  bâtiments,  locaux,  travaux,
équipements  et  aménagements* permettant  le  fonctionnement  normal  des
activités ou utilisations du sol existantes et de faciliter les aménagements* visant la
réduction de la vulnérabilité*.

Cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des
équipements  à usage sportif, récréatif ou de loisirs,  ou des activités liées  au plan
d’eau sous réserve de la prise en compte du risque*.

À  l’exclusion  de  nouveaux logements,  les  activités  nécessitant  la  proximité

immédiate  de  l’eau* (activités  portuaires,  chantiers  navals,  sanitaires  et…)  sont
admises. Leurs équipements et installations y sont autorisés.

Étant en secteur urbanisé, cette zone peut également faire d’objet de projets* de
renouvellement urbain, de mutation  et de  rénovation urbaine sous réserve d’en
diminuer  la  vulnérabilité* d’ensemble  via  la  mise  en  place  d’une  Opération
d’Aménagement d’Ensemble (OAE)*, dans les conditions définies au chapitre XI.

Dans  le cas  du  changement  de  destination  d’un  bâtiment dont l’emprise est
impactée par plusieurs zones (rouge urbanisé et bleu), on peut appliquer la zone
bleue sur l’ensemble du bâtiment si elle y est majoritaire et à condition :

que les parties situées dans les zones les plus exposées ne soient accessibles
que par des accès situés du côté des zones les moins exposées,

que la vulnérabilité ne soit pas augmentée (planchers aménagés au-dessus
de la cote de seuil),

que  la  partie  du  bâtiment  la  plus  exposée ne  communique  pas  avec
l’extérieur en dessous de la cote de seuil.

IV.1 Les projets   particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes IV.1 b).
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b) Projets admis sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,
ouvrages, remblais dans le  lit majeur  d’un cours d’eau   destinées à assurer la
neutralité hydraulique des projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*),  cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement
à la date d’approbation du présent règlement.

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les  opérations  de  préservation de  l’environnement  et  de restauration des
écosystèmes qui  comprennent les  techniques de  génie  végétal  le  long  des
rivages  et l’entretien  des  bassins  et étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique  y  compris  la création  de  nouvelles  jalles  et  les  compensations
écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI)  dans les plans  d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du  lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

IV.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes IV.1 et IV.2 b).
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b) Projets admis sous conditions

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i. Les 

Les  OAE*  sont  autorisées  en  zone rouge  urbanisée*.  Le chapitre XI précise les
dispositions relatives aux OAE* .

ii. Habitation  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation ,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au sol*

existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les  sous-sols*  ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol*  dans la construction initiale.

La nouvelle construction pourra être située dans une zone moins exposée au
risque* et  donc  pas  nécessairement  sur  la  même  emprise que  le bâtiment
initial.

Aucune habitation*  supplémentaire ne devra être créée.

Les  garages indépendants  constitutifs  d’une  annexe  à  une  habitation*  et
exclusivement réservés au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

iii. Activités  

Les reconstructions* totales non  consécutives à un sinistre lié à  l’inondation,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au  sol*
existante avant démolition et la surface de plancher* initiale.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas  de  la présence  d’un  sous-sol*  dans  la  construction  initiale.  La  nouvelle
construction  pourra être située dans une zone  moins exposée au  risque* et
donc pas nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

L’implantation  d’établissements  stratégiques* dont  la  présence  en  zone
inondable est indispensable et dûment démontrée dans la notice* du projet *. À
ce titre, l’impossibilité d’implanter cet établissement hors zone inondable, ou à
défaut dans une zone inondable moins exposée, doit être démontrée dans la
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notice* du projet *. Cette démonstration est une des conditions alternatives du
chapitre X.3 auxquelles le projet* doit se conformer.

Les  installations,  les  équipements  et  bâtiments  portuaires  nécessitant
impérativement la proximité immédiate de l’eau*, y compris l’aménagement de
nouvelles zones de dépôt  nécessaires à ces activités, sous réserve que celles-ci
ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les  constructions  et  installations  techniques  liées  au  fonctionnement  des
ports.

Pour  les  activités  agricoles,  les  nouvelles  constructions  et  équipements
strictement nécessaires à  l’activité (y compris  les  reconstructions*  en  cas de
sinistre quel qu’il  soit) et sous  réserve de ne pas pouvoir les implanter ailleurs
sur un secteur moins exposé.

Le  pétitionnaire  devra  justifier  de ses besoins au  regard de  son  activité.  La
création de nouvelles habitations* et de sous-sols* est exclue.

Les serres maraîchères résistantes à l’inondation*.

Les carrières et/ou gravières et leurs  locaux  techniques*, les merlons anti-bruit
indispensables à  l’exploitation  de  ces  carrières ainsi  que  les stocks  de terre
générés par cette activité,  sous réserve d’une étude hydraulique, ainsi que les
mesures compensatoires* associées  et dûment  autorisées  au  titre du code de
l’environnement.

iv. Équipements d’intérêt collectifs*   et VRD  

Les équipements,  installations et  locaux  techniques*,  travaux nécessaires au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires,  dûment  autorisées  au titre  du  code de  l’environnement à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque inondation.
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Les  travaux  d’ infrastructures :  routes,  pistes  cyclables,  voies  ferrées,  accès
routiers,  y  compris  les  installations,  locaux  techniques* et  équipements
nécessaires à  leur  fonctionnement  et  les remblais nécessaires à ces  projets*
ainsi que les mesures compensatoires* associées  et  dûment autorisées au titre
du code de l’environnement.

Les aires de stationnement* qui devront être identifiées comme telles au niveau
du terrain  naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de  crise*
approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de  démontage  des
installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site,  visible du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d‘aires souterraines est exclue.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des inondations approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

Les installations et les équipements de plein air à usage sportif, récréatif ou de
loisirs ainsi  que les équipements et aménagement strictement indispensables à
ces activités, y compris les vestiaires, les sanitaires et locaux techniques*.

Aucun autre bâtiment ne sera autorisé, aucune habitation*  supplémentaire ne
pourra être créée.

Les terrains de loisirs de plein air, dont les terrains de sport et les aires de jeux
seront conçus au niveau du terrain naturel.

Le matériel d’accompagnement (mobilier sportif et jeux) seront démontables
ou ancrés afin de résister à l’inondation* .

Les aménagements  publics  légers,  tels  que le mobilier  urbain,  sous  réserve
d’être ancrés au sol.  Les constructions légères nécessaires à l’observation du
milieu naturel sont admises,  sous réserve de ne pas accroître la  vulnérabilité*
des personnes.

Les  aménagements,  structures temporaires  et  provisoires,  démontables  ou
mobiles,  relatifs aux activités le long des berges ou nécessaires à l’organisation
de manifestations événementielles temporaires, à l’exclusion des équipements
destinés à l’hébergement ou au camping.
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IV.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux  paragraphes IV.1 et IV.3 b)  et  à l’exception  des  projets*
autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*

interne, traitement  des  façades et  réfection  des  toitures,  y  compris  la pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*. Aucune habitation*  supplémentaire ne sera créée à l’occasion de ces
travaux.

Tous  changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’ inondation,
des constructions existantes.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité* des
habitations* existantes soit  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou
extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*, aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type de logement.

Aucune habitation*  ne sera créée.
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Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement. Il n’est pas fixé de valeur limite pour ces extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve  qu’elles soient
enterrées et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol � sont exclues.
Les garages en extension des  habitations* existantes  et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

ii. Activités (hors   établissements sensibles  * et stratégiques*)  

Les  reconstructions* partielles  non  consécutives  à  un  sinistre  l ié  aux
inondations  des constructions  existantes.  Dans le  cas  des  activités agricoles,
les reconstructions* sont autorisées quelle que soit la cause du sinistre.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

L’extension  des  installations,  les  équipements  et  bâtiments  portuaires
nécessitant  impérativement  la  proximité  immédiate  de  l’eau*,  y  compris
l’aménagement de nouvelles zones de  dépôt  nécessaires à ces activités, sous
réserve que celles-ci ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux liés à la mise aux  normes réglementaires  des bâtiments  existants
sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*,  aucune  habitation*

supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type d’activité.

Aucune habitation*  ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.  Il  n’est pas fixé de  valeur limite pour ces  extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.
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L’extension des serres maraîchères résistantes à l’ inondation*.

L’extension  des carrières et gravières et leurs  locaux  techniques*, les merlons
anti-bruit indispensables à l’exploitation de ces carrières ainsi que les stocks de
terre générés par cette activité, sous réserve d’une étude hydraulique, et leurs
mesures compensatoires* liées à leurs réalisations.

iii. Établissements sensibles  * et stratégiques  

Les extensions* ou  restructurations* l iées à la mise aux  normes des bâtiments
existants sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

La réhabilitation* des  bâtiments,  dans  le  volume  actuel  des  constructions
existantes sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.  Aucune habitation*

supplémentaire ne sera créée.

La  rehausse  des  planchers* totale ou partielle  et les  extensions* dans le cadre
des travaux de réduction de la vulnérabilité*.

Les  extensions* devront  être  limitées  et proportionnées selon  le  type et  la
vulnérabilité* de la construction initiale.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Aucune création d’habitation*  et  d’augmentation de la capacité d’accueil  ne
seront admises.

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’ inondation,
des constructions existantes et sans augmentation de la capacité d’accueil.

Elles  ne  devront  pas  en  effet  dépasser  l’emprise  au  sol*  existante  avant
démolition et la surface de plancher* initiale. Les sous-sols* ne seront pas admis
dans les nouveaux bâtiments, même dans le cas de la présence d’un sous-sol*
dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les extensions* des établissements stratégiques* sous réserve que l’on ne puisse
pas implanter les constructions hors zone inondable ou sur des espaces moins
exposés.

iv. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif  dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le  déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.
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L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement  urbanisées*, et
leurs  solutions  compensatoires,  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement à condition de ne pas aggraver les risques* par ailleurs,  et sous
réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente d’un système de
protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures :  routes, pistes
cyclables, voies  ferrées,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires  à leur fonctionnement  et les remblais
nécessaires à  ces  projets* ainsi  que les  mesures compensatoires* associées et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

L’aménagement des aires de  stationnements*  existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

L’extension des cimetières existants sous réserve de ne pas accroître le risque*
lié à l’écoulement des eaux.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

L’entretien des aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain

Les  extensions* et  les  travaux  sur  les  installations,  les  bâtiments  et  les
équipements de plein air à vocation de sport et de loisirs, selon les mêmes
règles qu’au paragraphe relatif aux projets* neufs.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées.

Ces travaux seront réalisés au niveau du terrain naturel.

Les travaux sur les installations  touristiques  de plein  air,  nécessaires à  leur
fonctionnement.

Les travaux sur les constructions légères nécessaires à l’observation  du milieu
naturel  sont  admis,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.
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V – Règlement applicable en zone rouge centre urbain*

La zone rouge  centre  urbain* correspond aux espaces situés en  centre urbain*
impactés par un aléa*  fort pour l’événement de référence actuel*.

La réglementation de cette zone, dans ce secteur particulier, a pour objectif de
concilier les exigences de prévention liées à la zone rouge et la nécessité d’assurer
la continuité de vie  et le renouvellement urbain. Un centre  urbain* se caractérise
par son histoire,  une  occupation  du sol  de  fait  importante,  une  densité,  une
continuité bâtie et la mixité des usages entre logements, commerces et services.

La règle  est la maîtrise globale de  la  construction afin  de limiter  l’ impact  du
développement  sur  la  vulnérabilité*  de  la  zone  tout  en  préservant  quelques
capacités d’évolution de ces cœurs de ville, moyennant le respect de prescriptions
de mise en sécurité.

Les OAE*  sont admises.

Les nouvelles constructions à usage d’activité industrielle sont exclues

Dans le cas  du  changement  de  destination  d’un  bâtiment dont l’emprise est
impactée par plusieurs zones (rouge centre urbain et bleu),  on peut  appliquer la
zone bleue sur l’ensemble du bâtiment si elle y est majoritaire et à condition :

que les parties situées dans les zones les plus exposées ne soient accessibles
que par des accès situés du côté des zones les moins exposées,

que la vulnérabilité ne soit pas augmentée (planchers aménagés au-dessus
de la cote de seuil),

que  la  partie  du  bâtiment  la  plus  exposée ne  communique  pas  avec
l’extérieur en dessous de la cote de seuil.

V.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes V.1 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les projets* ci-dessous  peuvent être sous réserve du respect des prescriptions et
dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,
ouvrages, remblais dans le  lit majeur  d’un cours d’eau   destinées à assurer la
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neutralité hydraulique des projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*), cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement à
la date d’approbation du présent règlement.

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les  techniques  de  génie  végétal  le  long des
rivages  et  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique et les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets inertes (ISDI) dans  les  plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

V.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes V.1 et V.2 b).

b) Projets admis sous conditions

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i. Les 

Les OAE*  sont autorisées en zone rouge centre urbain*. Le chapitre XI  précise les
dispositions relatives aux OAE* .
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ii. Habitation  

Les  reconstructions* totales .  Les  sous-sols* ne  seront  pas  admis  dans  les
nouveaux bâtiments, même dans le cas de la présence d’un  sous-sol*  dans la
construction initiale.

La nouvelle construction pourra être située dans une zone moins exposée au
risque* et  donc  pas  nécessairement  sur  la  même  emprise que  le bâtiment
initial.

Les constructions à usage  d’habitation* ;  Les  sous-sols* ne seront  pas  admis
dans les nouveaux bâtiments.

Les garages indépendants  constitutifs  d’une  annexe  à  une  habitation* et
exclusivement réservés au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les piscines en annexe aux habitations* sous  réserve qu’elles soient enterrées
et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol  � sont exclues.

iii. Activités  

Les  reconstructions* totales. Les  sous-sols* ne seront  pas  admis  dans  les
nouveaux bâtiments, même dans le cas  de la présence  d’un  sous-sol*dans la
construction initiale. Cette nouvelle construction pourra être située dans  une
zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas  nécessairement  sur  la  même
emprise que le bâtiment initial.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les installations et constructions nouvelles à usage d’activité sauf les activités
industrielles, les campings et les établissements sensibles*.

L’implantation  d’établissements  stratégiques* dont  la  présence  en  zone
inondable est indispensable et dûment démontrée dans la notice* du projet *. À
ce titre, l’impossibilité d’implanter cet établissement hors zone inondable doit
être démontrée dans  la  notice* du  projet *. Cette démonstration  est une des
conditions alternatives du chapitre X.3 auxquelles le projet* doit se conformer.

Les bâtiments nécessaires à la relocalisation d’une activité d’un établissement
sensible actuellement  située en zone  grenat,  sous  réserve  qu’il n’existe  pas
d’autres possibilités  dans une zone moins exposée, et sous réserve de démolir
l’établissement existant et de réduire la vulnérabilité* par rapport à la situation
antérieure.

iv. Équipements d’intérêt collectifs*   et VRD  

Les équipements,  installations et  locaux  techniques*,  travaux nécessaires au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
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fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires,  dûment  autorisées  au titre  du  code de  l’environnement à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les travaux d’infrastructures :  routes, voies ferrées,  accès routiers, y compris
les  installations,  locaux  techniques* et  équipements  nécessaires  à  leur
fonctionnement et les remblais nécessaires à ces projets* ainsi que les mesures

compensatoires* associées  et  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement.

Les aires de stationnement* qui devront être identifiées comme telles au niveau
du terrain naturel, sous réserve de l’élaboration d’un  plan de gestion de crise*
approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de  démontage  des
installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site,  visible du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

v. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

Les installations et les équipements de plein air à usage sportif, récréatif ou de
loisirs ainsi  que les équipements et aménagement strictement indispensables à
ces activités, y compris les vestiaires, les sanitaires et locaux techniques*.

Les terrains de  loisirs de plein  air,  dont les  loisirs sportifs et les aires  de jeux
seront conçus au niveau du terrain naturel.

Le matériel d’accompagnement (mobilier sportif et jeux) seront démontables
ou ancrés afin de résister à l’inondation* .

Les aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain, sous réserve d’être
ancrés au sol. Les constructions  légères nécessaires  à  l’observation  du milieu
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naturel  sont  admises,  sous  réserve de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.

Les  aménagements,  structures temporaires  et  provisoires,  démontables  ou
mobiles,  relatifs aux activités le long des berges ou nécessaires à l’organisation
de manifestations événementielles temporaires, à l’exclusion des équipements
destinés à l’hébergement ou au camping.

V.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux paragraphes V.1 et V.3 b)  et à l’exception des  projets*

autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*
interne, traitement  des  façades et  réfection  des  toitures,  y  compris  la pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*.

Tous changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf.  E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les  reconstructions* partielles.  Les  sous-sols*  ne  seront pas  admis  dans  les
nouveaux bâtiments, même dans le cas de la présence d’un  sous-sol* dans la
construction initiale.

La  création de nouvelles  habitations* par  changement de  destination* et  par
division.

Chaque habitation devra avoir au moins une pièce au-dessus de la cote de seuil

et aucun nouveau lieu de sommeil ne sera créé sous cette cote de seuil.

Lors  de  changement de destination, les surfaces d’habitation sous la  cote de
seuil ne devront pas être augmentées.

Les nouveaux sous-sols* et l’extension des existants ne seront pas admis.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.
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Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité* des
habitations* existantes soit  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou
extension*.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions*/restructurations*.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement.

Les garages en extension des  habitations* existantes  et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve  qu’elles soient
enterrées et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol � sont exclues.

ii. Activités  

Les reconstructions* partielles.  Les  sous-sols*  ne seront  pas  admis  dans  les
nouveaux  bâtiments, même dans le cas de la présence d’un  sous-sol* dans  la
construction initiale.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments existants sous
réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension*.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de l’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type d’activité

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.  Il  n’est pas fixé de  valeur limite pour ces  extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.

les chambres d’hôte  par changement de destination*.
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iii. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés  à  protéger les  parties  actuellement  urbanisées*, et
leurs  solutions  compensatoires,  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement à condition de ne pas aggraver les risques* par ailleurs,  et sous
réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente d’un système de
protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures :  routes, pistes
cyclables, voies  ferrées,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires à leur fonctionnement et les remblais
nécessaires à ces  projets* ainsi que  les mesures compensatoires* associées.  et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement .

L’aménagement des aires de  stationnements*  existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’ aires souterraines est exclue.

iv. Installations et équipements touristiques, culturels, de sport et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

L’entretien des aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain.

Les  extensions* et  les  travaux  sur  les  installations,  les  bâtiments  et  les
équipements de plein air à vocation de sport et de loisirs,  selon  les mêmes
règles qu’au paragraphe relatif aux projets* neufs.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées.
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Ces travaux seront réalisés au niveau du terrain naturel.

Les travaux sur les installations  touristiques  de plein  air,  nécessaires à  leur
fonctionnement.

Les travaux sur les constructions légères nécessaires à l’observation  du milieu
naturel  sont  admis,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.
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VI – Règlement applicable en zone rouge industrialo-portuaire

La zone rouge  industrialo-portuaire* correspond aux  secteurs impactés  par un
aléa*  fort  pour  l’événement  de  référence* et  concernés  par  des  activités
industrielles et portuaires.

La  réglementation  de  cette  zone  permet  de  répondre  à  la  spécificité  des
secteurs industriels et portuaires situés à proximité des voies d’eau et/ou des voies
ferrées de l’agglomération bordelaise.

Le périmètre des secteurs considérés a été identifié lors de l’analyse des enjeux.

En  aléa* fort,  l’objectif est  d’assurer la sécurité des personnes et des biens, en
interdisant les implantations  de nouvelles  constructions hors activités industrialo-

portuaires* telles qu’elles sont définies dans le présent PPRi.

À ce titre sont interdits :

• tout nouveau  lieu  de sommeil  (que ce soit  habitation*  particulière,  collective,
camping…).

• toute  nouvelle activité  économique autres  que  celles  précitées  (tels  que  les
nouveaux restaurants, commerces…).

Dans  le  but  de  valoriser  le  potentiel  économique  des  secteurs  d’activités
industrielles et portuaires,  une Opération d’Aménagement d’Ensemble Industrialo-
Portuaire (OAEIP*) a été défini dans le présent PPRi. Une telle opération permettra
les remodelés de terrain, la réduction globale de la vulnérabilité* et peut induire  un
gain de constructibilité.

Dans le cas  du  changement  de  destination  d’un  bâtiment dont l’emprise est
impactée  par plusieurs  zones  (rouge industrialo-portuaire et  byzantin),  on peut
appliquer la zone byzantine sur l’ensemble du bâtiment si elle y est majoritaire et à
condition :

que les parties situées dans les zones les plus exposées ne soient accessibles
que par des accès situés du côté des zones les moins exposées,

que la vulnérabilité ne soit pas augmentée (planchers aménagés au-dessus
de la cote de seuil),

que  la  partie  du  bâtiment  la  plus  exposée ne  communique  pas  avec
l’extérieur en dessous de la cote de seuil.

Règlement mai 2023 49 / 115



PPRi de Bordeaux Règlement applicable en zone rouge industrialo-portuaire

VI.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VI.1 b).

b) Projets admis   sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires*  au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,
ouvrages, remblais  dans  le  lit  majeur  d’un cours d’eau  destinées à assurer la
neutralité hydraulique des  projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*), cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement à

la date d’approbation du présent règlement.

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues, et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les techniques  de  génie  végétal  le  long des
rivages et  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique et les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes aquatiques,  les zones humides et les formations boisées riveraines
y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI)  dans  les plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe)..

Les  bâtiments,  installations  et  locaux  techniques* destinés  à  la  production
d’énergie  renouvelable en  lien  avec les  activités  industrialo-portuaire*  sous
réserve d’être conçus pour résister à la crue et aux embâcles et de la mise hors
d’eau de tout élément vulnérable et source de danger en présence d’eau.
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VI.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VI.1 et VI.2 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i. Les 

Les  OAEIP*  sont autorisées en zone rouge industrialo-portuaire*.  Le chapitre XI
précise les dispositions relatives aux OAEIP*.

ii. Habitation  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation ,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au sol*
existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les  sous-sols*  ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans  la construction  initiale.  La nouvelle construction
pourra  être située  dans  une  zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Aucune habitation*  supplémentaire ne devra être créée.

Les  garages indépendants  constitutifs  d’une  annexe  à  une  habitation*  et
exclusivement réservés au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

iii. Activités  

Les bâtiments,  les  installations  des  activités  industrialo-portuaires* et  leurs
équipements.

L’implantation  d’établissements  stratégiques* dont  la  présence  en  zone
inondable est indispensable et dûment démontrée dans la notice* du projet *. À
ce titre, l’impossibilité d’implanter cet établissement hors zone inondable doit
être démontrée dans  la  notice* du  projet *. Cette démonstration  est une des
conditions alternatives du chapitre X.3 auxquelles le projet* doit se conformer.

Les postes de sécurité liés aux activités industrialo-portuaires*.
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Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation .
Les sous-sols* ne seront pas admis dans les  nouveaux bâtiments, même dans le
cas  de  la  présence  d’un  sous-sol*  dans la  construction  initiale.  La  nouvelle
construction  pourra être située dans une  zone moins exposée  au  risque* et
donc pas nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les installations techniques nécessitant la  proximité immédiate de l’eau* sous
réserve que ces activités ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les carrières et/ou gravières et leurs  locaux  techniques*, les merlons anti-bruit
indispensables à  l’exploitation  de  ces  carrières ainsi  que  les stocks  de terre
générés par cette activité,  sous réserve d’une étude hydraulique, ainsi que les
mesures compensatoires* associées et dûment  autorisées  au  titre du code de
l’environnement.

iv. Équipements d’intérêt collectifs*   et VRD  

Les équipements,  installations et  locaux  techniques*,  travaux nécessaires au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires, dûment  autorisées  au  titre du  code  de  l’environnement  à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque inondation.

Les travaux d’infrastructures :  routes, voies ferrées,  accès routiers, y compris
les  installations,  locaux  techniques* et  équipements  nécessaires  à  leur
fonctionnement et les remblais nécessaires à ces projets* ainsi que les mesures
compensatoires* associées  et  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement.

Les aires  de  stationnement*  qui  devront  être identifiées  comme  telles  au
niveau du terrain naturel, sous réserve de l’élaboration d’un plan de gestion de
crise*  approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de démontage  des

Règlement mai 2023 52 / 115



PPRi de Bordeaux Règlement applicable en zone rouge industrialo-portuaire

installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site,  visible du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

VI.3 Les projets sur les biens et  activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux paragraphes VI.1 et  VI.3 b) et à l’exception des  projets*
autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*
interne, traitement  des  façades  et  réfection  des  toitures y  compris la  pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*. Aucune habitation*  supplémentaire ne sera créée à l’occasion de ces
travaux.

Tous  changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation
des constructions existantes, sous réserve de  ne pas dépasser en  superficie
celle de l’emprise au sol* existante avant démolition et la  surface de plancher*
initiale.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité* des
habitations* existantes soit  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou
extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*, aucune  habitation*

supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement.
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Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type de logement.

Aucune  habitation*  ne  sera  créée,  y  compris  l’installation  d’habitations*

mobiles.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de logement. Il n’est pas fixé de valeur limite pour ces extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

L’objectif est de ne pas accroître voire réduire la vulnérabilité*.

Les garages en extension des  habitations* existantes  et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve qu’elles soient
enterrées et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol � sont exclues.

ii. Activités  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation
des constructions existantes.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux liés à la mise aux  normes réglementaires  des bâtiments  existants
sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*,  aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type de l’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel soit le type d’activité.

Aucune  habitation*  ne  sera  créée,  y  compris  l’installation  d’habitations*

mobiles.
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Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’activité.  Il  n’est pas fixé de  valeur limite pour ces  extensions* mais les
surfaces sollicitées devront être justifiées dans la notice*  du projet*.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

L’objectif est de ne pas accroître voire de réduire la vulnérabilité*.

L’extension  des carrières et gravières et leurs  locaux  techniques*,  les merlons
anti-bruit indispensables à l’exploitation de ces carrières ainsi que les stocks de
terre générés par cette activité, sous réserve d’une étude hydraulique, et leurs
mesures compensatoires* liées à leurs réalisations.

iii. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*, nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt
collectif dont la présence en zone inondable est indispensable pour des raisons
techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,
station de pompage,  bassin  d’orage, réseaux hydrauliques,  forages, postes de
refoulement, dispositif mobile assurant le déplacement des  personnes …) dont
les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement  urbanisées*, et
leurs  solutions  compensatoires,  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement à condition de ne pas aggraver les risques* par ailleurs,  et sous
réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente d’un système de
protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures : routes, pistes
cyclables, voies  ferrées,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires à leur fonctionnement et les remblais
nécessaires à  ces  projets* ainsi  que les  mesures compensatoires* associées et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

L’aménagement des aires de  stationnements*  existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.
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VII – Règlement applicable en zone byzantine

Cette  zone  concerne  la  partie  du  territoire  correspondant  aux  secteurs
industrialo-portuaires* situés en zone d’aléa*  modéré ou faible pour l’événement de
référence*.

Ces zones sont  parfois  situées sur  des  terrains  peu  ou  pas  urbanisés mais  la
proximité d’infrastructures et d’activités en lien avec les voies d’eau et/ou des voies
ferrées  de  l’agglomération  bordelaise  présente  des  opportunités  de
développement  de  certaines  activités  économiques  en  lien  avec  les  activités

industrialo-portuaires* qui  peuvent  être compatibles  avec des  aléas*  faibles ou
modérés.

Le périmètre des secteurs considérés a été identifié lors de l’analyse des enjeux.

VII.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VII.1 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,
ouvrages, remblais dans  le  lit  majeur d’un cours d’eau destinées à assurer  la
neutralité hydrauliques  des  projets autorisés par le  présent  règlement sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*),  cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement
à la date d’approbation du présent règlement.).

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues et les berges.

L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Règlement mai 2023 57 / 115



PPRi de Bordeaux Règlement applicable en zone byzantine

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les  techniques  de  génie  végétal  le  long des
rivages  et  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique et les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI) dans  les plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

Les  bâtiments,  installations  et  locaux  techniques* destinés  à  la  production
d’énergie  renouvelable en  lien  avec  les  activités  industrialo-portuaire* sous
réserve d’être conçus pour résister à la crue et aux embâcles et de la mise hors
d’eau de tout élément vulnérable et source de danger en présence d’eau.

VII.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VII.1 et VII.2 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i.  

Les  OAEIP*  sont  autorisées  en  zone  byzantine.  Le  chapitre  XI  précise  les
dispositions relatives aux OAEIP*.

ii. Habitation  

Les  reconstructions* totales non consécutives à  un sinistre lié à l’inondation ,
sous  réserve  de  ne pas  dépasser  en  superficie  celle  de  l’emprise  au sol*
existante avant démolition et la  surface de plancher* initiale. Les  sous-sols*  ne
seront  pas  admis  dans  les  nouveaux  bâtiments,  même  dans  le  cas  de  la
présence d’un sous-sol* dans  la construction  initiale.  La nouvelle construction
pourra  être située  dans  une  zone  moins  exposée  au  risque* et  donc  pas
nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.
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Aucune habitation*  supplémentaire ne devra être créée.

Les  garages indépendants  constitutifs  d’une  annexe  à  une  habitation*  et
exclusivement réservés au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

iii. Activités  

Les activités industrialo-portuaires* et leurs équipements.

Les activités  économiques  en  lien  avec  ces  activités  industrialo-portuaires*
(sous-traitant industriel, services de proximité aux entreprises ou nécessitant la
proximité du site) hors établissements sensibles* et habitations*.

L’implantation  d’établissements  stratégiques* dont  la  présence  en  zone
inondable est indispensable et dûment démontrée dans la notice* du projet *. À
ce titre, l’impossibilité d’implanter cet établissement hors zone inondable doit
être démontrée dans  la  notice* du  projet *. Cette démonstration  est une des
conditions alternatives du chapitre X.3 auxquelles le projet* doit se conformer.

Les postes de sécurité liés aux activités industrialo-portuaires*  ou aux activités
économiques en lien avec ces dernières.

Les reconstructions* totales non consécutives à un sinistre lié à l’inondation .

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas  de  la présence  d’un  sous-sol*  dans  la  construction  initiale.  La  nouvelle
construction  pourra être située dans une zone  moins exposée au  risque* et
donc pas nécessairement sur la même emprise que le bâtiment initial.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les installations techniques nécessitant la  proximité immédiate de l’eau* sous
réserve que ces activités ne puissent s’exercer sur des espaces moins exposés.

Les carrières et/ou gravières et leurs  locaux  techniques*,  les merlons anti-bruit
indispensables à  l’exploitation  de  ces  carrières ainsi  que  les stocks  de terre
générés par cette activité,  sous réserve d’une étude hydraulique, ainsi que les
mesures compensatoires* associées et dûment  autorisées  au  titre du code de
l’environnement.

iv. Équipements d’intérêt collectifs*   et VRD  

Les  équipements,  installations  et  locaux  techniques* ,  nécessaires  au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.
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La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires, dûment  autorisées  au  titre du  code  de  l’environnement  à
condition de ne pas aggraver les  risques* par  ailleurs,  et  sous réserve que le
projet* retenu participe à  une gestion cohérente d’un  système de protection
existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque inondation.

Les travaux d’infrastructures :  routes, voies ferrées,  accès routiers, y compris
les  installations,  locaux  techniques* et  équipements  nécessaires  à  leur
fonctionnement et les remblais nécessaires à ces projets* ainsi que les mesures

compensatoires* associées  et  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement.

Les aires de stationnement* qui devront être identifiées comme telles au niveau
du terrain naturel, sous réserve de l’élaboration d’un  plan de gestion de crise*
approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de  démontage  des
installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site,  visible du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.

VII.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux paragraphes  VII.1 et VII.3 b) et à l’exception des projets*
autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*
interne, traitement  des  façades  et  réfection  des  toitures y  compris la  pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*.  Aucune habitation* supplémentaire ne sera créée à l’occasion de ces
travaux.

Tous  changements de destination* réduisant le niveau de vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).
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i. Habitation  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation
des constructions existantes, sous réserve de  ne pas dépasser en  superficie
celle de  l’emprise  au sol* existante avant démolition et la surface de plancher*

initiale.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité* des
habitations* existantes soit  par  aménagement*,  rehausse  des  planchers* ou
extension*.

Ces travaux devront permettre de réduire la vulnérabilité*, aucune habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées  selon la nature et le
type de logement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les garages en extension des  habitations* existantes  et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve qu’elles soient
enterrées et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol � sont exclues.

ii. Activités  

Les reconstructions* partielles non consécutives à un sinistre lié à l’inondation
des constructions existantes.

Les sous-sols* ne seront pas admis dans les nouveaux bâtiments, même dans le
cas de la présence d’un sous-sol* dans la construction initiale.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

Les travaux liés à la mise aux  normes réglementaires  des bâtiments  existants
sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension*.
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Ces  travaux devront permettre de  réduire la vulnérabilité*, aucune  habitation*
supplémentaire ne sera créée.

Les  extensions* devront être limitées  et proportionnées selon la  nature et le
type d’activité.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type d’activité.

Aucune habitation*  supplémentaire ne pourra être créée.

Pour  les  établissements  sensibles*,  aucune  augmentation  de  la  capacité
d’accueil ne sera admise.

L’objectif est de ne pas accroître voire de réduire la vulnérabilité*.

L’extension  des carrières et gravières et leurs  locaux  techniques*, les merlons
anti-bruit indispensables à l’exploitation de ces carrières ainsi que les stocks de
terre générés par cette activité, sous réserve d’une étude hydraulique, et leurs
mesures compensatoires* liées à leurs réalisations.

iii. Équipements d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif  dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le  déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement  urbanisées*, et
leurs solutions compensatoires à condition de ne pas aggraver les risques* par
ailleurs, et sous réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente
d’un système de protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures : routes, pistes
cyclables, voies  ferrées,  accès  routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires  à leur fonctionnement  et les remblais
nécessaires à  ces  projets* ainsi  que les  mesures compensatoires* associées et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

L’aménagement des aires de  stationnements*  existantes au niveau du terrain
naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de crise* approprié,
prévoyant les modalités d’évacuation,  de démontage des  installations en cas
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d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site, visible du public, précisant le
caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

La création d’aires souterraines est exclue.
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VIII – Règlement applicable en zone bleue

La zone bleue correspond à la partie du territoire déjà urbanisée* située en zone
d’aléa* modéré ou faible pour l’événement  de référence  actuel* dans  laquelle une
urbanisation  complémentaire,  compatible  avec  l’exposition  aux  risques*,  est
possible  sous  réserve  de  mesures  de  prescriptions  et  de  réduction  de  la
vulnérabilité*.

Le développement n’est pas interdit mais  réglementé afin de  tenir compte du
risque* inondation.

Les OAE*  sont admises en zone bleue même si l’objectif n’est pas de gagner de la
constructibilité qui est déjà autorisée avec prescriptions. Elles peuvent exister en
continuité des OAE*  projetées en zone rouge urbanisée* et optimiser ainsi  la prise
en  compte  les  risques* et  réduire  la  vulnérabilité* sur  l’ensemble  de  l’emprise
concernée.

VIII.1 Les projets particuliers  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VIII.1 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets*  ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Les  mesures  compensatoires* au  titre  de  la  rubrique  3.2.2.0.  Installations,
ouvrages, remblais dans le  lit majeur  d’un cours d’eau   destinées à assurer la
neutralité hydraulique des projets  autorisés  par  le  présent  règlement  sous
réserve que celles-ci aient été autorisées au titre du code de l’environnement
(loi sur l’eau ou ICPE*),  cf articles R214-1 et R214-32 du code de l’environnement
à la date d’approbation du présent règlement.

Le remodelage de terrain réalisé dans le cadre de travaux de dépollution et de
confinement des sols pollués,  sous réserve que ceux-ci  aient été autorisés  au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau ou ICPE*).

Les installations, équipements et ouvrages liés aux opérations de dragage.

Les travaux et excavations dans le cadre de fouilles archéologiques.

Le stockage temporaire des matériaux, destinés aux seuls travaux d’urgence sur
les ouvrages de protection contre les inondations dont les digues, et les berges.
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L’implantation et l’entretien des clôtures*.

Les opérations  de  préservation  de  l’environnement  et  de  restauration  des
écosystèmes qui  comprennent  les  techniques  de  génie  végétal  le  long des
rivages  et  l’entretien  des  bassins  et  étangs  d’intérêt environnemental  et/ou
hydraulique et les compensations écologiques.

Les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  et  des  milieux  aquatiques,
destinés à protéger contre les inondations ou à restaurer les sites, les berges, les
écosystèmes  aquatiques,  les  zones  humides  et  les  formations  boisées
riveraines, y compris la création de nouvelles jalles.

Le stockage de déchets  inertes (ISDI) dans  les plans d’eau préexistants sous
réserve de ne pas réduire la capacité du lit majeur* (stockage autorisés sous le
niveau haut de la nappe).

Les  bâtiments,  installations  et  locaux  techniques* destinés  à  la  production
d’énergie renouvelable sous réserve d’être conçus pour résister à la crue et aux
embâcles et de  la mise hors d’eau de  tout élément vulnérable et source de
danger en présence d’eau.

VIII.2 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* nouveaux  non  expressément  admis  aux
paragraphes VIII.1 et VIII.2 b).

b) Projets admis sous conditions  

Les  projets* ci-dessous  peuvent  être  admis  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions et dispositions constructives énumérées au chapitre X.

i. Les 

Les OAE* sont autorisées en zone bleue. Le chapitre XI précise les dispositions
relatives aux OAE*.

ii. Habitation  

Les  constructions  à  usage  d’habitation*,  excepté  les  sous-sols*  dans  les
nouveaux bâtiments ;

Les garages indépendants réservés exclusivement au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les caves cuvelées ;
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Les abris de jardin* ;

Les piscines en annexe aux habitations* sous  réserve qu’elles soient enterrées
et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol  � sont exclues.

iii. Activités (hors campings,   établissements sensibles  *)  

L’implantation  d’établissements  stratégiques* dont  la  présence  en  zone
inondable est indispensable et dûment démontrée dans la notice* du projet *. À
ce titre, l’impossibilité d’implanter cet établissement hors zone inondable doit
être démontrée dans la  notice* du  projet *.  Cette démonstration est une des
conditions alternatives du chapitre X.3 auxquelles le projet* doit se conformer.

Les installations techniques et constructions à usage d’activité ;

Les résidences de loisirs touristiques ;

Les constructions à usage d’hébergement hôtelier ;

Les chambres d’hôtes ;

iv. Campings  

Les installations  techniques nécessaires aux campings,  sous réserve  de ne pas
accroître voire de réduite la vulnérabilité*.

La création de nouveaux campings  est  cependant interdite ainsi que celle de
nouveaux emplacements.

v. Établissements sensibles  *  

Les  bâtiments  nouveaux,  hors  établissements  avec  lieux  de  sommeil,  et
uniquement  en  cas  d’impossibilité  d’implantation  alternative  hors  zone
inondable.

Les bâtiments nouveaux pour les établissements avec lieux de sommeil dans le
cadre de la restructuration* d’un établissement existant et dans une démarche
de réduction globale de la vulnérabilité*.

Aucun  hébergement  supplémentaire ne  sera  créé  pour  les  établissements

sensibles* avec lieux de sommeil.

Les sous-sols dans les nouveaux bâtiments ne seront pas admis.

vi. Équipement d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  équipements,  installations  et  locaux  techniques* ,  nécessaires  au
fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif dont la présence
en  zone  inondable  est  indispensable  pour  des  raisons  techniques  ou
fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de  transformation,  station  de
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pompage, bassin d’orage, réseaux hydrauliques, forages, postes de refoulement,
dispositif mobile assurant le déplacement des personnes …) dont les remblais
strictement nécessaires à leur réalisation.

La  création  d’ouvrages  de  protection  contre  les  inondations,  destinés  à
protéger  les  parties  actuellement  urbanisées*, et  leurs  solutions
compensatoires à condition de ne pas aggraver les  risques* par ailleurs, et sous
réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente d’un système de
protection existant.

Dans tous les  cas, la création de nouveaux ouvrages de protection contre les
inondations  ne  pourra  permettre  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  nouveaux
territoires.

Les tertres  dédiés à  l’assainissement non  collectif en l’absence de  solution
alternative viable moins exposée au risque inondation.

Les travaux d’infrastructures :  routes, voies ferrées,  accès routiers, y compris
les  installations,  locaux  techniques* et  équipements  nécessaires  à  leur
fonctionnement et les remblais nécessaires à ces projets* ainsi que les mesures
compensatoires* associées et  dûment  autorisées  au  titre  du  code  de
l’environnement.

Les aires de stationnement* qui  devront être identifiées comme telles au niveau
du terrain naturel, sous réserve de l’élaboration d’un  plan de  gestion de crise*

approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de  démontage  des
installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site, visible  du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

Les aires  de  stationnement* collectives  en surélévation,  au-dessus  du terrain
naturel,  sous  réserve que le site  fasse l’objet d’ un affichage et d’un  plan  de
gestion de crise* permettant d’organiser l’évacuation ou la fermeture d’urgence
en cas  d’alerte. À noter que ces structures peuvent également être identifiées
comme des � aires de stationnement* refuges �.

Les nouvelles aires de stationnement*  souterraines sont exclues.

vii. Installations et équipements touristiques, de sport, de culture et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

Les installations et les équipements de plein air à usage sportif, récréatif ou de
loisirs  ainsi  que  leurs  équipements  et  aménagements  nécessaires à  ces
activités.

Les terrains de loisirs de plein air, dont les terrains de sport et les aires de jeux
seront conçus au niveau du terrain naturel.
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Le matériel d’accompagnement (mobilier sportif et jeux) seront démontables
ou ancrés afin de résister à l’inondation* .

Les aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain, sous réserve d’être
ancrés au sol. Les constructions  légères nécessaires  à  l’observation  du milieu
naturel  sont  admises,  sous  réserve de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.

Les  aménagements,  structures temporaires  et  provisoires,  démontables  ou
mobiles,  relatifs aux activités le long des berges ou nécessaires à l’organisation
de manifestations événementielles temporaires, à l’exclusion des équipements
destinés à l’hébergement ou au camping.

VIII.3 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Sont  interdits  tous  les  projets* sur  les  biens  et  activités  existants  non
expressément admis aux paragraphes VIII.1 et VIII.3 b) et à l’exception des projets*
autorisés au titre des projets* neufs.

b) Projets admis sous conditions  

Les projets* ci-dessous sont admis sous réserve du respect des prescriptions et
dispositions constructives énumérées au chapitre X.

Tous  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  biens  (aménagement*
interne, traitement  des  façades  et  réfection  des  toitures y  compris la  pose de
panneaux  solaires)  implantés  dans  la  zone sous réserve de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité*.

Tous  changements de  destination* réduisant le niveau de  vulnérabilité* (cf. E-II-
Vulnérabilité).

i. Habitation  

Les reconstructions* partielles ;

La  création de nouvelles  habitations* par  changement de  destination* et  par
division ;

Chaque habitation devra avoir au moins une pièce au-dessus de la cote de seuil
et aucun nouveau lieu de sommeil ne sera créé sous cette cote de seuil.

Les nouveaux sous-sols* et l’extension des existants ne seront pas admis.

Lors de changement de destination, les surfaces d’habitation  sous la  cote de
seuil ne devront pas être augmentées.
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Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments sous  réserve de
ne pas accroître la vulnérabilité* ;

Les  travaux  d’aménagement* et  de  mise  en  sécurité  des  habitations*
existantes ;

La rehausse des planchers* et les extensions* ;

Les garages en extension des  habitations* existantes  et exclusivement réservés
au remisage des véhicules.

Les garages souterrains sont exclus.

Les piscines annexes des  habitations* existantes sous  réserve qu’elles soient
enterrées et réalisées sans exhaussements. Les piscines � hors sol � sont exclues.

ii. Activités (hors campings et   établissements sensibles  *)  

Les reconstructions* partielles ;

Les changements de destination* de locaux à usage d’activité ;

Les travaux de mise aux normes réglementaires des bâtiments existants sous
réserve de ne pas accroître la vulnérabilité* ;

Les  travaux  de mise  en  sécurité  et  de  réduction  de  la  vulnérabilité*  des
constructions y compris celles liées  à  l’activité agricole, par  aménagement*,
rehausse des planchers* ou extension* ;

Les extensions* ou restructurations* quel que soit le type d’activité ;

iii. Campings  

Les travaux sur les installations techniques nécessaires aux campings existants
ainsi  que  leur  restructuration* sous  réserve  de  non  accroissement  de  la
vulnérabilité* et sans création de nouveaux emplacements.

iv. Établissements sensibles* et stratégiques*  

Les extensions* ou  restructurations* l iées à la mise aux  normes des bâtiments
existants sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

La réhabilitation* des  bâtiments,  dans  le  volume  actuel  des  constructions
existantes sous réserve de ne pas accroître la vulnérabilité*.

La  rehausse  des  planchers* totale ou partielle  et les  extensions* dans le cadre
des travaux de réduction de la vulnérabilité*.

Les  extensions* devront  être limitées et proportionnées  selon  la  nature et le
type d’établissement.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.
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Les reconstructions* partielles dès lors qu’elles ne créent pas de nouveaux lieux
de sommeil ;

Les extensions*ou  restructurations* dans le cadre d’un établissement existant
et dans une démarche de réduction globale de la vulnérabilité* sous réserve de
ne pas accroître la capacité d’accueil.

Aucun lieu de sommeil ne sera créé.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* des établ issements sensibles existants, hors établissements avec
lieux  de  sommeil,  sous  réserve  que  l’on  ne  puisse  pas  implanter  les
constructions  hors  zone inondable  et  en  l’absence de solution  alternative
viable moins exposée aux risques*.

Aucun lieu de sommeil ne sera créé.

Les sous-sols dans les nouveaux bâtiments ne seront pas admis.

Toutes  les  zones  refuges  devront  posséder  une  ouverture  pour  faciliter
l’évacuation des personnes en cas d’inondation.

Les extensions* des établissements stratégiques* sous réserve que l’on ne puisse
pas  implanter  les  constructions  hors  zone  inondable  et  en  l’absence  de
solution alternative viable  moins  exposée aux  risques*.  Aucun lieu de sommeil
ne sera créé.

v. Équipement d’intérêt collectif*   et VRD  

Les  extensions,  aménagements  des  équipements,  installations  et  locaux
techniques*,  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics  et/ou
d’intérêt collectif dont la présence en zone inondable est indispensable pour
des  raisons  techniques  ou  fonctionnelles  (réseaux,  pylônes,  postes  de
transformation,  station  de  pompage,  bassin  d’orage,  réseaux  hydrauliques,
forages, postes de refoulement, dispositif mobile assurant le déplacement des
personnes …) dont les remblais strictement nécessaires à leur réalisation.

L’extension linéaire ou la rehausse des ouvrages de protection existants contre
les inondations,  destinés à protéger les parties actuellement urbanisées*, et
leurs solutions compensatoires à condition de ne pas aggraver les  risques* par
ailleurs, et sous réserve que le projet* retenu participe à une gestion cohérente
d’un système de protection existant.

Dans  tous  les cas,  tous  travaux  sur  des  ouvrages  de protection  contre  les
inondations ne pourront permettre l’ouverture à l’urbanisation  de nouveaux
territoires.

Les aménagements, l’entretien et l’extension  d’infrastructures :  routes,  pistes
cyclables,  voies  ferrées,  accès routiers,  y  compris  les  installations,  locaux
techniques* et équipements nécessaires à leur fonctionnement et les remblais
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nécessaires à  ces  projets* ainsi  que les  mesures compensatoires* associées et
dûment autorisées au titre du code de l’environnement.

L’aménagement et l’extension des aires de stationnement* existantes au niveau
du terrain  naturel sous réserve de l’élaboration  d’un  plan de  gestion de  crise*

approprié,  prévoyant  les  modalités  d’évacuation,  de  démontage  des
installations en cas d’alerte d’inondation, et d’un affichage sur site,  visible du
public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du site.

Les nouvelles aires de stationnement*  souterraines sont exclues.

L’extension des cimetières existants sous réserve de ne pas accroître le risque*
lié à l’écoulement des eaux.

vi. Installations et équipements touristiques, de sport, de culture et de loisirs  

Tous les projets* réglementés par ce paragraphe, doivent  faire l’objet d’un plan
de gestion des  inondations  approprié, prévoyant  les modalités d’évacuation, de
démontage des installations en cas d’alerte d’inondation et d’un affichage sur site,
visible du public, précisant le caractère inondable et les modalités d’évacuation du
site.

L’entretien des aménagements publics légers, tel que le mobilier urbain.

Les  extensions* et  les  travaux  sur  les  installations,  les  bâtiments  et  les
équipements de plein air  à  vocation de sport et de loisirs,  selon  les mêmes
règles qu’au paragraphe relatif aux projets* neufs.

Les extensions* devront être limitées et proportionnées.

Ces travaux seront réalisés au niveau du terrain naturel.

Les travaux sur les installations  touristiques  de plein  air,  nécessaires à  leur
fonctionnement.

Les travaux sur les constructions légères nécessaires à l’observation  du milieu
naturel  sont  admis,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  la  vulnérabilité* des
personnes.
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IX – Règlement applicable en zone bleu clair

La zone bleu clair correspond :

aux  parties du  territoire  concernées  exclusivement  par  l’aléa  avec  prise en

compte du changement climatique* (non classée en rouge non urbanisée*),

aux parties du territoire protégées aujourd’hui par une digue pérenne (mais pas
nécessairement à l’horizon 2100) et dont le caractère naturellement inondable
doit être conservé.

L’objectif  de  cette zone est  de  permettre  le  développement  urbain  en se
préparant au  risque* futur  lié à l’augmentation  du niveau des océans  associé au
changement climatique,  et/ou  en conservant  la mémoire du caractère inondable
du site.

Les  projets* respecteront  donc les prescriptions issues  de  l’aléa  avec  prise en

compte du changement climatique*.

IX.1 Les projets nouveaux  

a) Interdictions  

Cette zone ne fait l’objet d’aucune interdiction spécifique liée au PPRi quelle
que soit la nature du projet*.

b) OAE* et OAEIP*  

Les OAE* et OAEIP* sont autorisées en zone bleu clair. Le chapitre XI précise les
dispositions relatives aux OAE* et OAEIP*.

c) Projets admis sous conditions  

Tous  les  projets* sont  admis  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  et
dispositions constructives énumérées au chapitre X et notamment du non impact
sur les tiers* .

Seule l’implantation de nouveaux établissements sensibles* avec lieux de sommeil
nécessitera la démonstration de ne pouvoir les implanter en zone non inondable.
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IX.2 Les projets sur les biens et activités existants  

a) Interdictions  

Cette zone ne fait l’objet d’aucune interdiction spécifique liée au PPRi quelle
que soit la nature du projet*.

b) Projets admis sous conditions  

Tous  les  projets* sont  admis  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  et
dispositions constructives énumérées au chapitre X.
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X – Prescriptions et dispositions constructives applicables

X.1 Prescriptions relatives à la cote de seuil*  

Tous les projets* admis en zone inondable, qu’ils soient neufs ou sur les biens et
activités existants,  doivent,  pour prendre en  compte  le  risque*,  respecter  des
prescriptions sur la base d’une cote de seuil* déterminée par secteur sur l’ensemble
du  territoire inondable  et  intégrant l’aléa avec prise  en compte  du changement

climatique*.

Ces cotes de seuil* sont données sur la carte annexée à ce règlement.

Dans le cadre des OAE* et OAEIP* admises en application du présent règlement,
la  côte de  seuil  à  prendre en  compte  est  la  plus  haute (en m/NGF)  entre celle
imposée par le présent PPR et celle recalculée à l’horizon 2100  dans le cadre de
l’étude hydraulique de l’opération  d’aménagement  d’ensemble (que ce soit  une
OAE* ou une OAEIP*).

a) Planchers devant être à minima au niveau de la cote de seuil  

Afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens sensibles à l’inondation, les
planchers ci-dessous doivent se situer au-dessus de la cote de seuil* :

pour  les  constructions  à  caractère  d’habitations* et  les  constructions
d’hébergement  hôtelier, il s’agit  d’un niveau de construction  dans lequel est
aménagé une (ou des) pièce(s) d’habitation* telle que  séjour,  chambre, bureau,
cuisine, salle de bains… ,

pour les autres constructions,  il  s’agit du plancher des pièces dans lesquelles
sont  exercées  les  diverses  activités  professionnelles,  y  compris  agricoles,
nécessitant une présence humaine ou des biens sensibles à l’eau (restauration,
bureau,  vente,  ateliers,  locaux  professionnels, locaux du personnel, poste de
sécurité…),

les locaux techniques*.

Ne rentrent pas dans ces dispositions :

les abris de jardin* , les constructions de type hangar des activités agricoles ainsi
que les locaux des piscines,

les lieux d’activités industrielles et agricoles qui peuvent supporter l’inondation
et où l’activité ne nécessite pas une présence humaine constante,

les  halls  d’entrée  (immeubles,  hébergement  collectif  ou  bâtiments  à  usage
d’activité) pour des raisons de faisabilité technique et fonctionnelle,

les vestiaires liés aux activités sportives et les sanitaires publics.
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les locaux d’ordures ménagères sous réserve que les containers soient résilients
à l’inondation* et protégés contre les effets  de la crue de référence (arrimage,
lestage, enceintes étanches…)

les aires de stationnement*,

Les garages et les caves cuvelées (admises en zone bleue).

b) Autres dispositions liées à la cote de seuil  

Pour les projets* autorisés :

Les emplacements  des  piscines,  autorisées  en annexe des  habitations* ou en
extension des habitations* existantes, seront matérialisées en permanence par
un dispositif de balisage visible au-dessus de la cote de seuil*.

L’aménagement  de  toute nouvelle  zone  de  dépôts et  de stockages lié aux
activités  industrialo-portuaires*  doit s’effectuer  au-dessus de la  cote de  seuil*

sous  réserve  que  ces activités ne puissent  s’exercer  sur  des  espaces  moins
exposés et sous réserve d’étude hydraulique et de mesures compensatoires*.

Pour des raisons de faisabil ité technique et fonctionnelle démontrées dans la
notice* du  projet *,  les  dépôts  et  les  stockages liés  aux  activités  industrialo-

portuaires* pourront être placés en dessous de la cote de seuil* à condition que
leur  cloisonnement  et  leur  retenue  en cas de crue  soient  garantis  et  sous
réserve d’être résilients à l’inondation*.

Pour les installations et activités détenant et exploitant des produits dangereux
ou polluants, ces produits devront être stockés au-dessus de la cote de seuil*.

Installation au-dessus  de la cote de seuil* de tous les équipements vulnérables
comme  les  appareils  de  chauffage,  machineries  d’ascenseurs,  boîtiers
électriques, les réseaux…;

Les  réseaux  électriques,  téléphoniques…  seront  équipés  de  dispositifs  de
coupures et de sécurité, situés au-dessus de la  cote de seuil* ou étanches  et
permettront  la  continuité  du  service.  Les  ouvrages  électriques  (y  compris
éclairage  public)  comportant  des  pièces  nues  sous  tension  devront  être
encadrés de dispositifs de coupure au-dessus de la cote de seuil* ;

Pour les garages souterrains*, autorisés  seulement  en bleu clair,  tous les  accès

(piétons et véhicules) et toutes les communications avec l’extérieur (telles que les
aérations) seront situés au-dessus de la cote de seuil* ;

La hauteur à l’égout du toit sera supérieure à la cote de seuil* pour éviter tout
obstacle à l’écoulement des eaux .

X.2 Autres dispositions constructives  

Outre les prescriptions relatives à la cote de seuil*, l’ensemble des projets* admis
devront respecter les dispositions suivantes :
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a) Prescriptions relatives au non-impact sur les tiers  

Le non impact sur les tiers* est demandé pour tous les projets* autorisés.

Lors de création et extension de dépôt ou stockage, toutes les mesures seront
mises en œuvre afin de ne pas créer d’embâcle.

D’une manière générale, les matériaux stockés,  les objets ou les équipements
extérieurs susceptibles de provoquer des impacts non négligeables (embâcles,
pollutions…)  ne doivent  pas  pouvoir  être  emportés  par la  crue  (arrimage,
ancrage, mise hors d’eau).

Les  installations  pour  le  raccordement  aux  VRD  et  les  rampes  d’accès
strictement nécessaires  et  proportionnées au  projet* pourront déroger aux
conditions de non impact sur les tiers*  et être réalisées sur remblai sous réserve
de mesures compensatoires* limitant au maximum les impacts ;

La pose de glissières de sécurité non transparente à l’eau, la réalisation de mur
anti-bruit  devra faire  l’objet d’une étude  hydraulique  garantissant l’absence
d’impact  sur  l’écoulement  de  la  crue  et  de  modification  des  périmètres
exposés. Les glissières transparentes à l’eau sont autorisées sans conditions.

Les clôtures* , nouvelles ou après travaux, devront être sans impact sur les tiers
et résister à l’ inondation*.

Le risque inondation sera pris en compte durant les opérations de chantier en
référence aux mesures intégrées aux documents de prévention.

b)Prescriptions relatives aux réseaux, VRD…  

Sur les réseaux d’eaux usées,  des dispositifs seront mis en place pour empêcher
les intrusions d’eau .

c)Prescriptions relatives à la résilience des constructions  

Les  bâtiments  ou parties  de  bâtiments  sous  la  cote  de seuil* devront  être
résilients à l’inondation*  ;

Les travaux devront réduire la  vulnérabilité* des parties de bâtiments existants
par l’installation de  dispositifs destinés à assurer l’étanchéité  des  parties  de
bâtiments déjà aménagées et situées sous la cote de seuil*.

Les  travaux qui  affectent  l’enveloppe  extérieure  (percement d’une  nouvelle
fenêtre,  baie  vitrée,  etc.), ne  devront  pas dégrader  le  niveau  de  protection
contre les inondations.

Les matériaux utilisés pour les parties de constructions et de reconstructions* (y
compris  les  fondations)  situées  sous  la  cote  de  seuil*  seront  hydrofuges  et
hydrophobes notamment les revêtements des sols et des murs et leurs liants ;

Les constructions et les reconstructions*  seront dimensionnées pour supporter
la  poussée  correspondant  à  l’aléa  avec  prise  en  compte  du  changement
climatique*  ;
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Les chaudières, les citernes enterrées ou non et les citernes sous pression, ainsi
que  tous  les  récipients contenant des hydrocarbures ou du gaz,  devront être
protégés contre l’inondation.  Les citernes d’hydrocarbures enterrées ne sont
admises que sous réserve qu’elles résistent aux sous-pressions hydrostatiques et
qu’elles soient à double enveloppe. La double enveloppe n’est pas exigée pour
les citernes d’une capacité inférieure à 3 m³. Les  évents  doivent  se situer  au
minimum à la cote de seuil*.

X.3 Conditions alternatives aux prescriptions générales et dispositions   

constructives (hors habitations et bureaux)

En l’absence de solution alternative viable moins exposée aux risques* ou en cas
d’impossibilité fonctionnelle et/ou technique démontrée dans la notice* du projet *
de  respecter  les prescriptions et dispositions constructives, le  maître d’ouvrage
pourra demander à y déroger en fournissant avec le Permis de Construire :

Une attestation de l’impossibilité de construction et/ou de  reconstruction*  du
projet* en dehors  de la  zone submersible ou dans une zone de moindre aléa*

(même unité foncière* ou pas) ;

Une justification argumentée de l’impossibilité fonctionnelle ou technique de
respecter ces prescriptions et dispositions constructives ;

La  faible importance des  travaux  engagés  lors  de  l’entretien,  de la  gestion
courante ou  d’un  changement de destination peut causer l’impossibilité  de
respecter la cote de seuil pour tout ou partie du projet

Une  note  démontrant  le  non-impact  sur  les  tiers.  Une  étude  hydraulique
pourrait  être  nécessaire  pour  démontrer  que  l’entrave  du  projet* sur
l’écoulement des eaux est limitée.  Cette étude devra définir les conséquences
amont  et  aval  de  l’implantation  du  projet* et  déterminer  les  mesures
compensatoires* ;

une analyse de  vulnérabilité* qui  démontrera la prise  en  compte du  risque*

dans le  projet* (plancher  et équipements  sensibles au-dessus de la  cote  de
seuil*,  mise en sécurité des  biens  et  des  personnes, continuité des services
publics,  stockage  adapté  des  produits  dangereux  ou  polluants…)  et  la
diminution de la vulnérabilité*.

Aucune dérogation au respect de  la  cote de seuil* ne sera possible pour les
habitations* et les bureaux.
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XI – Dispositions relatives aux OAE* et OAEIP*

Les OAE* (OAEIP*) sont des  outils créés dans le cadre de ce présent PPR afin de
permettre à la ville d’évoluer en prenant en compte le risque.

L’Opération d’Aménagement d’Ensemble (OAE)* répond à trois objectifs :

permettre le renouvellement urbain  en libérant de la  constructibilité sur des
secteurs où elle serait interdite sans  l’opération, par une approche globale du
risque et un travail sur les conditions d’écoulement des crues (nivellement des
sols notamment) ;

assurer cette prise en  compte  du risque, un  non impact  sur les  tiers*  et une
diminution  globale  de la  vulnérabilité à  l’échelle  de  l’opération par le biais
d’études spécifiques ;

offrir une possibilité d’optimiser l’aménagement  d’un quartier en termes de
prise en compte du risque en permettant les remodelés de terrain et un travail
fin sur les formes urbaines, l’implantation des bâtiments et leurs impacts sur la
capacité d’expansion de la crue (transparence hydraulique).

L’Opération d’Aménagement  d’Ensemble  Industrialo-Portuaire  (OAEIP)*  répond
elle aussi à trois objectifs :

permettre  le développement  des  activités  déjà  en place  sur  ces  sites  très
spécifiques en  libérant  de  la  constructibilité sur  des  secteurs  où  elle  serait
interdite sans l’opération,

assurer une  prise en  compte  du risque,  un  non impact  sur les  tiers*  et une
diminution  globale  de la  vulnérabilité à  l’échelle  de  l’opération par le biais
d’études spécifiques,

offrir une possibilité de continuité  de  processus industriel en permettant les
remodelés  de  terrain  afin de  permettre une  réflexion  globale et  certaines
continuités d’infrastructures.

Dans les OAE* (OAEIP*) le remblaiement et le remodelage de terrain, les projets*
nouveaux et sur l’existant sont autorisés, dans les conditions suivantes, sous réserve
des prescriptions  et de  la  production des  études suivantes et  des  autorisations
environnementales nécessaires à la mise en œuvre de ces opérations.

XI.1 Conditions  

Le périmètre de l’OAE* (OAEIP*) délimite un secteur d’un seul tenant.

Les opérations  de nivellement et mesures hydrauliques  portent au minimum
sur une surface (soustraite à la crue au sens de la loi sur l’eau) de 10 000 m².

Les OAE* (OAEIP*) sont réalisées sous maîtrise d’ouvrage unique.

La  surface  cumulée des  secteurs  grenat  éventuellement  intégrés  à  l’OAE*
(OAEIP*) doit être inférieure à 10 % de la surface totale de l’OAE* (OAEIP*).
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XI.2 Prescriptions  

Elles ne doivent pas avoir d’impact sur les tiers.

Les  OAE*  (OAEIP*)  intègrent  au  sein  de  leur  périmètre  les  mesures

compensatoires* nécessaires à leur neutralité hydraulique.

Les  opérations  de  restructuration  urbaines,  régulièrement  autorisées  avant
l’approbation  du  présent  PPR*,  et  qui  répondent  aux  critères  d’une  OAE*,
restent autorisées au titre du présent PPRI* selon les dispositions suivantes :

la cote de seuil* à appliquer est la cote* la plus élevée entre celle du PPRI* et
celle  issue  des  études  conduites  pour  l’autorisation  de  l’opération  de
restructuration urbaine.

les mouvements  de  terrain  sont effectués selon les  dispositions  prévues
dans les autorisations initialement obtenues.

tous  les  maîtres  d’ouvrage  d’une  opération  de  restructuration  urbaine,
régulièrement autorisée avant le présent PPRI, et qui répond aux critères de
définition d’une OAE* doivent déclarer cette opération auprès des services
de l’État, de la collectivité ayant l’instruction des permis de construire et de
la (les) commune(s), lieu du projet*.

toute modification apportée à ces opérations  de restructuration urbaine,
autorisées antérieurement au présent  PPRI* , est subordonnée à la reprise
complète  de  la  procédure  OAE*  (constitution  du dossier de  définition,
obtention des nouvelles autorisations), selon les prescriptions prévues pour
la réalisation d’une OAE*.

XI.3 É  tudes   à produire en phase projet  

Une étude préalable à la mise en œuvre de l’OAE* (OAEIP*), dite de définition de
l’OAE* (OAEIP*), est réalisée au titre du présent règlement.

Elle  présente  le  projet* urbain  (ou  industriel),  objet de  l’OAE*  (OAEIP*),  son
périmètre, la  situation initiale du territoire au regard du risque  inondation et du
PPRI* ,  le  descriptif  précis  des  nivellements  et  des  mesures  compensatoires*
hydrauliques prévus pour assurer la neutralité hydraulique, les mesures prises pour
répondre  à  l’objectif  de  réduction de  la  vulnérabilité* du  territoire,  les  aléas*
résultant  des  opérations  de  recomposition  spatiales  et  topographiques,  les
parcelles  rendues  inconstructibles  et  les  parcelles  rendues  constructibles  par
l’OAE* (OAEIP*).

Elle comporte des sous-études de vulnérabilité* et hydrauliques :

L’étude  de  vulnérabilité* devra  démontrer  la  réduction  globale  de  la
vulnérabilité* et présenter les options et solutions retenues pour l’optimisation
du projet*.
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L’étude hydraulique permettra de  définir  les  modalités  qui  permettent  de
s’assurer de la neutralité hydraulique du projet* urbain et du non impact sur les

tiers*.

Elle  permettra  de  définir  les  parcelles  constructibles et  les  conditions  de
réalisation,  d’utilisation  et  d’exploitation des  constructions,  notamment  les
cotes de  seuil* à respecter, les mesures de  limitation de l’impact hydraulique
des constructions.

Une carte d’aléas*  issue de cette étude hydraulique en situation  projet* pour
chacune des  différentes  étapes clefs  de l’opération  (opération terminée et à
l’issue  de  chaque  phase  opérationnelle  pour  les  opérations  comportant
plusieurs phases) devra être établie. Ces aléas*  seront élaborés dans les mêmes
conditions et à la même échelle que les cartes d’aléas*  du présent PPRI* .

Elle devra démontrer le non-impact sur  les tiers (tant  internes  qu’externes à
l’opération)  et  présentera  la  mise  en  place  éventuelle  de  mesures
compensatoires* (que  ce  soit  en termes de  nivellement  ou de  dispositions
constructives  particulières)  nécessaires  pour  atteindre  cette  neutralité
hydraulique.

Elles devront également préciser les majorations de  cote de seuil* nécessaires
pour intégrer les effets induits par l’aménagement à l’ intérieur de l’opération,
tant  en phase définitive qu’en  phases intermédiaires. Ces majorations seront
calculées dans les mêmes conditions que la  cote de seuil* caractérisée dans le
présent  PPRI* .  Des  cartes  de  cotes  de  seuil* résultantes  intégrant  ces
majorations seront  élaborées  sur  l’ensemble  du périmètre  de l’opération  et
jointes dossier lié à l’OAE* (OAEIP*) .

Dans les zones  où la digue est considérée comme pérenne,  ces études et ces
cartes seront  conduites  selon les deux configurations,  digue pérenne et  non
pérenne.

XI.4 Au cours et en �n d’opération  

Un récolement de l’opération sera à réaliser en fin de chaque phase et à l’issue
de l’opération et portera à la fois :

le contrôle du nivellement ;

le  contrôle des dispositions  constructives,  mesures compensatoires* définies
dans le cadre des études  projets* afin d’assurer la  neutralité hydraulique de
l’opération.

En cas de divergence avec  les plans  projet*,  ce récolement donnera  lieu à  une
modélisation  afin  de  vérifier la  neutralité  hydraulique  recherchée.  Si  besoin,  le
porteur de projet* de l’OAE* (OAEIP*) définira les mesures correctives nécessaires et
devra  obtenir  les  autorisations  environnementales  nécessaires  à  leur  mise en
œuvre, lesquelles feront l’objet ensuite d’un nouveau récolement.

En fin d’opération, dans le cadre des derniers récolements, des études  d’aléas*

et des cartes de cotes de seuil* seront élaborées par le porteur de l’opération dans
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les  mêmes  conditions  que  définies  dans  le  présent  PPRI* afin  de  prendre  en
compte  les  travaux  effectivement  réalisés  dans  le  cadre  de  l’opération  sur
l’ensemble  du  périmètre  impacté  par  celle-ci.  Elles  seront  portées  à  la
connaissance des services de l’État, ces travaux et les remodelages réalisés pouvant
impacter  favorablement  la constructibilité et les  niveaux  d’eaux  sur  les  terrains
situés à proximité.

XI.5 Dispositions réglementaires applicables aux seins des OAE* et 

OAEIP*

Le zonage du PPR* n’est pas modifié par l’OAE* (OAEIP*) , seules les règles relatives
aux  projets* nouveaux,  aux  projets* sur  les  biens  et  activités  existantes,  sont
modifiées pour tenir compte des aléas* résultant de l’OAE* (OAEIP*),  et des gains
de constructibilité obtenus, selon les conditions suivantes.

Le  gain  de  constructibilité  sera basé  sur  les  cartes  d’aléas* produites par le
porteur de  l’OAE* (OAEIP*) – cf. XI.3 –  à chaque phase du  projet* une fois  celle-ci
autorisée au titre du code de l’environnement.

Pourront  ainsi  y  être  autorisés  dans  le  respect  du  projet* modélisé  pour
l’obtention de cette autorisation :

en aléa* très fort, les projets* admis et les règles applicables de la zone grenat ;

en  aléa*  fort,  dans  le  cadre  d’une  OAE*, les  projets* admis et  les  règles
applicables de la zone rouge urbanisée *;

en  aléa* fort, dans  le  cadre d’une  OAEIP*,  les  projets* admis et  les  règles
applicables sont celles de la zone rouge Industrialo-Portuaire* ;

en  aléa* faible ou  modéré, les règles  applicables sont celle de la  zone bleue
(OAE*) ou de la zone byzantine (OAEIP*) selon le cas

en aléa nul, les règles applicables sont celle de la zone bleu clair.

Le porteur de projets* de l’OAE* proposera un plan de gestion de crise* global qui
sera annexé dans le PCS* de la commune.

Les cotes de seuil* calculées dans le cadre de l'OAE*  (OAEIP*) correspondent aux
conditions de pérennité de la  digue  en vigueur dans le  PPRI* et à l’évènement à
l’horizon 2100.

La cote de seuil* à appliquer est la cote* la plus élevée entre celle du PPRI et celle
calculée dans le cadre des études conduites dans le cadre de l'OAE* (OAEIP*).

Pour  toutes  les constructions réalisées  dans le périmètre d’une OAE* (OAEIP*)

soumises à permis de construire, le  pétitionnaire devra,  dans le dossier de permis
de  construire,  fournir  l’attestation  prévue  à  l’article  R  431-16-e  du  code  de
l’urbanisme,  certifiant  que  l’étude  préalable  définissant  les  conditions  de
réalisation,  d’utilisation et d’exploitation de la  construction a bien été réalisée et
que la construction respecte les conditions fixées par l’étude.
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Le maître d’ouvrage de l’OAE*(OAEIP*) porte à la connaissance de  l’État, de la
(les) commune(s) du lieu du  projet* et de  la  col lectivité ayant la compétence de
délivrance des permis  de  construire,  un dossier récapitulatif de l’OAE* (OAEIP*),
une  fois  toutes  les  autorisations  nécessaires  obtenues  et  ceci  avant  tout
commencement de réalisation.

Ce  dossier  récapitulatif  de  l’OAE*  (OAEIP*)  comporte  une présentation  de
l’opération,  son  périmètre,  les  aléas*  résultant,  les  dispositions  constructives
prévues  (dont  les  cotes  de  seuils* applicables),  les  mesures compensatoires* et
présente toutes les autorisations obtenues. L’étude de définition est jointe à ce
dossier.
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C. Mesures sur les biens et activités existants  

Les dispositions constructives du titre B permettent d’agir sur la réduction de la
vulnérabilité*  à  l’occasion  de  projets*  de  construction  ou de  travaux  mais  ne
permettent pas d’agir sur la réduction de la vulnérabilité* des biens et des activités
existants.  Le présent titre a pour objet de  prendre des  mesures pour  réduire la
vulnérabilité* des  biens  existants.  Ces mesures  peuvent  être  obligatoires  ou de
simples recommandations.

I – Mesures obligatoires

I.1 Travaux  

Les propriétaires, gestionnaires  ou exploitants  doivent obligatoirement prendre
des mesures visant l’adaptation, par des travaux de modification (aménagement*,
utilisation ou exploitation), des biens (bâtiments,  ouvrages, espaces agricoles ou
forestiers) déjà situés dans  les  zones réglementées par le PPRi au moment de son
approbation.

Ces mesures devront être réalisées par ordre de priorité décroissante dans un
délai de cinq ans,  à compter de la date d’approbation du présent PPRi, et dans la
limite d’un coût de travaux inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien
à la date d’approbation du PPRi.

a) Travaux   obligatoires   hors activités industrielles.  

En zones Grenat ou Rouges :

Chaque habitation* inondée  par plus  d’un  1 m d’eau à l’intérieur du bâtiment
pour  l’évènement  de  référence*  à  l’échéance  2100  et ne  possédant pas  de
plancher accessible au-dessus de la cote de seuil* devra avoir accès à une zone
refuge.

La réalisation d’une zone refuge de structure et de dimension suffisantes est
donc  rendue  obligatoire  afin  d’accueillir  les  occupants  du  logement  et
permettre une évacuation non impactée par l’inondation (toit ou fenêtres).

Pour les biens collectifs, cette zone refuge pourra être mutualisée mais devra
observer  des  dimensions  et des  accès  prenant  en  compte  l’ensemble des
bâtiments concernés par l’inondation. Elle devra être accessible par tous, sans
mise en danger des personnes. Cette zone refuge permettra aux occupants du
bâtiment de se mettre à l’abri  dans l’attente de l’arrivée des  secours ou de la
fin de l’inondation dans de bonnes conditions de sécurité.

Toutes zones :

Assurer la mise au-dessus de la cote de seuil* de tout stockage de produits
dangereux ou de tous produits  susceptibles  de  polluer  par contact  avec
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l’eau. La liste de ces produits est fixée par la nomenclature des  Installations
Classées pour la Protection l’Environnement (ICPE)* et le règlement sanitaire
départemental  ou  dans  celle  relative  au  transport  de  matières
dangereuses ;

Sécuriser les cuves à combustibles pour éviter leur flottaison et la libération
de polluants (pose de vannes ou robinets de coupure à la sortie immédiate
des  cuves,  arrimage ou  fixations susceptibles de  résister  à l’inondation*…)
afin de permettre ainsi la sécurité des personnes, de limiter les dégâts et de
faciliter le retour à un fonctionnement normal ;

Matérialiser l’emprise des  bassins et piscines. Ce balisage doit être visible
au-dessus  de  la  cote  de  seuil* et être  facilement  repérable  lors  des
inondations tout en délimitant le périmètre des piscines et des bassins afin
d’éviter le  risque* de noyade  notamment pour  les  sauveteurs lourdement
équipés ou pour les occupants ou riverains en cas de panique ;

Installer  temporairement  ou  définitivement  des  dispositifs  d’occultation
des ouvertures se si tuant sous la cote de seuil* et dans la limite de la hauteur
de  la  cote de  seuil*. Le calfeutrage devra être réalisé notamment  sur  les
portes extérieures,  aérations, entrées de réseaux, etc. Pour éviter tout type
de  pollution  (eaux  usées,  hydrocarbures…),  des  dispositifs  devront  être
installés afin d’empêcher le refoulement par les canalisations.

Ces dispositions  ne  concernent  pas  les  caves  et  sous-sols*  non  habités  qui
pourront rester inondables.

Dans le cas  où la mise en conformité des  biens avec ces  mesures  ne serait pas
réalisable (techniquement ou dépassant le seuil de réalisation de 10 % de la valeur
vénale ou estimée du bien), les propriétaires ou les exploitants devront en informer
la commune afin que la mairie, si nécessaire, puisse mettre en place des modalités
d’alerte et de secours spécifique dans son plan communal de sauvegarde (PCS*).

Les mesures définies suite à une étude de vulnérabilité* imposée par le présent
PPRi  se substituent en tout ou partie de celles  imposées ci-dessus dès lors qu’elles
satisfont  aux  mêmes  objectifs,  L’objectif  premier  doit  rester  de  permettre aux
occupants  en  zone rouge et grenat  d’attendre les secours  en  sécurité  pour  un
événement au plus fort égal à l’événement 2100 du présent PPRI et d’être évacués
dans de bonnes conditions.

b) Travaux obligatoires pour les activités et biens «     industriels     »  

Le caractère industriel  d’une activité peut s’apprécier au regard de la nature des
opérations de transformation ou de production qu’elle effectue et de l’importance
des moyens techniques qu’elle met en œuvre pour les réaliser.

Étude préalable :

Pour toute activité industr ielle implantée en zone inondable, un diagnostic de
vulnérabilité*,  devra  être  établi  dans  un  délai  de  deux  ans  à  compter  de
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l’approbation du présent PPRi. Ce diagnostic sera intégré dans l’étude de danger et
fera l’objet d’un compte-rendu transmis au préfet.

Cette analyse, réalisée au vu de la nouvelle connaissance du risque, concernera à la
fois les bâtiments, les équipements, les matériels, mais aussi le fonctionnement et 
la spécificité de l’activité industrielle. Elle pourra définir si nécessaire les 
dispositions spécifiques à mettre en œuvre.

Dans  le  cadre  de  la  réglementation  au  titre  des  installations  classées,  les
conclusions  principales  de  cette  analyse  sur  les  équipements  nécessaires  à  la
continuité des opérations, la sécurisation des stocks de produits dangereux ou les
moyens  de  sécurisation  des  équipements  de  secours  seront intégrées  au  Plan
d’Organisation Interne (POI).

Travaux :

Cette  étude préalable  devra déterminer  et  préciser la  nature  des  travaux à
réaliser selon le zonage.

En zones   Grenat   ou   Rouges     :  

Matérialiser ou  réaliser une zone refuge pouvant  accueillir les occupants  de
l’entreprise dans le périmètre du site industriel et permettre une évacuation
non impactée par l’inondation (toit ou fenêtres par exemple).

Toutes zones :

Mettre  en  place  des  dispositifs  permettant  de  sécuriser  les  cuves  à
combustibles  ou  tout  stockage  de  produits  dangereux  ou  tous  produits
susceptibles de polluer par contact avec l’eau afin d’éviter leur flottaison et la
libération du produit.  Par exemple par la mise au-dessus de la cote de seuil* ou
par la pose de vannes ou robinets de coupure à la sortie immédiate des cuves,
ou  par arrimage  ou fixations  susceptibles  de  résister  à  l’inondation* et de
permettre ainsi la sécurité des personnes,  de limiter les dégâts et de faciliter le
retour à la normale.

La liste de ces produits est fixée par la nomenclature des Installations Classées
pour  la  Protection  l’Environnement  (ICPE)* ou  le  règlement  sanitaire
départemental ou dans celle relative au transport de matières dangereuses  ;

S’il est démontré, par les propriétaires ou les exploitants qu’aucun travaux ne
peut être réalisé pour mettre hors d’eau des équipements critiques au sens de
la  sécurité des  personnes, des  biens  ou de la prévention de la pollution, les
propriétaires ou les exploitants devront mettre en place un  plan de gestion de

crise* afin  d’instaurer  des  modalités  d’alerte  et  de  secours  spécifiques
(annexion au POI).

I.2 Information  

Le droit à l’information des  citoyens  sur  les  risques* majeurs auxquels  ils sont
soumis est régie par l’article L125-2 du Code de l’Environnement. Les  articles R125-
9 à  R125-14 du  Code  de  l’Environnement  précisent  les  modalités  obligatoires
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d’information  que le public est en droit d’attendre dans le domaine des  risques*
majeurs, en application de l’article précité.

Les obligations spécifiques,  concernant  les campings,  notamment  en matière
d’alerte et d’évacuation, sont listées par les articles R125-15 à R125-22 du code de
l’environnement.

Les modalités d’affichage des informations sur  les consignes  de  sécurité sont
réglementés par les articles R125-11 à R125-14 du code de l’environnement. L’article
L125-2 du Code de l’Environnement, issu de la loi 2003-699 du 30 juillet 2003, fait
obligation aux maires des communes, sur le territoire desquelles a été prescrit ou
approuvé un  PPR, d’informer la population  au moins une fois  tous les 2 ans  par
tous moyens appropriés,  sur les caractéristiques du ou des risques* naturels connus
dans  la  commune,  les mesures  de  prévention et  de  sauvegarde  possibles,  les
dispositions du plan, les modalités d’alerte,  l’organisation des secours,  les mesures
prises par la commune pour gérer le risque*, ainsi  que sur les garanties prévues à
l’article L125-1 du code des assurances.

I.3 Prévention  

Pour les garages  et les aires de stationnement* souterrains inondables  au vu des
cartes  de  zonage  réglementaire* du  présent  PPRi,  la  mise  en  place  par  le
gestionnaire, d’une  procédure  d’interdiction  de  l’accès  en  cas  d’alerte  est
obligatoire dans un délai de 1 an à compter de l’approbation du PPRi. Celle-ci devra
faire l’objet d’un affichage dans les locaux concernés  et être transmise au maire
pour information et prise en compte éventuelle dans le PCS*  de la commune.

De  même,  un  affichage  sur  site,  visible  du  public,  précisera  le  caractère
inondable et les modalités d’évacuation du site.

II – Mesures recommandées

En  complément  des  mesures  précédentes,  rendues  obligatoires  par
l’approbation  du  présent  PPRi,  diverses  mesures  sont  recommandées  pour
améliorer la sécurité des personnes et réduire la vulnérabilité* des biens existants.

L’application de ces mesures  peut s’avérer pertinente en cas de modifications
internes des locaux ou à l’occasion de travaux de rénovation.

Ces  mesures  ne  sont  pas  exhaustives  ni  priorisées.  C’est  en  effet  aux
propriétaires, exploitants ou gestionnaires que revient le choix de retenir telles ou
telles mesures selon  la nature du bien,  la configuration des lieux,  ses contraintes
tant matérielles que financières.

Pour améliorer la sécurité des biens existants et leur pérennité tout en facilitant
le retour à la normale, il est notamment recommandé :
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pour les bâtiments hors habitations*, de réaliser une zone refuge de structure et
de dimension suffisantes afin de permettre une évacuation des personnes non
impactée par l’inondation (toit ou fenêtres).

dans  les  zones  bleue  et bleu  clair,  pour  assurer la sécurité des personnes,
d’aménager  si  possible  des  zones  refuges,  accessibles  directement  par
l’intérieur du bâtiment.

aux propriétaires  et/ou  gestionnaires  de  biens  de  réaliser un  diagnostic  de
vulnérabilité* des biens ou activités s’il n’est pas déjà imposé. Ce diagnostic de
la  vulnérabilité*  des  biens  concernés  peut  aider  les  propriétaires  et/ou
gestionnaires  à  appréhender  les  mesures  de  réduction  de  la  vulnérabilité*
adaptées. Ce diagnostic pourrait consister au minimum en la réalisation  d’un
plan du ou des bâtiments faisant apparaître la  cote de seuil* issue du présent
PPRi et la cote* topographique (ou estimée) de chaque ouvrant et du plancher.
Ce plan permettrait de déterminer la hauteur d’eau* potentielle à l’intérieur du
(des) bâtiment(s)  et  d’apprécier  la stabilité structurelle  du bâtiment  en  cas
d’inondation.  Enfin,  ce  diagnostic  permettra  de  déterminer  les  mesures
préventives et de définir les modalités d’évacuation ;

de mettre au-dessus de la cote de seuil* le tableau électrique et/ou de créer un
réseau électrique descendant et de séparer les réseaux électriques des niveaux
inondables des niveaux � secs � ;

de  mettre  au-dessus  de  la  cote  de seuil* les  installations  de  chauffage,  les
centrales de ventilation et de climatisation ;

de prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers situés
sous la cote de seuil*.
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D. Mesures générales de prévention, de protection et  

de sauvegarde

Ces mesures se distinguent des mesures sur les  biens  et activités existants par
leur portée générale (par opposition à celles s’appliquant aux biens et activités).

I – Mesures collectives

Pose de repère des crues

Dans  un  objectif  de  prévention,  d’information  et  de  culture  du  risque*,
conformément à l’article L563-3 du Code de  l’Environnement et en fonction des
informations  en  sa  possession,  le  maire  ou  la  collectivité  compétente sur  le
territoire  communal  répertorie  les  repères  de  crues  existants,  identifie  les
nouveaux sites d’implantation,  procède à leur matérialisation dans les secteurs les
plus pertinents et de passage public et assure leur entretien et leur protection.

II – Mesures liées à l’exercice d’une mission de service public

Les responsables,  des sociétés  concessionnaires  des réseaux de  distribution de
fluides* (eau,  énergie,  télécommunications…),  des  établissements  de  soins  aux
personnes,  des  établissements  scolaires  (y  compris  crèches  et  établissements
similaires), des établissements culturels et des administrations, des  établissements
requis  pour  la protection  civile,  des  sociétés  concessionnaires de  transports en
commun,  doivent faire une analyse détaillée de la vulnérabilité* de leurs réseaux,
activité ou établissement face à l’inondation et intégrer dans leurs plans de gestion
des  inondations  ou  d’évacuation,  toutes  dispositions  constructives  ou  de
fonctionnement adaptées.

II.1 Les réseaux de distribution de   �uides  

Les dispositions constructives doivent permettre le fonctionnement normal  de
ces réseaux ou,  à  minima,  supporter, sans dommages  structurels, une immersion
prolongée  de  plusieurs  jours  et  assurer  un  redémarrage  de  l’activité  le  plus
rapidement possible après l’évacuation des eaux.

Dans un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du présent PPRi,
chaque concessionnaire doit donc élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion
des inondations. Ce plan doit être transmis au préfet et aux maires.

Ce plan doit exposer :

les mesures préventives destinées à diminuer  la vulnérabilité* des équipements
existants ;
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les  mesures  destinées  à  diminuer  la  vulnérabilité*  des  équipements  et
installations futurs ;

les mesures prises pendant l’inondation pour prévenir les  dégâts causés par les
eaux,  en  identifiant  précisément  les  ressources  internes  et  les  ressources
externes mobilisées ;

les  mesures  prises pendant  l’inondation  pour  assurer  un  service  minimal  et
pour assurer la continuité des services prioritaires ;

les  procédures  d’auscultation  et de  remise  en état  des  équipements  après
l’inondation.

L’ensemble des  mesures à  prendre pendant l’inondation se réalisera dans  un
contexte  général  de  forte  perturbation  de  l’économie.  Les  concessionnaires
doivent favoriser  au maximum les  mesures de  prévention  passives  et celles qui
mobilisent le moins  possible les  ressources extérieures au gestionnaire. L’objectif
fondamental  est de mettre en cohérence les divers gestionnaires de réseaux face
au risque* d’inondation.

II.2 Les établissements de soins aux personnes  

À  l’issue de l’analyse de  vulnérabilité*,  les  responsables de  ces établissements
doivent établir un plan de gestion des inondations. Ce plan doit être réalisé et être
opérationnel dans un délai de cinq ans à compter de l’arrêté approuvant le présent
PPRi.

Ce plan identifiera :

les dispositions constructives visant à réduire cette vulnérabilité* ;

les  dispositions  à prendre pour,  lors  d’inondation, tant  que  l’établissement
reste  accessible  par  les  moyens  usuels  de  locomotion,  permettre  le
fonctionnement continu du service et assurer la sécurité des personnes ;

pour les établissements rendus inaccessibles par l’inondation, les dispositions à
prendre  par  les  gestionnaires  pour  permettre  un  maintien  sur  place  des
pensionnaires tout en garantissant leur sécurité et la continuité de leurs soins.
En cas  d’impossibilité de ce maintien,  le responsable de l’établissement doit
alors  préciser  dans  le  plan  de  gestion  les  modalités  d’évacuation  et  de
relogement  dans  des  structures  d’hébergement  situées  hors  inondation  et
permettant de garantir la sécurité des personnes et la continuité de leurs soins.
Ces modalités sont définies en accord avec les autorités sanitaires.

Ce  plan et  ses dispositions doivent faire  l ’objet d’un  compte rendu remis au
préfet et aux maires.

Règlement décembre 2023 92 / 115



PPRi de Bordeaux Mesures liées à l’exerc ice d’une mission de service public

II.3 Les établissements scolaires (y compris les crèches et établissements   

similaires)

À l’issue de l’analyse de vulnérabilité* adaptée à l’établissement, les responsables
de ces établissements  doivent établir  un plan de gestion des inondations. Ce plan
doit  être  réalisé et  être  opérationnel  dans  un  délai  de  cinq  ans  à  compter de
l’arrêté approuvant le présent PPRi.

Ce plan identifiera :

les dispositions constructives visant à réduire cette vulnérabilité* ;

les  dispositions  à prendre pour,  lors  d’inondation, tant  que  l’établissement
reste  accessible  par  les  moyens  usuels  de  locomotion,  permettre  le
fonctionnement continu du service et assurer la sécurité des personnes ;

pour les établissements rendus inaccessibles par l’inondation, les dispositions à
prendre  par  les responsables  de l’établissement pour assurer  la sécurité des
personnes et, le cas échéant, les dispositions d’évacuation et d’accueil dans des
structures adaptées situées hors inondation.

Ce  plan et  ses dispositions doivent faire  l ’objet d’un  compte rendu remis au
préfet et aux maires.

II.4 Les établissements culturels et les administrations  

À  l’issue de l’analyse de  vulnérabilité*,  les  responsables de  ces établissements
prendront des dispositions  visant à réduire cette vulnérabilité* et à sauvegarder le
patrimoine menacé.

Dans un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du présent PPRi,
chaque  responsable  d’établissement  culturel  ou  d’administration  doit  donc
élaborer et mettre en œuvre un plan de protection contre les inondations. Ce plan
doit être transmis au préfet, au SDIS et à la mairie.

Ce plan doit notamment identifier :

les enjeux menacés (œuvres d’art, archives, salles opérationnelles…) ;

les ressources internes et  externes  devant être mobil isées  pour la sauvegarde
des enjeux menacés ;

les procédures de vérification et de remise en état après l’inondation ;

les dispositions constructives permettant de réduire la vulnérabilité*.

II.5 Les établissements et installations requis pour la protection civile  

L’analyse de vulnérabilité* face au risque* inondation devra concerner à la fois les
immeubles,  les  équipements,  les  matériels,  mais  aussi  le  fonctionnement  de
l’activité.
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Dans  ce cadre,  le gestionnaire du  site devra  élaborer un  plan énumérant  les
dispositions permettant de garantir la continuité de service et d’assurer la sécurité
des personnels mobilisés.

Ces dispositions doivent  être réalisées dans un délai de cinq ans à compter de
l’entrée en  vigueur du présent PPRi  et  doivent  faire l’objet  d’un compte rendu
remis au  préfet  et  aux  maires.  Sont  notamment  concernés,  les  centres  SDIS,
gendarmeries, casernes militaires, préfectures (ou Poste de Commandement prévu
au plan  ORSEC), mairies (ou  Poste de Commandement  prévu au PCS*), services
techniques des mairies, centres routiers d’exploitation de la route, commissariats,
polices municipales.

II.6 Le  s sociétés concessionnaires des réseaux de transports en commun  

L’analyse de  vulnérabilité* devra  intégrer  dans les  projets* toutes  dispositions
constructives adaptées afin de permettre le fonctionnement normal des lignes, ou,
a  minima,  supporter  sans  dommages  structurels  une  immersion  prolongée  de
plusieurs jours et assurer un redémarrage de l’activité le plus rapidement possible
après l’évacuation des eaux.

Dans un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du présent PPRi,
chaque gestionnaire de réseau de transports en commun doit élaborer et mettre
en  œuvre  un  plan  de protection  contre les  inondations.  Ce  plan  devra  être
transmis au préfet et au maire.  Un rapport d’avancement du plan et de sa mise en
œuvre sera communiqué annuellement.

Ce plan doit exposer :

les mesures préventives destinées à réduire la vulnérabilité* de l’existant et celle
des équipements et installations futurs ;

les mesures prises pendant l’inondation pour prévenir les dégâts causés par les
eaux,  en  identifiant  précisément  les  ressources  internes  et  les  ressources
externes mobilisées ;

les mesures prises pendant  l’ inondation pour  assurer un  service  minimal de
transport en commun.

III – Mesures de sauvegarde et d’in�ormation préventive

III.1 Mesures de sauvegarde  

Chaque gestionnaire, public ou privé, devra :

élaborer  un  protocole  de  secours  et  d’évacuation  des  établissements
sensibles* ;

établir des  mesures  de  mise  en  sécurité  et  d’évacuation  des  aires  de
stationnement* et garages souterrains*.
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À l’issue de la procédure d’approbation du PPRi, les communes  ont l’obligation
de réaliser ou mettre à jour leur PCS*. Il précisera notamment :

les modalités d’information et d’alerte de la population ;

un  plan  de  circulation,  de  déviations  provisoires et d’évacuation  en tenant
compte des axes routiers impactés par l’inondation.

Le PCS* devra particulièrement recenser l’ensemble des habitations* situées en
zones grenat et rouge. Il doit également définir les modalités spécifiques d’alerte
(et d’évacuation en cas de besoin) des personnes concernées au vu de la qualité
de la prévision et des moyens dont dispose la commune.

Si toutefois, les communes ne disposant pas d’un  PCS* à la date d’approbation
du  PPRi conformément aux  textes en vigueur en matière de  sécurité civile, elles
devront réaliser un PCS*  dans un délai de deux ans (Code de la sécurité intérieure –
Article R731-10) à compter de l’approbation du PPRi.

Les communes disposant d’un PCS* à la date d’approbation du PPRi devront le
mettre  à  jour dans  un délai d’un an  à compter de l’approbation  du PPRi,  en y
intégrant les risques* identifiés par le présent PPRi.

III.2 Mesures d’information préventive  

En appl ication de l’article L 125-2 du Code de l’Environnement, les citoyens ont
un  droit  à  l’information  sur  les  risques* majeurs  auxquels  ils  sont  soumis  dans
certaines  zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent.
Ce droit s’applique aux risques* technologiques et aux risques* naturels prévisibles.

Dans  les communes  sur  le territoire desquelles  a été prescrit  ou approuvé un
PPR, le maire doit informer la population au moins une fois tous les deux ans  par
des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié. Il appartient
donc aux municipalités de respecter cette obligation.

Cette information peut être réalisée à l’échelle de l’intercommunalité.

Cette information, doit faire l’objet  d’un affichage par les gestionnaires au sein
des locaux et terrains suivants (article R 125-14 du code de l’environnement) :

établissements recevant du public lorsque l’effectif  du public et du personnel
est supérieur à cinquante personnes ;

immeubles  destinés  à  l’exercice  d’une  activité  industr ielle,  commerciale,
agricole  ou  de  service,  lorsque  le  nombre  d’occupants  est  supérieur  à
cinquante personnes ;

terrains  aménagés  permanents  pour  l’accueil  des  campeurs  et  le
stationnement* des caravanes  soumis à permis  d’aménager en application de
l’article R 421-19 du code de l’urbanisme, lorsque leur capacité est supérieure
soit à cinquante campeurs sous tente, soit  à quinze tentes  ou caravanes à la
fois ;
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locaux à usage d’habitation* regroupant plus de quinze logements.
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E. Annexes  

I – Glossaire

Le règlement fait  régulièrement appel à un  vocabulaire spécifique,  lequel est
défini au sens du règlement du présent PPRi. Celui-ci est explicité dans le glossaire
ci-dessous.

Abri  de jardin     :  Construction  inférieure  à 10 m²  d’emprise  au  sol* servant  au
stockage des  outils  de jardin tels que tronçonneuse, tondeuse,  débroussailleuse,
bêche, brouette, scie électrique, pelle…

Activité(s)   industrialo-portuaires   : Elles correspondent :

aux activités portuaires  y  compris de stockage inhérent  à  ces  activités, qui
génèrent  du  trafic  maritime  ou  fluvial  ou  qui  nécessitent  la  proximité
immédiate d’installations portuaires (quais, appontements…).

aux activités ferroviaires  qui génèrent du trafic ferroviaire connexe ;

aux activités industrielles,  de logistique ou de manutention qui nécessitent la
proximité immédiate des activités portuaires ou ferroviaires.

Aire de stationnement     :   Voir Stationnement*.

Aménagement     :  Réalisation de travaux intérieurs, ne changeant pas la destination
du bâtiment et ne nécessitant pas obligatoirement un Permis de Construire (PC) ou
une Déclaration Préalable de travaux (DP).

Aléa     : Conséquence physique d’un événement naturel, d’intensité et d’occurrence
données,  sur un  territoire donné, aux caractéristiques  données. L’aléa est faible,
modéré,  fort  ou  très  fort,  en  fonction  de  la  hauteur  d’eau* et  de  la  vitesse
d’écoulement pour l’événement étudié (Cf. rapport de présentation).

Aléa de référence actuel     :  Établi  à  partir  de  l’événement  de référence*,  il est la
traduction de ce phénomène sur le territoire avec ses caractéristiques de référence
(prise en compte ou non des ouvrages, du bâti, de la topographie, de l’occupation
du sol). Cet aléa*  intègre une première prise en compte du changement climatique
en  ajoutant  20 cm au niveau  marin  dans  la  détermination  de  l’événement  de
référence*. cf. rapport de présentation.

Aléa avec prise en compte du changement  climatique     :   Caractérisé à  partir de la
même méthodologie que celle de l’aléa de référence*, avec les mêmes hypothèses
du  comportement des structures de  protection côtière mais  avec  l’ajout d’une
élévation de 60 cm au niveau moyen de la mer de l’événement naturel centennal
pour  la  prise  en compte du  changement climatique  (soit  40 cm  par rapport  à
l’événement de référence*).
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Bande de  précaution  à  l’arrière  d’une digue     :    En  partant  du principe  qu’aucun
ouvrage  de  protection  contre  l’inondation  ne  peut  être  considéré  comme
infaillible, toute digue doit également être considérée comme un objet de danger
potentiel.

Ainsi, derrière les structures jouant un rôle de protection,  faisant de fait obstacle à
l’écoulement, des aléas* particuliers doivent être pris en compte.

En effet, en cas de rupture, de fortes vitesses d’écoulement sont susceptibles de se
produire.

Une bande de précaution est donc appliquée derrière ces ouvrages. Elle permet de
prendre en compte des fortes dynamiques de submersion quel que soit le (ou les)
point(s) de surverse ou de rupture.

Elle est déterminée soit de manière forfaitaire (100 fois la différence entre le niveau
d’eau atteint lors de l’événement de référence* à l’avant de l’ouvrage et le niveau du
terrain  naturel  à l’arrière de  l’ouvrage), soit  sur  la base  d’éléments  techniques
fournis par le gestionnaire de l’ouvrage.

Au  vu des éléments  ci-dessus et afin de limiter la vulnérabilité* des  biens et des
personnes derrières les ouvrages de protection contre les inondations, cette bande
de précaution doit être rendue inconstructible, elle est donc zonée en grenat.

Centre urbain     :   Un centre urbain se caractérise notamment  par son histoire,  une
occupation du  sol  de  fait  importante,  une  continuité du  bâti  et  la  mixité  des
usages entre logements, commerces et services.

Changement de destination     : Dans  le présent  règlement, il  y  a  changement de
destination lorsque des travaux entrepris sur un bâtiment ont pour effet de faire
passer la destination initiale de ce dernier vers une autre destination.: (Se référer
au  chapitre E-II-Vulnérabilité pour  appréhender  le  lien  entre  le  niveau  de
vulnérabilité* et la destination d’un bâtiment).

Clôture     : Il s’agit d’une clôture ajourée répondant aux critères suivants :

Elle  ne  constitue  pas  un  obstacle  au  passage  des  eaux  lors  du  flux  de
l’inondation ;

Elle ne crée pas un frein à l’évacuation des eaux lors du reflux.

Les portails et portillons font partie de la clôture.
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Cote  NGF     :  Niveau  altimétrique  d’un  terrain,  d’un  plancher  ou  d’un  niveau
d’inondation,  ramené au Nivellement Général  de la France (NGF), ce dernier étant
le système de référence altimétrique terrestre unique à l’échelle nationale.

Cote  projet  du  terrain     :  Cote  prévue  du terrain  naturel,  après  réalisation  des
travaux.

Cote  de  référence     :    Cote  propre  au présent  PPRi  et  qui  correspond  à  la  cote
atteinte  par l’événement  de  référence*.  Cette hauteur  est le résultat  d’un  calcul
hydraulique dynamique. Elle est exprimée en m/NGF* .

Cote avec prise en  compte du changement climatique     :    Cote propre au présent
PPRi  et qui correspond à la cote atteinte par l’événement avec prise en compte du
changement  climatique*.  Cette  hauteur  est  le  résultat  d’un  calcul  hydraulique
dynamique. Elle est exprimée en m / NGF*.

Cote  de  seuil :  Cote  utilisée  dans  le  présent  règlement  aux  fins  de  réduire  la
vulnérabilité* des  constructions.  Elle  représente  le  niveau  utilisé  dans  les
prescriptions constructives et notamment à partir duquel devront être implantés
les  planchers  aménagés des futures  constructions,  pour  se  prémunir  du  risque*

inondation considéré.  La cote de seuil intègre la  prise en compte du changement
climatique. Elle est exprimée en m/NGF sur les cartes annexées à ce règlement (cf.
rapport de présentation).

Cote TN     :   Cote du terrain naturel (TN) avant tout travaux ou  projet*, exprimée en
m/NGF*.

Destination     :   Voir changement de destination*.

Distribution de fluides     :   Voir fluides*

Emprise au sol     :   Au sens du présent règlement, l’emprise au sol est définie comme
étant la projection verticale  des  bâtiments  au sol, hormis  les débords  (balcons,
toitures…).

Enclos     :    Espace clos  entouré d’une clôture*,  non couvert, au sein d’une parcelle et
destiné au remisage du petit matériel et du stockage temporaire des récoltes.

Enjeux     :   � la notion d’enjeux est associée aux conséquences des inondations sur la
santé humaine, l’environnement,  les biens dont le  patrimoine culturel et l’activité
économique � (guide méthodologique de 2014).

Lors  de  l’élaboration  de  ce  présent  PPR,  ont  été  distingués  quatre  secteurs
d’enjeux : les zones peu ou pas urbanisées, les zones urbanisées, les centres urbains
et les secteurs industrialo-portuaires (cf. note de présentation).
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Équipement  d’intérêt  collectif     :   Ce  sont,  au sens  du  présent  PPRI,  les  locaux
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés.

Ceci recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou
industrielle et comprend notamment les constructions  techniques nécessaires au
fonctionnement  des  services  publics,  les  constructions  techniques  conçues
spécialement  pour  le  fonctionnement  de  réseaux  ou  de services  urbains,  les
constructions industrielles concourant à la production d’énergie.

Cette définition est directement issue de l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant,
à la date d’approbation  du présent PPRI,  les destinations  et sous-destinations de
constructions pouvant être réglementées par le règlement national d’urbanisme et
les  règlements des  plans  locaux  d’urbanisme ou  les documents  en tenant  lieu,
article 4, second alinéa.

Hormis le personnel exploitant lors d’interventions  ponctuelles, les équipements
d’intérêt collectif  sont des équipements sans présence humaine, dont la présence
ou la construction sont nécessaires à la continuité du fonctionnement des services
publics de première nécessité.  Une ligne électrique ou un relais téléphonique sont
par exemple des équipements d’intérêt collectif.  Ne sont pas considérés comme
équipement d’intérêt collectif les bâtiments recevant du public,  même portés par
une  structure  publique  et/ou  destinés  à  un  usage  public  (piscine,  gymnase,
restaurant scolaire, restaurant d’entreprise…).

Établissements  sensibles     :   Établissements  recevant  une  population  dont
l’évacuation en cas d’événement soulèverait des difficultés particulières en raison
de  l’absence  d’autonomie  et  d’éventuelles  difficultés  de  déplacement  des
personnes concernées.  Cette définition concerne également  les  établissements
dont l’évacuation poserait des difficultés en cas d’inondation.

On retrouve ainsi :

les  établissements  accueillant  spécifiquement  des  personnes  à  mobilité
réduite ou  un  public  fragile  (Établissement  d’Hébergement  pour Personnes
Âgées  Dépendantes  – EHPAD, foyers-logements  de  personnes  en  difficulté,
établissements  scolaires,  de  soin,  post-cure,  maisons  de  l’enfance,  crèches,
haltes garderies, maisons de l’enfance…).

les établissements difficilement  évacuables dans un temps restreint vers des
lieux de protection identifiés, en fonction de l’effectif, des grandes dimensions,
de la configuration de l’établissement et de son environnement, etc : gymnase,
cinéma, salle polyvalente, salle de spectacle, piscine publique…

Le présent règlement distingue les équipements sensibles avec et sans lieux de
sommeil.  La  constructibilité  des  établ issements  sensibles  incluant  des  lieux
d’hébergement  est  plus restrictive et ne sera admise uniquement que dans  les
secteurs les moins exposés dans le cadre de la restructuration de l’existant.

Lorsqu’ils  ne sont  pas cités  expressément  dans la  rubrique  � établissements
sensibles* � du règlement, ils relèvent de la rubrique � activités �.
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Établissements stratégiques     :   il s’agit des établissements liés à la gestion de la crise
et ceux nécessaires à la sécurité civile et au maintien de l’ordre public, notamment
les centres opérationnels de gestion de crise, les casernes de sapeurs-pompiers, les
mairies et les centres d’accueil des personnes sinistrées.

Événement  de  référence     :    Événement  naturel  retenu,  parmi  les  différents
événements dommageables possibles, du fait de son impact.
Par conséquent sur le territoire d’étude, les événements  de référence relatif à la
prise en compte des inondations de la Garonne et de la Dordogne sont donc basés
sur les caractéristiques de la tempête du 27 décembre 1999.
Cet événement possède une occurrence supérieure ou égale à  100 ans sur l’aire
élargie de l’agglomération bordelaise.
Pour les autres  cours d’eau,  les événements de référence sont expl icités dans  le
rapport de présentation.

Existant     :   Voir Projet*

Extension     :    Augmentation de  l’emprise  au sol* ou de la  surface de plancher* d’un
bâtiment  existant.  L’extension  s’entend  en  continuité  avec le  bâti  existant  et
s’envisage soit en hauteur par création de niveau de plancher supplémentaire, soit
au même niveau par création à l’horizontale.

Fluides  (distribution  de)     :    Dans  le  présent  règlement,  la  distribution de  fluides
regroupe : les courants  électriques  forts  (haute,  moyenne et  basse  tension)  et
faibles  (sécurité,  alarme,  téléphonie,  données…),  l’eau  potable,  les  fluides
caloporteurs (radiateurs) ou frigoporteurs (froid industriel , conditionnement d’air),
les hydrocarbures  (liquides ou gazeux) et  tous les  produits industriels transportés
dans  des tuyauteries ou fibres. La collecte des  eaux usées ou pluviales  n’est pas
incluse dans cette définition.

Garages souterrains     :   Dans le présent règlement, ce sont des constructions dont un
ou plusieurs planchers sont réalisées  en dessous  du TN et ayant pour vocation le
stationnement* public ou privé de véhicules.  Ils sont interdits en  zone inondable
pour l’évènement de référence (� 99 + 20 �). Les accès à ces garages font partie des
garages  et ne sont donc pas autorisés en zone inondable même si le garage en lui-
même est en zone non inondable.

Habitation     : Espace disposant d’un niveau d’équipements suffisant pour permettre
à  son  (ses)  occupant(s)  d’y  vivre  en  autonomie.  La  création  d’une  nouvelle
habitation peut  concerner une  nouvelle  construction ou bien une construction
existante  (ex :  création  d’un  studio  d’étudiant  dans  une  maison  d’habitation,
appartement dans une annexe…).

Une  habitation  mobile  de  type  camping-car,  mobile-home,  caravanes…est
considérée comme une habitation dès lors que des personnes y résident.

Hauteur d’eau     :    Différence entre la  cote TN* et la  cote atteinte par l’inondation
(cote de référence* ou cote avec prise en compte du changement climatique*).
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Installation  Classée  pour  la  Protection  de  l’Environnement  (ICPE)     :    Au sens de
l’article  L 511-1 du  Code de  l’Environnement, constituent des ICPE � Les  usines,

ateliers, dépôts,  chantiers et,  d’une manière générale,  les installations exploitées ou
détenues par  toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent

présenter  des  dangers  ou des inconvénients  soit pour la commodité du voisinage,
soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la

protection de  la  nature, de l’environnement et des paysages, soit pour l’utilisation
rationnelle de  l’énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi

que des éléments du patrimoine archéologique �. À noter que les carrières,  au sens
des articles L 100-2 et L 311-1 du Code Minier (nouveau) constituent également des
ICPE.

Lit Majeur : Le lit majeur d’un cours d’eau détermine le lit maximum d’occupation
d’un cours d’eau dans  lequel l ’écoulement ne s’effectue que temporairement lors
du débordement des eaux hors du lit mineur* d’un cours d’eau en période de très
hautes eaux et en particulier lors des  inondations majeures. Il est situé de part et
d’autre du lit  mineur du  fleuve ou de la rivière et est souvent vaste.  Il  n’est donc
pas occupé par l’eau en temps � normal �.

La capacité du lit majeur est protégée au titre du code de l’environnement par une
réglementation parallèle au  présent PPRI  souvent désignée couramment  sous le
terme de � loi sur l’eau �.
À la date d’approbation  du présent PPRI,  les événements pris en compte dans le
cadre  de  cette  réglementation  sur  le  lit  majeur  des  différents  cours  d’eau
réglementés au titre du présent PPRI coïncident avec l’événement de référence*  du
PPRI  et sans la  prise en compte des ouvrages.  Le  lit majeur pourra évoluer à la
hausse s’il advenait  une crue aux conséquences plus importantes  sur le territoire
pendant la durée de vie du PPRI.

Lit  Mineur     :   Le lit mineur (ou lit ordinaire)  d’un  cours  d’eau  désigne tout  l’espace
linéaire où l’écoulement s’effectue  la  majeure partie du temps. C’est le chenal  où
l’eau circule en l’absence de débordement. Il peut être occupé en permanence ou
de manière saisonnière.

Locaux techniques     :    Un local  technique  au sens  du présent PPR désigne tout ou
partie  d’un  bâtiment  destiné  à  abriter  des  éléments  techniques  (chaudières,
climatiseurs,  câbles  et  réseaux  de  gaz  et  de  fluides*)  permettant  le  bon
fonctionnement  d’une  construction.  Cela  désigne  également  les  locaux
obligatoires  au  titre du code  du  travail. Cette  définition  exclut  tout  lieu  de
sommeil  et d’hébergement,  même temporaire,  les  locaux  de  gardiennage,  les
bureaux, les locaux de stockage et de produits dangereux ou polluants, les lieux de
restauration, cuisines, les ateliers.

Mesures compensatoires     :   Au  sens  du  présent  PPRI,  opérations  et  travaux  de
nivellement  destinés à neutraliser les impacts  hydrauliques éventuels  des  projets*
(remblais/déblai, construction,  densification, modification des  écoulements…) sur
les tiers. Ceux-ci sont définis par l’étude hydraulique qui doit définir les conditions
permettant d’assurer cette neutralité.
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À la date d’approbation du présent PPR, ces mesures entrent dans le champ de la
rubrique 3.2.2.0. Installations, ouvrages,  remblais dans le lit majeur* d’un cours d’eau

et doivent être autorisées en conséquence (cf art icles R214-1 et R214-32 du code de
l’environnement à la date d’approbation du présent règlement).

Modification d’une construction     :  Transformation de tout  ou partie de la surface
existante, sans augmentation d’emprise au sol* ni de surface de plancher*.

Non Impact sur  les tiers     :    Au sens du présent PPRI, tout  projet* admis devra être
sans  aucun  impact hydraulique négatif  sur les tiers  (n’augmenter ni  les  hauteurs

d’eau* ni les vitesses d’écoulement) et sans entrave sur l’écoulement des eaux.

Tout  projet* ayant un impact positif en réduisant les conséquences du risque sera
autorisé de fait.

La construction d’un bâtiment transparent à l’eau est un des moyens permettant
de respecter les conditions de non-impact sur les tiers. Une analyse spécifique sera
nécessaire pour les  autres solutions  techniques,  elle  pourra  intégrer une étude
hydraulique et/ou la définition de mesures compensatoires.

Notice     :   La  notice  du  projet* est  une  pièce  obligatoire  de  la  demande
d’autorisation au  titre  de  l’urbanisme  (pièce  n° 4  –  Art.  R.  431-8  du code de
l’urbanisme).  Elle  devra  être  assez  détaillée  pour  permettre  à  l’instructeur
d’apprécier, suivant  les  cas,  le  non impact  sur  les  tiers*,  le  caractère limité  et
proportionné  des extensions, l’analyse de la  vulnérabilité* du projet. Si nécessaire,
cette notice pourrait être accompagnée d’études techniques.

Opérations d’Aménagement  d’Ensemble :  Au sens du présent PPRI,  une OAE, est
une opération  de  recomposition  urbaine  d’une  zone  déjà  urbanisée,  sur  une
surface d’un seul  tenant,  dans  l’objectif de réaliser un projet* urbain permettant
une réduction globale de la vulnérabilité* de la zone urbaine, objet de l’OAE.

Cette opération  permet  de modifier les aléas*  au sein de son  périmètre par des
opérations  de  nivellement  (remblais,  remodelages,  déblais)  et  des  mesures
hydrauliques,  de telle manière que la  vulnérabilité* soit  réduite  et que le projet*
n’ait pas d’impact sur les tiers (neutralité hydraulique).

Cette OAE porte au minimum sur une surface soustraite à la crue au titre de la loi
sur l’eau, dans le lit majeur, de 10 000 m².

Elles peuvent permettre de gagner en constructibilité du fait de la prise en compte
des hauteurs d’eau* et des  vitesses  d’écoulement modifiées par les  opérations de
nivellement  conduites  et  doivent  intégrer  dans  leur  périmètre  les  mesures
compensatoires  (déblais,  écoulements  hydrauliques)  nécessaires  à  la  neutralité
hydraulique et à l’absence d’impact sur les tiers.

L’aménagement  d’ensemble signifie  que l’urbanisation  doit porter  sur  la  totalité
des terrains concernés  afin d’en garantir la cohérence mais ne fait pas référence à
une  procédure  urbanistique  particulière,  ou  à  un  nombre  minimum  de
constructions.
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Une OAE permet :

la prise en compte du risque,

la réduction globale de la vulnérabilité* face au risque inondation,

la neutralité hydraulique et le non-impact sur les tiers,

les remodelages de terrain soumis à autorisation environnementale.

L’OAE n’entraîne pas de modifications  du zonage, des nouvelles règles pour  les
projets* nouveaux et l’existant  y sont définies sur la base des  aléas* résultant des
études liées à l’OAE.

Opérations d’Aménagement d’Ensemble Industrialo-Portuaire : Au sens du présent
PPRI, une  OAEIP,  est une opération de recomposition  spatiale et topographique
d’un secteur industrialo-portuaire existant, sur une surface d’un seul tenant, dans
l’objectif  de réaliser un  projet* industrialo-portuaire,  permettant  une  réduction
globale de la vulnérabilité*.

Cette opération permet de modifier les aléas*  au sein de son périmètre,  par des
opérations  de  nivellement  (remblais,  remodelages,  déblais)  et  des  mesures
hydrauliques,  de telle manière que la  vulnérabilité* soit  réduite  et que le projet*
n’ait pas d’impact sur les tiers (neutralité hydraulique).

Une OAEIP porte au minimum sur une surface soustraite à la crue au titre de la loi
sur l’eau, dans le lit majeur, de 10 000 m².

Elles peuvent permettre de gagner en constructibilité du fait de la prise en compte
des hauteurs d’eau* et des  vitesses  d’écoulement modifiées par les  opérations de
nivellement  conduites  et  doivent  intégrer  dans  leur  périmètre  les  mesures
compensatoires  (déblais,  écoulements  hydrauliques)  nécessaires  à  la  neutralité
hydraulique et à l’absence d’impact sur les tiers.

L’aménagement  d’ensemble  signifie  que l’urbanisation  doit porter  sur  la  totalité
des terrains concernés  afin d’en garantir la cohérence mais ne fait pas référence à
une  procédure  urbanistique  particulière,  ou  à  un  nombre  minimum  de
constructions.

Une OAEIP permet :

la prise en compte du risque,

la réduction globale de la vulnérabilité* face au risque inondation,

la neutralité hydraulique et le non-impact sur les tiers,

les remodelages de terrain soumis à autorisation environnementale.

L’OAEIP n’entraîne pas de modifications du zonage,  des nouvelles règles  pour les
projets* nouveaux et l’existant  y sont définies sur la  base  des  aléas*  résultant de
l’OAEIP.
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Plan de Gestion de Crise     :   Au sens du présent PPRI, l’objectif du plan de gestion de
crise d’un site ou d’un établissement est de définir et de formaliser l’ensemble des
procédures  à  mettre en œuvre en  cas  d’inondation potentielle afin d’assurer si
nécessaire :

l’information des usagers,

l’alerte et l’évacuation du site

la fermeture anticipée de l’établissement

la mise en sécurité des personnes,

la limitation des dommages aux biens,

L’ensemble de ces mesures devra être établi en lien avec le PCS* de la commune

Projet     :    Dans  le  présent  PPRi,  les  projets  s’entendent  comme  les  travaux,
constructions,  reconstructions*,  installations, aménagements* , changements  de

destination*, stockage, remblais et mouvements de terrains.

Ils sont :

� nouveaux � :  projets  entrepris sur  une  unité  foncière* ne  comportant pas
d’élément  constructif  existant légalement ou lorsque les  projets ne sont pas
attenants aux éléments  constructifs  existants.  Les projets  de  reconstruction*

totale sont considérés comme des projets nouveaux ;

� sur biens et activités existants � :  projets de réalisation d’aménagements* ou
d’extensions* de  constructions  d’infrastructures  ou  d’équipements sur  une
unité foncière* possédant déjà des éléments constructifs légalement édifiés, le
projet étant en continuité de ceux-ci.

Proximité immédiate de l’eau     (définition issue du guide méthodologique de mai  
2014)     :  

Les  activités  telles  que  la  pêche,  les  services  portuaires,  la  conchyliculture  ou
encore les activités  nautiques  liées à  la plage, ne peuvent se situer que sur  des
espaces proches des plans d’eau. Malgré un  aléa*  pouvant être fort, ces activités, à
l’exclusion de tout logement , doivent pouvoir exister en bord de mer.

On retrouvera :

les équipements et bâtiments directement nécessaires au fonctionnement des
ports  (capitainerie,  bâtiments  de  stockage  de  matériel,  bâtiments  liés  au
carénage…) ;

les installations des chantiers navals ;

les  bâtiments et  installation liés au cœur  de  l’activité portuaire (ateliers de
mareyage, criées…) ;

les bâtiments d’exploitations de conchyliculture ;

les  installations  techniques  destinées  aux  activités  nautiques  (locaux
nécessaires au stockage du matériel, à leur entretien, les sanitaires…)  ;
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les installations et équipements liées à une concession de plage ;

les postes de secours de plage ;

les sanitaires ;

…

En revanche ne relèvent pas des activités nécessitant la proximité immédiate de
l’eau :

les  centres  de  thalassothérapie  (l’eau  nécessaire  aux  soins  pouvant  être
pompée et transférée sur une zone plus en retrait et moins exposée au risque*

par exemple) ;

les  équipements  touristiques,  y  compris  ceux  liés  à  la  présence d’un  port
(casinos, discothèques ou encore immeubles de logements) ;

les  restaurants  (même  associés  à  des  activités  nécessitant la  proximité  de
l’eau) ;

les zones commerciales ;

les logements touristiques ou pour les saisonniers ;

les campings ;

…

Reconstruction     :   Réédification d’un bâtiment de façon identique ou différente de
la construction initiale suite à une démolition volontaire ou non.

À la date d’approbation du PPRi, le Code de l’Urbanisme précise par l’article L 111-
15 que la reconstruction à l’identique est autorisée dans un délai de dix ans.

Afin d’intégrer les prescriptions imposées en vue d’assurer la sécurité des biens et
des personnes,  l’article L152-4  permet la  reconstruction de  bâtiments  de  façon
différente  lorsqu’ils  sont détruits ou  endommagés à la  suite  d’une catastrophe
naturelle survenue depuis moins d’un an.

Enfin, l’article R161-7 permet de définir des secteurs dans lesquels la reconstruction
d’un bâtiment détruit par un sinistre n’est pas autorisée.

La  reconstruction  après  sinistre correspond  à  la  réédification  d’un  bâtiment
existant et ne constituant pas une ruine* avant le sinistre.

Ainsi et au sens du présent PPRi les reconstructions* pourront être différentes des
constructions originelles par leur changement de destination* , hauteur,  emprise au
sol* ou implantation si cela constitue une réduction de vulnérabilité*.

Si le bâtiment constituait une ruine* avant  le sinistre sa  réédification  sera traitée
comme une construction nouvelle que ce soit pour une reconstruction totale ou
partielle  de  la  ruine*,  la  ruine* n’étant  pas  considérée  comme  un  élément
constructif existant.
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Réhabilitation     :    Les  opérations  de réhabilitation sont des travaux d’amélioration.
C’est-à-dire qu’on  ne procède pas  à  la  destruction  du  bien.  On en conserve la
totalité ou une partie et on procède à son aménagement*, qui implique des travaux
d’intérieur ou d’extérieur qui respectent l’architecture existante.

Restructuration     :   Fait  de  réorganiser,  réaménager,  remanier  ou  améliorer  un
bâtiment sans changer la structure extérieure.

Résilient  à  l’inondation     :    Résister à l’inondation* et être conçu pour permettre,
après cette dernière, un retour à la normale le plus rapide possible.

Résister  à  l’inondation     :    Résister  mécaniquement  et  structurellement  à  une
inondation, sans impact sur les tiers, et ne pas être déplacé par cette dernière (au
risque de devenir  un obstacle aux écoulements des  eaux). Résister ne signifie pas
contenir ou éviter une inondation comme peut le faire une digue, un batardeau ou
un  ouvrage  de  protection.  Cela  signifie  que  l’objet  ne  cédera  pas  lors  d’une
inondation (pas  de déplacement,  pas de rupture)  et ne sera pas altéré par cette
dernière.

Risques     :    Ensemble  de menaces qui  pèsent  sur des  populations,  des ouvrages et
des équipements. L’évaluation du risque correspond au croisement aléa*/enjeux.

Rehausse des planchers     :   Au sens du présent PPR, aménagement* modifiant la cote
des  planchers d’une construction  sans  création  supplémentaire  de  surface  de

plancher*.

Ruine     :     Au sens du présent PPRI,  une construction sera  qualifiée de ruine dès lors
qu’elle a  perdu la quasi-totalité de son  gros œuvre, de sa toiture et de ses  murs
extérieurs.

À la date d’approbation du PPRi, selon l’article L511-1 du code de la Construction et
de l’Habitation, la ruine correspond à une construction qui n’offre pas les garanties
de solidité nécessaires au maintien de la  sécurité publique. Suite à un sinistre, la
réglementation  du Fonds  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Majeurs  (FPRNM)
précise qu’un bien est détruit lorsque les dégâts sont équivalents à plus de 50 % de
la valeur totale du bien).

Serres maraîchères   résistantes à l’inondation*     :   simples ou doubles parois, elles sont
sur  fondation au  sol  avec  structure  rigidifié  qui  ne  doit pas  être  emporté  par
l’inondation et sans impact sur l’écoulement des eaux (transparence).

Surface de plancher     :   À la date d’approbation  du PPRi, selon l’article L 111-14 du
Code  de  l’Urbanisme, la  surface  de  plancher  d’une  construction  s’entend de  la
somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond
supérieure à 1m80, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment.

C’est la définition qui est retenue au sens du présent PPRI quelles que soient les
évolutions à venir du code de l’urbanisme.
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Sous-sol     :   Dans le présent règlement, est considéré comme sous-sol, tout niveau de
plancher* dont une partie est située sous le sol naturel.

Stationnement (aire de)     :   Qu’il soit imperméabilisé ou non, le stationnement n’est
pas considéré comme une construction dès lors qu’il n’est pas couvert. Dans  le
cadre du PPRi, une aire de stationnement  correspond à un  ensemble groupé  de
places de stationnement et de voies de distributions. Ces places sont positionnées
en  épi  ou  en bataille,  sur  un  terrain  clos  ou  non.  L’aire de stationnement ne
correspond  pas  aux  surfaces  longitudinales  bordant  la  voirie,  qui  sont  alors
considérées comme faisant partie de la chaussée.  Ne sont pas incluses dans cette
définition  les  aires de stationnement de  camping-cars  et les  aires  d’accueil  des
gens du voyage.

Unité foncière     :    Une unité foncière représente  une parcelle  ou un  ensemble de
parcelles contiguës sur lequel un projet* se développe.

Vulnérabilité     :   La  vulnérabilité est  le  caractère de ce  qui  est  vulnérable,  fragile,
précaire, de ce qui peut être, blessé, endommagé.

Le  terme  � vulnérabilité � s’applique  aussi  bien à  des personnes,  à  des  groupes
humains qu’à des biens ou à des systèmes (entreprises, écosystèmes, etc.).

La  vulnérabilité considérée dans le cadre du présent PPRI est la fragilité face à un
événement naturel (la submersion marine).

Le  degré  de  vulnérabilité  dépend  de  la  sensibilité  face  aux  événements
dommageables et de la capacité d’adaptation face à ceux-ci.

Pour  un être  humain,  la  vulnérabilité  peut avoir  des  conséquences  en termes
d’autonomie,  de  santé,  d’espérance de  vie,  de dignité, d’intégrité  physique  ou
psychique.

Pour un bien, un système la vulnérabilité peut avoir des conséquences sur son état,
sur son fonctionnement.

cf.  Annexe E-II

Zonage réglementaire     :   Il détermine le risque* affiché qui provient du croisement
des zones d’aléas*  et d’enjeux. Il définit les zones où sont applicables les mesures
d’interdictions et  les prescriptions  du règlement  du  PPRi. Ce zonage  fait  l’objet
d’une  cartographie  réglementaire  opposable  aux  tiers  après  approbation  du
présent PPRi. Une carte des cotes de seuil* est associée à ce zonage et fait partie du
présent règlement.

Zones d’expansion des inondations     :   Elles correspondent aux secteurs peu ou pas
urbanisés  ou  peu  aménagés  qui  peuvent  servir  à  stocker  temporairement  un
volume  d’eau  important,  comme les terres agricoles, espaces verts,  terrains  de
sport, etc …
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Zone  urbanisée     :   Au  sens  du  présent  PPRI, on  considère  une  zone  comme
urbanisée quand elle est déjà construite. Ainsi, une zone ouverte à l’urbanisation
d’un  document  d’urbanisme  ne sera pas  automatiquement considérée  comme
urbanisée, si aucune construction n’y est réalisée.
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II – Vulnérabilité

Tout au long du présent règlement il est fait mention de la vulnérabilité* et de sa
réduction.

La  vulnérabilité* d’un  territoire  dépend  des  éléments  exposés,  de  leurs
résistances, résiliences, comportements, etc.

En  matière  d’inondation,  il  est  impossible  d’empêcher  l’événement  de  se
produire. Et en matière de protection,  collective ou individuelle, aucune ne peut
garantir  une protection absolue.  Elles  peuvent  procurer  un  faux sentiment de
sécurité.

Le  seul  réel  moyen  de  réduire  la  vulnérabilité* du territoire  est  de  réduire
l’exposition des personnes et des biens aux événements.

II.1 Niveau de vulnérabilité* des constructions  

La destination des bâtiments influence le niveau de vulnérabilité*.

Le présent PPRi  retient les destinations suivantes  en les hiérarchisant du  plus
vulnérable au moins vulnérable :

établissement sensible* ;

habitation* , hébergement hôtelier ;

bureau,  commerce, artisanat ou industriel, équipements  sportifs  couverts et
fermés ;

bâtiment  d’exploitation agricole (y  compris  aquacole) ou  forestier,  cabanes
ostréicoles et piscicoles avec leur activité éventuelle de dégustation ;

garage, remise, équipements sportifs ouverts et de plein air.

Dans  l’ensemble  des  secteurs,  la  réduction  de  vulnérabilité* pour  les
constructions existantes pourra être obtenue avec un changement de destination*.

Sera considéré comme changement de destination*  augmentant la  vulnérabilité*
une transformation qui accroît le nombre de personnes dans le lieu, la valeur des
biens exposés ou qui augmente leur risque*, comme la transformation d’une grange
en habitation* par exemple.

Les transformations d’une remise en commerce, d’un bureau en habitation*  vont
dans  le sens de l’accroissement de la  vulnérabilité*, tandis que  la transformation
d’un logement en commerce réduit cette vulnérabilité*.
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II.2 Évolution de la vulnérabilité* autre que par changement   de     

destination*

Les critères suivants d’appréciation de la notion d’évolution de la  vulnérabilité*

permettent une analyse de la plupart des cas rencontrés :

l’accroissement de la capacité des logements de façon à permettre le maintien
dans  les  lieux  des  familles  qui  s’agrandissent  n’est  pas  considéré,  dans  le
présent PPRi comme un accroissement de la vulnérabilité* .

la  création  d’un  étage  pour  mettre hors  d’eau  tout  ou  partie des  pièces
habitables  d’une habitation*,  bien que susceptible d’accroître la capacité d’un
logement est considéré comme participant à la diminution de la vulnérabilité*.

la transformation d’un logement en plusieurs logements accroît la vulnérabilité*
en augmentant la capacité d’accueil de la construction et/ou en exposant plus
de  population  aux  risques*,  en  ouvrant  de  nouveaux  accès  inondables  au
bâtiment, en rendant plus difficile les  conditions  d’évacuation et de mise en
sécurité des biens et des personnes.

la  redistribution des logements  dans le volume initial  d’une construction  qui
conduirait à supprimer pour certains logements tout pièce au-dessus de la cote
de seuil* accroît la vulnérabilité*.

Dans  le  cas  d’une  construction  à  destination* d’établissement  sensible*  :  la
vulnérabilité* est  augmentée  lorsque  la  � capacité  d’accueil �  est  augmentée
significativement (notamment  en cas  de changement de catégorie d’ERP) et plus
généralement si les travaux sont  de  nature à dégrader le niveau  de  protection
contre les inondations.

Dans le cas d’une construction  à  destination* d’habitation* : la vulnérabilité* est
augmentée  lorsqu’une  pièce  inondable  non  précédemment  dévolue  à  une
destination  d’habitation* (telle  que  garage,  commerce  de  proximité,  etc.)  se
retrouve habitée, lorsqu’une pièce de vie inondable est transformée en espace de
sommeil ou  lorsque  les  travaux qui affectent  l’enveloppe  extérieure (percement
d’une nouvelle fenêtre, baie vitrée, etc.), sont de nature à dégrader notablement le
niveau de protection contre les inondations. A contrario, les créations de fenêtres
à l’étage  ou au-dessus  de  la  cote  de seuil*,  contribuent à la  diminution de  la
vulnérabilité* de la construction.

Dans  le cas d’une  construction  à  destination* d’activité :  la  vulnérabilité* est
accrue si  l’activité est notablement augmentée ou plus généralement si les travaux
sont de nature à dégrader le niveau de protection contre les inondations.

Un accroissement  fort du coût des  équipements* nécessaires à l’exercice d’une
activité dans un local  inondable peut également constituer un accroissement  de
vulnérabilité*.

Pour les projets* plus complexes, seule une analyse détaillée permet d’apprécier
les respects ou non du principe de non-aggravation de la vulnérabilité*.
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II.3 L’analyse de la vulnérabilité*  

L’objectif  de cette analyse est de démontrer la prise en compte du risque* dans
le projet*.qui sera adaptée d’une part au type de projet* et d’autre part à l’intensité
de l’aléa*.

Sans prétendre à l’exhaustivité (et sans ordre de priorité), la démonstration de la
prise en compte du risque* peut passer par :

la mise en place d’une procédure d’alerte et d’évacuation même si cela ne peut
pas être la seule réponse à la nécessaire prise en compte du risque* ;

la démonstration que le bâtiment résiste à l’inondation*  ;

la mise au-dessus de la côte de seuil* de tous les planchers aménagés,  tous les
équipements sensibles mais également des documents importants ;

la mise en place d’une zone refuge avec accès par l’extérieur ;

la  mise  au-dessus  de  la  cote  de  seuil* de  tous  les  produits  dangereux  ou
polluants ;

la  mise en place de batardeaux et de système d’occultation même si cela ne
peut pas permettre de s’affranchir des règles sur les cotes de seuil* ;

la non aggravation de la vulnérabilité* des tiers.

Règlement décembre 2023 113 / 115



PPRi de Bordeaux Vulnérabilité

Règlement décembre 2023 114 / 115



PPRi de Bordeaux Sigles

III – Sigles

AFU Association Foncière Urbaine
AOT Autorisation d’Occupation Temporaire
BRGM Bureau de Recherche Géologique et Minière
CCDSA Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité
CD Conseil Départemental
CDAT Commission Départementale de l’Action Touristique
DDRM Dossier Départemental sur les Risques Majeurs
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DICRIM Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs
DP Déclaration Préalable de travaux (la)
EHPAD Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale
ERP Établissement Recevant du Public
FPRNM Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs
HLL Habitations Légères de Loisir
IAL dispositif d’Information des Acquéreurs et des Locataires
ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
IGN Institut Géographique National
INSEE Institut National de la Statistique et des Études Économiques
NGF Nivellement Général de la France
OAE Opération d’Aménagement d’Ensemble* (définition propre à ce PPR)
OAEIP Opération d’Aménagement d’Ensemble industrialo-portuaires* (idem)
OIN Opérations d’Intérêt National
ORSEC plan d’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile
PC Permis de Construire
PCS Plan Communal de Sauvegarde
PLU Plan Local d’Urbanisme
PPRi Plan de Prévention des Risques inondation
PRL Parc Résidentiel de Loisir
RSD Règlement Sanitaire Départemental
SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours
TN Terrain Naturel
VRD Voirie et Réseaux Divers
ZAC Zone d’Aménagement Concerté
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A. Contexte réglementaire de la prévention des risques  

I – Contexte national de la Prévention des Risques Inondation

L’État souhaite réduire les conséquences négatives associées aux inondations,  en
particulier sur la  santé et la vie humaine, l’environnement, le patrimoine culturel,
l’activité économique et les infrastructures.

À  cette  fin,  il  a  élaboré  une  stratégie  nationale  de  gestion  des  risques
d’inondation qui concerne tous les acteurs tels que la société civile, les collectivités
territoriales, les services de l’État…

Cette stratégie poursuit 3 objectifs prioritaires  qui sont d’augmenter la sécurité
des  populations, stabiliser  à  court  terme et réduire à  moyen terme  le coût  des
dommages liés  aux  inondations et  raccourcir  fortement  le  délai  de  retour  à  la
normale des territoires sinistrés.

Les  Plans  de Gestion des Risques  d’Inondation (PGRI)  ont  permis de décliner
cette stratégie  à  l’échelle des grands bassins hydrographiques Le  PGRI du bassin
Adour-Garonne 2022-2027, approuvé par arrêté préfectoral du 10 mars 2022, a ainsi
décliné  cette  stratégie nationale  au  travers  de  7  objectifs  stratégiques  et  45
dispositions.  En  application de  l’article  L562-1 du  Code de  l’environnement,  le
présent  Plan de  Prévention  des  Risques Inondation (PPRI) est compatible avec ce
PGRI.

Ces 7 objectifs stratégiques sont :

0 Veiller  à  la  prise  en  compte  des  changements  majeurs  (changement
climatique et évolutions démographiques…) : OS0_4 dispositions ;

1. Poursuivre  le  développement  des  gouvernances  à  l’échelle  territoriale
adaptée, structurées et pérennes :  OS1_4 dispositions ;

2. Poursuivre  l’amélioration  de  la  connaissance  et  de  la  culture  du  risque
inondation  en  mobilisant  tous  les  outils  et  acteurs  concernés  : OS2_8
dispositions ;

3. Poursuivre l’amélioration  de la préparation à la gestion de  crise et veiller à
raccourcir  le  délai  de  retour à  la  normale  des  territoires  sinistrés : OS3_11
dispositions ;

4. Réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires : OS4_10
dispositions ;

5. Gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion des crues
pour ralentir les écoulements : OS5_5 dispositions ;

Note de présentation décembre 2023 3 / 55



PPRi  de  Bordeaux Contexte national de la Prévention des Risques Inondation

6. Améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations ou les
submersions :  OS6_3 dispositions ;

La politique actuelle de prévention des risques d’inondation permet aux acteurs
locaux  de  s’y  inscrire  et  de  développer  leurs  projets,  dans  une  logique  de
prévention se structurant autour d’une approche par bassin de risque.

Cette  approche  permet  de  renforcer  les  solidarités  territoriales,  en  lien
notamment  avec  les  projets  de  préservation  des  milieux  aquatiques  et
d’aménagement du territoire.

Afin  d’obtenir  des  avancées  significatives  dans  la  gestion  des  risques
d’inondation,  plusieurs de  ces  orientations  stratégiques  visent  la  réduction  des
conséquences négatives des inondations.

Le  partage  des rôles et des responsabilités  est placé au  cœur  de la  stratégie
nationale de gestion des  inondations.  L’atteinte des  grands  objectifs passe par le
renforcement des maîtrises d’ouvrage sur tous les champs d’action du risque et leur
coordination.  La  concertation  avec  les  collectivités  locales  doit  leur  permettre
d’être acteurs de cette stratégie et de s’approprier ces différentes orientations.

L’aménagement durable des territoires  passe par la prise en compte des risques
dans les décisions d’aménagement et les actes d’urbanisme.

La connaissance constitue la base des actions de prévention des inondations. Et
cette compréhension des phénomènes et de leurs incidences sur le territoire est à
développer afin d’en tirer les leçons lorsqu’ils se produisent.

La mémoire et la conscience du risque sont à renforcer auprès des populations
d’autant plus en l’absence de catastrophe récente. Cette mobilisation des citoyens,
sur les risques les concernant et sur les moyens de s’en protéger, est une dynamique
de sensibilisation et d’information à développer.

II – Plans de Prévention des Risques Inondation

L’article L 562-1 du Code de l’Environnement précise que l’État élabore et met en
application des Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR).

II.1 Objet des   PPR  

Le  PPR a  pour objet  de  protéger les personnes  et  les biens  des  effets  des
évènements par la maîtrise de l’urbanisation.

Pour cela,  il délimite les zones exposées  aux risques et y interdit toute nouvelle
construction, ouvrage,  aménagement ou exploitation agricole, aquacole, forestière,
artisanale,  commerciale ou industrielle  notamment  afin  de  ne  pas  aggraver  le
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risque, sauf dans le cas où des projets peuvent y être admis. Le PPR prescrit alors les
conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités.

D’une manière générale, la vulnérabili té des  zones  inondables ne doit  pas être
augmentée.

II.2 Procédure d’élaboration  

L’élaboration  du  PPR se  déroule  en concertation  et  en  association  avec  les
communes  et  les  partenaires  définis  et  plusieurs  étapes  administratives  et
techniques  rythment  cette  élaboration.  Une  place  importante  est  donnée
également dans cette démarche à la concertation avec le grand public.

Entre la  prescription initiant la démarche d’élaboration,  et l’approbation finale
du PPR, plusieurs étapes se succèdent :

la détermination de l’évènement de référence qui servira à définir  les niveaux
d’aléa sur le territoire ;

la délimitation des secteurs d’enjeux sur le territoire ;

le  croisement  de  l’aléa et  des  enjeux pour  évaluer  les  niveaux  de risque  en
chaque point ;

l’élaboration du zonage réglementaire qui traduit ces niveaux de risques ;

la rédaction du règlement qui est associé au zonage réglementaire ;

la  constitution  du  dossier  complet  avec  les  pièces  obligatoires  (note  de
présentation,  zonage,  règlement  et  cotes  de  seuils  assocés)  et  les  pièces
complémentaires (bilan de la concertation, cartes informatives :  aléa,  enjeux,
aléa sans ouvrages…) ;

la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) ;

l’enquête publique qui précède l’approbation par arrêté préfectoral.

Différents éléments sont pris en compte  dans l’établissement du projet de PPR
tels  que  les  évènements  passés,  les  effets  du  changement  climatique
(immédiatement et avec  une projection  en 2100), les ouvrages de  protection  (en
tant que source éventuelle de protection contre les inondations mais aussi en tant
qu’élément d’aggravation du risque en cas de rupture).

Par la  suite,  une  enquête  publique  est  menée  afin d’informer  le  public  sur
l’opération  et  d’en  recueillir  les  observations.  Cette  procédure  fait  l’objet  de
conclusions argumentées sur le projet, rédigées par le commissaire enquêteur (ou la
commission d’enquête, suivant l’importance du projet) qui a en charge de conduire
l’enquête.

Le projet de PPR peut alors  être amendé afin de tenir compte des observations
ainsi recueillies.

L’approbation prise au niveau préfectoral fait l’objet d’une inscription au recueil
des actes administratifs du département, d’une publicité dans la presse, ainsi que
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d’un affichage dans la commune et les éventuels EPCI  concernés, rendant  le  PPR
opposable aux tiers.

II.3 Éléments constitut  ifs  

La partie réglementaire est composée :

d’un arrêté d’approbation signé par la Préfète du département ;

d’une note de présentation  ayant pour fonction d’expliquer et de  justifier la
démarche du PPR et son contenu ;

d’un  jeu  de  cartes  de  zonage traduisant  l’évaluation  des  risques  issue  du
croisement des aléas et des enjeux ;

d’un  règlement  précisant les règles qui  s’appliquent dans  chacune des zones
pour les projets à venir ou les occupations du sol déjà existantes ;

d’un jeu de cartes précisant les cotes de seuils prescrites pour la réalisation des
projets.

Le  dossier  est  complété  d’éléments  informatifs  et  d’annexes  utiles  à  la
compréhension de l’élaboration du PPR ou du dossier en lui-même.

II.4 Textes de référence  

L’élaboration  du  présent  PPR est  réalisée  suivant  des  textes  réglementaires,
Codes, circulaires et guides, dont les principaux sont :

les articles L562-1 à L562-8-1 du Code de l’Environnement relatifs aux plans  de
prévention des risques naturels prévisibles ;

la  circulaire  du  27 juillet 2011[1]  relative à  la  prise  en compte  du risque  de
submersion marine dans les plans de prévention des risques naturels littoraux ;

le  guide méthodologique  d’élaboration des  Plans  de  Prévention des  Risques
Littoraux  réalisé  sous  la  maîtrise d’ouvrage de  la  Direction  Générale  de  la
Prévention des Risques du MEDDE, en mai 2014[2] ;

le guide méthodologique des PPRI (pour les parties fluviales).

II.5 E�ets du PPR  

a) Sur les règles d’urbanisme et de construction  

Le  PPR approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique et  est opposable  à  toute
personne publique ou privée.

À ce titre, il doit être annexé au PLU conformément aux articles L.151-43 & L.153-
60 du Code de l’Urbanisme.
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Les  collectivités  locales sont  responsables de  la prise  en compte  du  risque
d’inondation  dont  l’application  du  PPR  dans  leur  domaine  de  compétence
notamment lors de l’élaboration du PLU(I).

La  nature  et  les  conditions  d’exécutions  des  prescriptions  prises  pour
l’application du règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du
maître d’ouvrage lors du  dépôt de  demande  de permis  de construire et,  le cas
échéant, du  maître d’œuvre concerné par les projets visés ou des  professionnels
chargés de réaliser les projets, conformément au 5ème alinéa de l’article L 431-2 du
Code de l’Urbanisme.

Il  s’agit  notamment des  règles  générales  de  construction ainsi  que  de  celles
définies  dans  le  règlement  conformément  à  l’article  R 132-1  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation.

Les dispositions du règlement du PPR ne préjugent pas de règles, éventuellement
plus  restrictives,  prises  dans  le  cadre  du  PLU  de  la  commune  concernée,
notamment  en  matière  d’extension  de  construction  ou  d’emprise  au  sol .
Réciproquement, le PLU ne peut pas assouplir les règles du PPR.

b) Sur les projets  

Le règlement du  PPR est opposable à  toute  personne publique  ou  privée qui
désire  entreprendre  des  constructions,  installations,  travaux  ou  activités,  sans
préjudice des  autres dispositions  législatives  ou réglementaires. Les constructions,
installations,  travaux  ou  activités  non  soumis  à  un  régime  de  déclaration  ou
d’autorisation  préalable sont  édifiés  ou  entrepris  sous  la  seule  responsabilité  de
leurs acteurs dans le respect des dispositions du PPR.

Lorsque le projet est soumis à permis de construire, le maître d’ouvrage est tenu
d’attester  dans sa  demande  de  permis  de construire  avoir  pris connaissance de
l’existence de règles générales de constructions et de l’obligation de les respecter.
Dans ce cas, le projet architectural de la  demande de  permis doit comprendre un
plan  de  masse  des  constructions  à  édifier  ou  à  modifier  coté  dans  les  trois
dimensions. Lorsque le projet est situé dans  une zone inondable délimitée par un
plan de prévention des  risques,  les cotes du  plan de masse sont  rattachées au
système  altimétrique  de  référence  de  ce  plan  (article  R 431-9  du  Code  de
l’Urbanisme) : le système de Nivellement Général de la France exprimé en m/NGF a
été retenu.

Lorsque  la  construction projetée est subordonnée,  par un PPR approuvé,  à la
réalisation d’une étude préalable  permettant  d’en déterminer les conditions de
réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le
projet prend en compte ces conditions au stade de la conception doit être jointe à
la  demande  de  permis de  construire  conformément  aux dispositions du  f )  de
l’article R 431-16 du Code de l’Urbanisme.
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c) Sur les biens existants  

Les mesures obligatoires de prévention prévues par le PPR ne concernent que les
biens construits ou aménagés avant l’approbation du plan et ne peuvent entraîner,
pour  leur propriétaire,  exploitant ou utilisateur,  un  coût  supérieur à  10 %  de  la
valeur  vénale ou estimée des biens concernés à la  date d’approbation  du  plan,
conformément aux dispositions du Code de l’Environnement.

Dans le cas où les mesures applicables entraîneraient une dépense supérieure à
ce seuil, l’obligation de réalisation ne s’applique qu’à la part des mesures prises dans
l’ordre de priorité du règlement et qui entraîne une dépense totale égale à 10 % de
la valeur vénale.

d) Sur les sanctions  

Toutes les mesures réglementaires définies par le PPR doivent être respectées et
s’imposent à toutes constructions, installations et activités nouvelles ou existantes.
Les biens  et activités existants antérieurement à la publication du PPR continuent
de bénéficier du régime général de garantie prévu par la  loi. Conformément aux
dispositions  de l’article L 562-5 du Code de l’Environnement,  le  non-respect  des
prescriptions du PPR est  puni des peines  prévues  à  l’article  L 480-4 du Code de
l’Urbanisme.

Les  entreprises  d’assurance  peuvent  exceptionnellement  déroger  aux
dispositions  du deuxième alinéa  de l’article  L 125-2  du  Code  des  Assurances (la
garantie  aux  dommages  subis par les effets de  catastrophes naturelles  ne peut
excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni opérer d’autre abattement que
ceux fixés dans les clauses types) sur décision  d’un bureau central  de tarification
lorsque  le propriétaire ou l’exploitant  ne se sera pas conformé dans un  délai  de
cinq ans aux mesures visées au III de l’article L 562-1 du Code de l’Environnement.

L’obligation de garantie ne s’impose pas aux entreprises d’assurance à l’égard des
biens  et  activités  situés  dans  les  terrains  classés  inconstructibles  par  un  PPR
approuvé,  à  l’exception,  toutefois,  des  biens  et  des  activités  existant
antérieurement à la publication de ce plan.

Les entreprises d’assurance ne peuvent se soustraire à cette obligation que lors
de  la  conclusion  initiale ou du renouvellement  du  contrat  (L 125-6  du Code des
Assurances).

e) Sur l’information de la population  

Depuis le 1er juin 2006, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier de toute
nature doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, de l’existence des risques
auxquels ce bien est exposé au regard du zonage des risques pris en compte dans
un PPR (articles L 125-5 et R 125-23 à 25 du Code de l’Environnement). L’objectif  est
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de permettre aux nouveaux occupants de se préparer et d’adapter en conséquence
leur habitat ou l’usage du bien.

Un  état  des  risques,  fondé  sur  les informations transmises  par  la  Préfète  de
département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de
tout type  de contrat de  location écrit, de la réservation pour une vente en l’état
futur d’achèvement,  de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la
vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. Cet état est produit dans les
conditions et selon les modalités prévues aux articles L 271-4 et L 271-5 du Code de
la Construction et de l’Habitation.

� En cas de non-respect des dispositions  [obligation d’information de l’état des
risques naturels et  technologiques], l’acquéreur ou le locataire peut poursuivre la
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix (art. L125-5-V du
Code de l’Environnement). �

L’Information Acquéreur Locataire (IAL) est portée à la connaissance du  public
par la mise à jour des documents publiés sur le site de la Préfecture pour chacune
des  communes dans  le champ de cette réglementation  et  notamment celles sur
lesquelles un PPR est approuvé.

Cet  état des  risques peut être rédigé à la date d’approbation  du présent PPR à
partir  des  documents  publiés  sur  le  site  de  la  Préfecture  pour  chacune  des
communes concernées.

En application de l’article L 125-2 du Code de l’Environnement,  les citoyens ont
un  droit  à  l’information  sur  les risques*  majeurs  auxquels  ils  sont  soumis  dans
certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent.
Ce droit s’applique aux risques* technologiques et aux risques* naturels prévisibles.

Si  le  Code  de  l’Environnement  dans  sa  version  actuelle  ne précise  pas  les
modalités d’information,  le PPRI impose dans son règlement qu’elle soit réalisée a
minima tous les 2 ans par le biais de réunions publiques ou de tout  autre moyen
approprié. Il appartient aux communes de respecter cette obligation d’information
qui peut être réalisée à l’échelle intercommunale.

II.6 Révision du PPR  

Le zonage réglementaire peut  évoluer, à l’occasion d’une procédure de révision
du  PPR,  conformément aux dispositions du  I  de l’article L 562-4-1 et de  l’article
R 562-10 du Code de l’Environnement, notamment pour tenir compte :

soit d’une aggravation ou d’une extension de la zone d’influence de l’aléa, suite
à des évènements nouveaux ;

soit d’une évolution de la réglementation.

Note de présentation décembre 2023 9 / 55



PPRi  de  Bordeaux Plans de Prévention des Risques Inondation

II.7 Modi�cation du PPR  

Le PPR peut être modifié,  conformément aux dispositions du II de l’article L 562-
4-1 et des articles R 562-10-1 et R 562-10-2 du Code de l’Environnement, à condition
que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l’économie générale du plan.
La procédure de modification peut notamment être utilisée pour :

rectifier une erreur matérielle ;

modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

modifier  les  documents  graphiques  délimitant  les  zones  pour  prendre  en
compte un changement dans les circonstances de fait.

II.8 Délais et voies de recours  

Les  délais  et  voies  de  recours  contre le  PPR sont  mentionnés  dans  l’arrêté
préfectoral l’approuvant, en ces termes :

� Le présent arrêté pourra faire l’objet,  dans le délai de deux mois à compter de
sa notification, soit d’un  recours gracieux auprès de  la Préfète de la Gironde,  soit
d’un recours hiérarchique adressée au Ministre de la Transition Écologique. Il en sera
de même de l’arrêté d’approbation de  la  présente révision valant abrogation du
PPRI approuvé sur la commune le 07 juillet 2005.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Bordeaux  soit  directement,  en l’absence de  recours  préalable
(recours gracieux ou hiérarchique) dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publicité prévues, soit à l’issue d’un recours préalable dans
les  deux mois  à  compter de  la date  de  notification de  la  réponse  obtenue de
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant quatre mois à
compter de la réception de la demande. �

III – Autres outils de la Prévention des Risques Inondation

Le  PPR n’est pas le seul outil de prévention.  Sur les secteurs où se concentrent
des  enjeux  concernés  par  le  risque  d’inondation, il  existe  –  au-delà  des  outils
réglementaires de prévention  – des démarches globales et partenariales. Celles-ci
abordent le risque sous différents angles, notamment :

l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ;

la surveillance, la prévision des crues et des inondations ;

l’alerte et la gestion de crise ;

la prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ;

les actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ;

la gestion des écoulements ;
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la gestion des ouvrages de protection hydrauliques.

Ces  démarches se traduisent  concrètement  à  travers  les  territoires à  risques
importants  d’inondation  (TRI)  via  les  stratégies  locales  de  gestion  du  risque
inondation (SLGRI) et plus largement sur le territoire par les programmes d’actions
et de prévention des inondations (PAPI).
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B. Contexte territorial  

Suite à la tempête Xynthia, la Circulaire du 2 août 2011[3], relative à la  mise en
œuvre des  plans  de  prévention  des  risques  naturels  littoraux,  a  identifié  303
communes  prioritaires  pour  l’élaboration  de  Plans  de  Prévention  des  Risques
Littoraux  (PPRL).  Parmi  ces  303  communes,  35  sont  en  Gironde  dont  les  24
communes de l’agglomération bordelaise concernés par le présent document (les 11
autres communes sont autour du Bassin d’Arcachon et ont vu leurs PPRI approuvés
le 19 avril 2019).

Les  révisions  des  PPRI des  communes  de  l’agglomération  Bordelaise  ont  été
prescrites par arrêtés du Préfet de la Gironde en date du 2 mars 2012[4].

18  des 24  communes impactées par cette  révision sont  dans le périmètre du
Territoire à Risques Importants d’inondation (TRI)  de Bordeaux défini en 2012. La
notion  de  TRI a  été  introduite lors  de  la  transposition  en  droit  français  de  la
directive européenne inondation du 23 octobre 2007.

L’emprise de  la  zone  inondable  a  été  étudiée,  dans  le  cadre  du  TRI,  pour
différents types d’évènements plus ou moins rares. La population soumise au risque
varie ainsi  de  près  de  8 000  personnes pour  les  évènements  fréquents  étudiés
(période de retour de 10 à  30 ans)  à 100 000 personnes  pour  les évènements les
plus rares (occurrence plus que millénale).

De la  même  façon,  10 000  emplois  seraient  impactés  par  ces  évènements
fréquents et ce chiffre atteindrait 100 000 emplois pour les évènements plus rares.

Les  communes concernées  par les  présentes révisions  en concentrent la  plus
grande partie. Ces quelques chiffres  illustrent l’importance du risque d’inondation
sur le périmètre d’étude des présentes révisions.

I – La situation en Gironde

Le département de la Gironde est très exposé aux risques naturels. Entre 1982 et
2010, 3 743 arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris dans le département.

Il  est  particulièrement  sensible  au  risque  d’inondation  (58 %  des  arrêtés
Catastrophes Naturelles), notamment lorsqu’elles sont de type fluvio-maritime sur
l’estuaire de  la Gironde (et l’aval de  la  Garonne et  de  la  Dordogne) et  de type
submersion marine sur le Bassin d’Arcachon.

La  prise  de  conscience de  cette vulnérabilité  aux  inondations s’est  renforcée
suite aux tempêtes Martin en 1999 et Xynthia en 2010 pour la zone de l’estuaire et
Klaus en janvier 2009 pour le Bassin d’Arcachon. Des tempêtes plus récentes (2014,
2016,  2018) ont également montré la fréquence de ce type d’évènements.
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Une démarche globale de prise en compte de ce risque a été engagée depuis
plusieurs années. Des  Programmes d’Actions  et  de  Préventions des Inondations
(PAPI) sont ainsi  en cours afin de développer la surveillance et l’alerte, renforcer les
systèmes de  protection,  améliorer  l’ information des  populations,  et  réduire  la
vulnérabilité des personnes et des biens

Illustration 1 Carte du TRI de Bordeaux et des communes ayant un PPRI impacté par cette révision
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II – Raisons de la révision des PPRI

Le risque d’inondation est historiquement connu sur le territoire des communes
de  l’agglomération  bordelaise.  De multiples évènements,  relativement  fréquents
dont  certains  de  grande ampleur,  se sont produits  par le passé provoquant  des
dégâts non négligeables et ont conduit l’État à élaborer des PPRI.

Les PPRI actuellement en vigueur ont été prescrits en 2001 et approuvés en 2005.
Bien  que  postérieurs  à  la  tempête  Martin  de  1999,  l’avancement  des  études  à
l’époque, n’avait pas permis d’en intégrer toutes les données.

Cette  situation  a  conduit  l’État  et  les  collectivités  locales,  au  travers  d’une
convention de partenariat (dont le Syndicat Mixte pour le Développement Durable
de l’Estuaire de la Gironde – SMIDDEST assure le portage), à développer un outil de
modélisation dynamique des écoulements hydrauliques sur l’ensemble du territoire
potentiellement  impacté  par le  phénomène  d’inondation  fluvio-maritime  dans
l’estuaire. Cet outil appelé Référentiel Inondation de la Gironde (RIG)  est basé sur
une modélisation par éléments  finis. Il permet une simulation fine, dynamique de
tous les phénomènes, passés ou théoriques.

Les études menées entre 2006 et 2010 ont permis d’améliorer la connaissance du
fonctionnement de l’Estuaire lors  de crues.  Les évènements suivants,  notamment
ceux des 27 et 28 février 2010 (Xynthia) ont permis de valider la pertinence de ce
modèle et d’affiner la précision du modèle sur l’agglomération.

Au  plan  national,  ces mêmes évènements ont  montré que la résistance des
systèmes de protection ne pouvait  pas être garantie  et que la prévention  devait
prendre en compte les potentielles défaillances de ceux-ci.

En parallèle, de nombreuses études ont mis en lumière les effets du changement
climatique sur la rehausse du niveau des océans.

La circulaire du 27 juillet 2011[1] ainsi que le guide méthodologique de 2014 [2]
ont défini  les conditions de prise en compte des ouvrages de protection contre les
inondations ainsi que des effets du réchauffement climatique.

L’agglomération bordelaise est enfin un secteur en fort développement dont les
espaces proches des fleuves ont connu une croissance démographique importante
depuis plusieurs  années  et continuent d’être l’objet de  projets  d’aménagement,
notamment de renouvellement urbain. Certains espaces ont également connu des
modifications  morphologiques liés  à  ces  nouveaux  projets  afin notamment  de
mieux  prendre  en  compte  le  risque  d’inondation  et  neutraliser  leur  impact
hydraulique  éventuel.  Les  enjeux  humains  (habitat  mais  aussi  commerces  et
services) sont donc très importants sur ce territoire.
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Illustration 2 Inondation quai des Marques à Bordeaux début 2014

Ces éléments ont conduit l’État à prescrire la révision des PPR sur le territoire des
communes de l’agglomération bordelaise afin d’affiner et d’actualiser la prise en
compte  du  risque  d’inondation  en  particulier  fluvio-maritime  et  intégrer  le
réchauffement climatique envisagé.

III – Territoire de l’Agglomération Bordelaise

III.1 Description du territoire  

Le territoire d’étude englobant les  communes de l’agglomération bordelaise est
constitué  de  communes  riveraines  de  la  Garonne  et  de  la  Dordogne  mais
également de communes qui en sont éloignées mais qui restent soumises au risque
inondation par le biais  des principaux  affluents de ces  deux  cours  d’eau :  Gua,
Jalles, Pimpine, Eau Blanche et Eau Bourde.

Il  s’étend du Bec d’Ambès sur Bayon-sur-Gironde au Nord jusqu’aux communes
de Vi llenave d’Ornon et de Latresne au Sud sur la Garonne et de Saint-Vincent de
Paul à l’Est sur la rive gauche de la Dordogne ainsi  que jusqu’à Saint-Jean-d’Illac à
l’Ouest sur un affluant.

Il  porte  sur  24 communes :  Ambarès-et-Lagrave,  Ambès,  Bassens,  Bayon-sur-
Gironde, Bègles, Blanquefort, Bordeaux, Bouliac, Le Bouscat, Bruges, Cenon, Eysines,
Floirac,  Le Haillan, Latresne,  Lormont,  Martignas-sur-Jalle, Parempuyre, Saint-Jean-
d’Illac, Saint-Louis-de-Montferrand, Saint-Médard-en-Jalles, Saint-Vincent-de-Paul, Le
Taillan-Médoc et Villenave-d’Ornon.
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Ces  communes constituent � l’agglomération bordelaise � au sens des  présents
PPRI, 21 d’entre elles  sont membres de Bordeaux Métropole. Latresne appartient à
la  Communauté de Communes (CdC) des  portes de l’Entre-Deux-Mers, Bayon-sur-
Gironde est membre de la  CdC de Blaye et Saint-Jean-d’Illac fait partie de la  CdC
Jalle-Eau Bourde depuis sa création en janvier 2013.

Bien qu’éloignées d’une centaine de kilomètres de l’embouchure de La Gironde
sur l’Océan Atlantique (au niveau de la commune girondine du Verdon), toutes les
communes  concernées  par  le  débordement  des  deux  principaux  cours  d’eau
(Garonne  et  Dordogne)  sont  soumises  à  des  inondations  à  caractère  fluvio-
maritime. Les inondations sur ce territoire sont les conséquences de phénomènes
générés à la fois par augmentation des débits des cours d’eau mais aussi par l’onde
de marée qui remonte l’embouchure.

Ce territoire  est  donc soumis à  des risques  qui s’apparentent à la submersion
marine  accentuée  par  la  hausse  du  niveau  des  océans  provoquée  par  les
changements climatiques.

Une grande  partie  du  territoire naturellement inondable est protégé par  un
réseau d’ouvrages de protection contre les inondations dont la qualité, la nature et
la  gestion sont très disparates. La nature de leur prise en compte dans  la révision
des  PPR est une part importante de la réflexion. Elle  est traitée dans un chapitre
particulier (cf. infra).

III.2 Dé�nition du bassin de risque  

Deux types  d’évènement  impactent  donc  le  bassin  d’étude  : les  inondations
purement fluviales et celles d’influence fluvio-maritime. La plupart des communes
se trouvent dans le lit majeur1 de la Garonne ou de la Dordogne. À ce titre elles sont
essentiellement sujettes à des inondations issues de ces importants cours d’eau.

Ces  dernières  peuvent  être dues  à  des  crues � classiques �  l iées  à  un  débit
exceptionnellement important du fleuve mais les études historiques montrent que
les  impacts  les  plus  importants  sont  ceux  d’une  remontée  via  l’estuaire  de  la
Gironde d’onde  maritime venant  de l’Océan.  Il  s’agit  des communes de Ambès,
Bassens,  Bayon-sur-Gironde, Bègles,  Bordeaux, Bouliac,  Le Bouscat, Bruges,  Cenon,
Floirac, Lormont, Parempuyre, Saint-Louis-de-Montferrand et Saint-Vincent-de-Paul. 

Certaines  communes  ne  sont  soumises  qu’à  des  inondations  provenant
d’affluents de la Garonne. Les inondations y sont donc  liées au débordement des
cours  d’eau  dont  le  débit  peut  cependant  être  bloqué  par  une  Garonne
particulièrement haute. Ces communes exclusivement impactées par des affluents
se situent autour des Jalles : Saint-Jean d’Illac,  Martignas-sur-Jalle, Saint-Médard en
jalles, Le Haillan et Le Taillan-Médoc.

1 Le lit majeur détermine le lit  maximum d’occupation d’un cours d’eau dans lequel l’écoulement 
ne s’effectue que temporairement lors du débordement des eaux hors du lit  normal (lit mineur) 
du cours d’eau en période de très hautes eaux et en particulier lors des inondations majeures. Il 
est situé de part et d’autre du lit mineur du fleuve ou de la rivière et est souvent vaste.
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Enfin,  quelques  communes  connaissent  ces  deux  phénomènes  suivant  les
secteurs  sur  leur  territoire :  Eysines et  Blanquefort  avec  les  Jalles,  Ambarès-et-
Lagrave avec le Gua, Villenave d’Ornon avec l’Eau Blanche et l’Eau Bourde, Latresne
avec la Pimpine.

La commune de Bayon-sur-Gironde est impactée par deux PPR inondations :

le PPR approuvé le 8 mai 2005 couvrant la partie de la commune située rive
droite de la Gironde (ce PPRi fait partie du � lot � de PPRi dit � de Bourg Izon �,

le PPR approuvé le 4 juillet 2005 couvrant la partie de la commune située sur
la  presqu’île  d’Ambès (et  faisant  partie du � lot � des  PPR  de  la  presqu’ île
d’Ambès).

La partie de l’île  Cazeau dépendant de  la  commune de Bayon-sur-Gironde est
zonée et réglementée de la même manière dans ces deux PPR.

Seul  le  PPR  de  juillet  2005 est révisée  et  donc seule la  partie  située sur  la
presqu’île  d’Ambès est impactée.  Les parties de la  commune situées sur  la  rive
droite de la Gironde et sur l’île Cazeau restent soumises au PPRi de mai 2005.
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C. La révision des PPR  

La Préfète de la Gironde assure la coordination administrative des projets de PPRI
et la DDTM de la Gironde est chargée de l’élaboration et du suivi du projet.

I – Étapes de la révision

Les  étapes de  la révision  des  PPRI des communes de l’Agglomération Bordelaise

sont :

1 Prescription de  la  révision  des  PPRI des  communes  de
l’Agglomération Bordelaise

2 Définition et validation de l’évènement naturel de référence

3

Détermination  et  validation  des  aléas sur  le  territoire  par
propagation dynamique de l’évènement de référence :

analyse territoriale des systèmes de protection ;

cartes d’inondabilité pour les phénomènes fluvio-maritimes ;

cartes d’inondabilité pour les phénomènes fluviaux ;

cartes d’aléa

4 Analyse et arbitrage des enjeux

5 Définition des niveaux de risques par croisement aléa/enjeux

6 Élaboration du zonage et rédaction du règlement

7 Rédaction de la note de présentation  et du bilan de concertation

8 Consultation des personnes publiques associées pour avis

9 Mise à l’enquête publique

10 Prise en compte des avis et approbation

II – Concertation et association

L’arrêté  préfectoral  du  2  mars 2012[4]  (prorogé le  2  mars 2015)  a instauré le
Comité de Concertation et d’Association (CoCoAs) qui est composé notamment
du représentant de l’État, de Bordeaux Métropole et des Établ issements Publics de
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Coopération Intercommunale (EPCI) concernés, des maires des communes dont la
révision des  PPRI a été prescrite,  des  représentants d’associations, des chambres
consulaires et du département de la Gironde

Ce comité  est  l’instance  au  sein  de  laquelle  est  conduite  l’association  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés au sens de l’article L562-3 du Code de l’environnement.

Il  est réuni à chaque étape de la procédure de révision des PPRI des communes
en vue de présenter l’ensemble des  éléments constitutifs des projets de plans de
prévention,  notamment  graphiques  et  littéraux,  depuis  les  études  techniques
jusqu’aux documents à soumettre à la concertation du public,  en vue de recueillir
les observations et propositions des membres. 

L’arrêté préfectoral  ouvre également la possibilité de réunir le CoCoAs de façon
restreinte en Comité de Pilotage (CoPil) avec les seules collectivités concernées.

Durant toute la durée de l’élaboration, les communes, au travers de leurs services
techniques  ou  d’application  du  droit  des  sols  et  les  services  de  Bordeaux
Métropole, ont été associées  lors  de nombreuses réunions de travail ou échanges
téléphoniques et électroniques.

Ces réunions de travail ont permis de prendre en compte les spécificités locales,
lever  des  interrogations et éclairer autant que faire se peut  les interlocuteurs en
matière de risque et de prévention.

La réunion des membres du  CoCoAs a  ainsi eu  lieu à chaque  étape clé de la
procédure.

Ce CoCoAs s’est réuni de façon restreinte (CoPil) a quatre reprises (1er décembre
2015, 4 avril 2016, 28 novembre 2017 et 13 juin 2019) et de façon complète :

le 8 février 2012 pour le lancement de la procédure (arrêté de révision le 2 mars
2012) ;

le 3 mai 2016 pour la présentation des cartes d’aléa et d’enjeux ;

le  5  décembre  2017  pour  la  présentation  des  principes  de  zonage  et  de
règlement ;

le 28 juin 2019 pour la présentation des projets de zonage et de règlement.

Après intégration des retours consécutifs à ces CoCoAs, la concertation a ensuite
été élargie à l’ensemble de la population. Des réunions publiques ont été organisées
afin de répondre à plusieurs objectifs :

sensibiliser les habitants suffisamment en amont de l’enquête publique ;

expliquer la démarche des PPRI ;

partager la connaissance sur les aléas et les enjeux.

Deux séries de réunions publiques ont été proposées :

Note de présentation décembre 2023 19 / 56



PPRi  de  Bordeaux Concertation et association

la première, du 22 septembre au 18 octobre 2016, sur 5 communes différentes, a
permis  de présenter la  démarche, la méthodologie, le  calendrier les études et
leurs résultats : cartes d’aléa et d’enjeux,

la seconde,  du 21 novembre au 12 décembre 2019, sur 4 communes, a permis,
outre  de  rappeler  démarche,  méthodologie  et  résultats  précédents,  de
présenter les principes de  zonage et de réglementation ainsi que le calendrier
aboutissant à l’approbation des révisions  (consultation publique, consultation
des PPA et enquête publique).

Des  pages  spécifiques ont  été mises  en ligne  sur  le  site internet de l’État  en
Gironde.  Outre  des  informations  générales  (historiques,  géographiques  ou
techniques)  sur le contexte, tous les documents réalisés au cours de la procédure
ont  été mis en  ligne au  fur  et  à mesures  de leur  validation :  compte-rendu  et
diaporamas  des  réunions  publiques,  cartes  d’aléas,  projet  de  règlement  et de
zonage.

Deux  publications  importantes  ont  en  particulier  eu  lieu  et  ont  permis  à
l’ensemble de la population de prendre connaissance de l’évolution du projet et de
pouvoir réagir :

la première, le 3 mai 2016, avec l’ensemble des cartes d’aléas du territoire,

la seconde, le 23 mars 2020, avec les projets de règlement et de zonage.

À noter que ces derniers documents (projets de zonage et de règlement) ont été
mis en lignes plusieurs semaines avant l ’enquête publique afin qu’un maximum de
personnes puissent réagir en amont de celle-ci.

Un inventaire global et des précisions sur toutes les actions  de concertation est
détaillé dans le bilan de la concertation, document annexe du PPR.

III – Détermination de l’évènement de référence

Les recommandations méthodologiques du MEDDE[2 ], précisent que l’évènement
naturel de référence retenu correspond à  � l’évènement historique majeur s’il est
supérieur  à  un  évènement  de  période  de  retour  100  ans.  Par  défaut,  c’est
l’évènement de période de retour 100 ans �.

Ces études reposent sur l ’évaluation du caractère probable de l’évènement ainsi
que de son intensité. Un évènement d’occurrence centennale a une probabilité de
1 sur 100 de survenir dans l’année.

III.1 Évènement historique  

L’évènement du 27 décembre 1999 est l’évènement exceptionnel qui a entraîné
les  niveaux  les  plus  hauts  du  siècle  sur  l’ensemble  de  l’estuaire de  la  Gironde
(rapport  CETE EQ-CT33-12-139-FR[5]).  Cet évènement possède les  caractéristiques
suivantes :
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coefficient de marée : 77 (plutôt faible);

vent moyen : 33 m/s (120 km/h) ;

vent en pointe : 54 m/s (194 km/h) ;

surcote : 1,55 m au Verdon, 2,25 m à Bordeaux ;

débit de la Garonne : 700 m³/s (occurrence faible : < 1 an) ;

débit de la Dordogne : 550 m³/s (occurrence faible : < 1 an).

Cet  évènement  correspond,  sur  la  zone  d’étude,  au  plus  fort  évènement
historique suffisamment  exploitable et  il  possède  une occurrence supérieure ou
égale à 100 ans.

III.2 Évènements de référence des   PPR   en régime �uvial  

L’analyse  des  données  montre  que  sur  la  Garonne  et  la  Dordogne, les
évènements  d’origine maritime (tempêtes) génèrent  sur le territoire des  PPRI, des
niveaux d’eau maximaux supérieurs à ceux obtenus pour l’évènement fluvial moyen
(d’occurrence centennale) défini dans le cadre du TRI de Bordeaux. L’inversion de
tendance  est  observée  sur  la  Garonne  environ  3 km  en  amont  de  la  limite
communale  de  la  zone  d’étude,  au  niveau  de  la  commune  de  Cadaujac  et
largement en amont du périmètre d’étude sur la Dordogne (secteur de Libourne).

Cinq  principaux  cours  d’eau  confluant  dans  la  zone  d’étude  des  PPRI ont
également été  pris en  compte notamment sur  leur partie amont  non soumise à
l’ influence des marées.  Ce sont l’Eau Blanche, l’Eau Bourde, la Jalle de Blanquefort,
le Guâ et la Pimpine.

Sur les secteurs amonts de ces cours d’eau, hors Guâ, les cotes d’inondation de la
crue  centennale  calculée  utilisées  pour  servir  de  base  à  la  réalisation  de  la
cartographie des hauteurs d’eau et des vitesses sont issues d’études pré-existantes.
Pour le Guâ, un modèle numérique a été exploité afin de retenir les cotes calculées
sur le secteur d’étude.

Les linéaires aval de chaque cours d’eau ont été étudiés de la même manière que
les secteurs sous influence maritime avec les hypothèses de défaillance généralisée
(ruine) ou ponctuelle (brèche) des ouvrages de protection contre les inondations.

a) Sur le Gua  

L’évènement  de  référence  retenu  est  construit  à  partir  des  paramètres
hydrauliques  de la  crue  du 26  juillet  2013 sur  le bassin versant. Cette  crue  qui
présente un débit de pointe au niveau d’Ambarès-et-Lagrave de 50 m3/s  au niveau
de  l’Avenue  de  l’Europe,  correspond  à  une  période  de retour  estimée  comme
supérieure à 100 ans et constitue donc à ce jour à la crue de référence du Guâ. 

Note de présentation décembre 2023 21 / 56



PPRi  de  Bordeaux Détermination de l’évènement de référence

b) Sur la Jalle de Blanquefort  

L’évènement  de  référence  retenu  est  constitué  par  un  évènement centennal
modélisé  sur  la  base  d’un  débit  de  pointe  centennal  total  de  60 m³/s  qui
correspond au  débit de  pointe centennal  estimé  entre le Camp des Lanciers  et
Cantinolle et se répartit en aval sur les deux bras de la Jalle de la façon suivante :

Bras nord : Jalle du Taillan, débit de pointe de 17 m3/s,

Bras sud : Jalle d’Eysines, débit de pointe de 43 m3/s.

Le tableau suivant précise les débits centennaux correspondants pris  en compte
dans la modélisation de la partie amont.

Tableau 1 – Débits de pointe de référence pour  la Jalle (source : étude SIJALAG 2008) 

c) Pimpine  

Le débit de pointe de la Pimpine  imposé en amont du modèle (franchissement
de la route de Bordeaux) est de 33 m3/s. Il correspond au débit de pointe centennal
estimé en aval de Pardaillan.

d) Eau Blanche  

La crue centennale modélisée présente un débit de pointe de 35 m³/s.

e) Eau Bourde  

La crue centennale modélisée présente un débit de pointe de 45 m³/s.

III.3 Évènement de référence des   PPR   en régime �uvio-maritime  

a) Évènement naturel de référence  

Sur le territoire d’étude, la tempête Martin de décembre 1999 a donc généré les
niveaux d’eau maximaux  en lit  mineur  de la  Garonne et  de la Dordogne les plus
importants enregistrés au marégraphe de Bordeaux depuis 1879.
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Les  études  statistiques  menées  sur  les  enregistrements  du  marégraphe  de
Bordeaux dans le cadre de l’étude RIG (2007-2012) montrent que les niveaux d’eau
atteints  au  niveau  de  l’agglomération bordelaise  et  dans  la  majeure partie  de
l’estuaire de la Gironde présentent une occurrence supérieure ou égale à 100 ans.

L’évènement naturel de référence retenu pour cartographier l’aléa
inondation en régime fluvio-maritime est donc la tempête Martin du 27

décembre 1999 (évènement historique d’origine maritime).

Des ruptures observées sur  les  digues  de  l’estuaire (Médoc  et  Blayais) lors de
cette  tempête  ont  pourtant  réduit  son  impact  au  niveau  du  marégraphe  de
Bordeaux. Les études du RIG montrent que l’absence de ces ruptures induirait une
rehausse de 13 cm pour les niveaux d’eau maximaux dans le lit mineur au niveau de
Bordeaux.

L’évènement  de  référence  est  donc  basé,  non  pas  sur  les  relevés réels  des
conséquences  de  la  tempête  Martin,  mais  sur  les  caractéristiques  hydro-
météorologiques associées à cette tempête :

niveaux d’eau océaniques mesurés au marégraphe du Verdon ;

chroniques de vents enregistrées à Royan et à Mérignac ;

hydrogrammes de la  Garonne et de la  Dordogne mesurés aux stations de La
Réole et de Pessac-sur-Dordogne.

b) Évènement de référence des   PPR  

Conformément à la circulaire[1] et au guide[2],  une surcote de 20 cm au niveau
du Verdon est ajoutée au niveau réel de marée enregistré en décembre 1999 afin
d’intégrer  une  première  adaptation  au  changement  climatique  pour  les
évènements sous influence maritime.

La rehausse de 20 cm du niveau marin imposé au Verdon, comme première prise
en compte du réchauffement climatique,  se traduit,  pour  des  conditions  hydro-
météorologiques  identiques à celles  observées lors de la tempête Martin, par une
rehausse du niveau d’eau maximal de 1 cm environ au marégraphe de Bordeaux.

C’est cet évènement de référence (appelé parfois 99 + 20) qui servira à
définir l’aléa et le zonage réglementaire.

c) Évènement à l’horizon 2100 des   PPR  

Pour  la détermination  de  l’aléa  prenant en compte le changement climatique à

l’horizon 2100,  l’hypothèse  retenue  nationalement  est  celle  d’une  élévation  du
niveau moyen de la mer, égale à 60 cm dont 20 cm sont déjà intégrés au niveau
marin de l’évènement de référence du PPR. La  circulaire[1] et le guide[2] ont pris en
compte les  valeurs d’élévation du niveau  moyen de la mer suivant les prévisions
2007 du GIEC, reprises par l’ONERC.
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C’est cet évènement à l’horizon 2100 (appelé parfois 99 + 60) qui servira
à définir l’aléa 2100 et les cotes de seuil.

Illustration 3 Schéma des différents niveaux marins situés au large avec prise en compte du changement
climatique

IV – Caractérisation des aléas

L’aléa  est  la  traduction  à  terre  des  impacts  d’un  évènement  pour  une
configuration du territoire donnée. Cet impact a  été évalué de  différentes  façons
selon la nature des inondations (fluviales ou fluvio-maritimes).

La  caractérisation de  l’aléa a  été  confiée  depuis la  configuration de territoire
jusqu’à la  cartographie de l’aléa au Bureau d’Études Artelia et est retracée dans le
rapport ARTELIA YML - 831 0214[7].

IV.1 Évènements étudiés  

Pour les  PPRI des  communes de l’Agglomération Bordelaise, ces impacts ont été
étudiés avec tous les évènements de référence :

naturel de référence pour les affluents ;

de  référence  et  à  l’horizon  2100  pour  le  fluvio-maritime (lit  majeur  de  la
Garonne et de la Dordogne).

IV.2 Con�guration du territoire  

a) Données topographiques  

Ces données sont issues de plusieurs sources de données dont :

� tampons  CUB � qui  est un  levé topographique réalisé par la  CUB (Bordeaux
Métropole – BM aujourd’hui) au niveau des tampons de voiries mais  ne couvre
pas certains secteurs hors BM et les grands espaces sans voirie (marais  naturels
ou agricoles) ;

données  LIDAR CUB 2012  recueillies lors  d’une  campagne de levé lancée en
2012. De nombreuses données sont disponibles dont notamment l’altimétrie du
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sol et le niveau des plans d’eau, seules données de cette source exploitées pour
la construction du  modèle de  propagation des crues utilisé pour les  présents
PPRI ;

données LIDAR DREAL recueillies au cours d’un vol  Litto3D® de décembre 2012.
Celles-ci couvrent l’ensemble du territoire d’étude des PPRI.

les  données topographiques des digues de l’estuaire agrégées en 2008 à partir
de  divers relevés effectués  entre 2004 et 2008 par les différents gestionnaires
de ces ouvrages et complétés dans le cadre de la Phase 1 de l’étude RIG,

les données topographiques  issues  de différents  projets  en cours  et fournies
soit par les collectivités locales soit par les porteurs de projet eux-mêmes.

Les données de ces sources ont été comparées les unes aux autres et vérifiées en
certains points sur le terrain. Ces données ont été intégrées  au modèle numérique
en privilégiant les  données  les  plus précises  à  savoir  par ordre de  priorité : les
données topographiques  issues de  relevés terrains, les  données  tampon  CUB, le
LIDAR CUB puis le LIDAR DREAL

b) Secteurs hydrauliques indépendants  

Sur  la  base de l’analyse de la topographie du territoire et  de  la  connaissance
acquise sur le fonctionnement hydrodynamique au niveau de l’aire urbaine dans le
cadre  des  études  précédentes,  le  territoire  a  été sectorisé  en  10  secteurs  de
fonctionnement hydraulique homogène :

Presqu’île d’Ambès ;

Blanquefort – Parempuyre ;

Sud Guâ

Rive gauche nord ;

Rive droite ;

Rive gauche sud ;

Plaine de Bouliac – Latresne ;

Sud Estey de Franc ;

Sud Pimpine ;

Sud Eau Blanche.
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Illustration 4 Secteurs hydrauliques (issu du rapport ARTELIA YML - 831 0214[7])
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c) Les ouvrages de protection et leur prise en compte  

Seuls les ouvrages de protection contre les inondations ont été étudiés dans le
cadre de ce PPRI qui les prend en compte en tant que :

élément de protection,  dans les cas  où le dimensionnement et  la  qualité de
l’ouvrage  lui  permettent de  limiter effectivement  l’inondation  du  territoire
considéré ;

objet  de danger potentiel  puisque aucun ouvrage ne pouvant être considéré
comme infaillible, le  PPR prend en compte un risque de  rupture (localisée ou
générale, selon les caractéristiques de l’ouvrage).

Les ouvrages de protection en retour le long des différents affluents et situés en
amont des ouvrages hydrauliques présentant un fonctionnement anti-retours (Guâ,
Jalle…) n’ont pas été intégrés  dans les  scénarios de défaillance des inondations  de
Garonne.  Leur  rôle a  été  étudié  dans  les  analyses  spécifiques  menées  sur  les
affluents.

i. Pérennité des ouvrages  

Le  cadrage  méthodologique  national  définit  (circulaire[1]  et  guide[2])  les
conditions de prise en  compte des ouvrages de protection contre les inondations
en se basant sur un principe fondamental :

� Aucun ouvrage ne peut être considéré comme infaillible,  quelles que soient ses
caractéristiques  et sa résistance présumée � (p.  5  de  la  circulaire[1]  et p. 91  du
guide[2]).

Deux cas peuvent dès lors se présenter :

soit  l’ouvrage  est  considéré  comme  pérenne  et  seules  des  défaillances
ponctuelles sont  modélisées  par  des  � brèches �  dans  la  simulation  de  la
propagation de la crue ;

soit l’ouvrage n’est pas considéré comme pérenne et  on parle de  défaillance
généralisée.  L’ouvrage  subit  alors un effacement théorique  complet  dans  la
simulation de la propagation (on parle aussi de � ruine � de l’ouvrage).

On retrouve dans les documents  de référence (p.  7 de la  circulaire[1] et  p. 94
guide[2]), les conditions pour que � l’ouvrage puisse être considéré comme résistant
à  l’évènement de  référence �. Ces six  conditions peuvent être  séparées en  deux
types :

les trois conditions administratives : présence et identification d’un responsable
pérenne à l’échelle  des  politiques  d’urbanisme, classement réglementaire  de
l’ouvrage et présence d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) adapté dans les
communes impactées ;

les trois conditions techniques  : l’ouvrage doit contenir et résister à l’évènement
de  référence du  PPRI,  l’absence d’aggravation  du risque sur l’existant due  à la
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poursuite de l’urbanisation dans la zone considérée doit être démontrée et un
système de ressuyage des eaux doit être présent.

Des  ouvrages potentiellement surversés  par  plus de  20 cm doivent par défaut
être considérés non  pérennes.  Toutefois,  cela pourrait  ne pas être le cas  s’ il est
démontré qu’ils résistent à la surverse.

Depuis le 1er janvier  2018, la loi a transféré aux EPCI la gestion des  ouvrages de
protection, compétence qu’ils peuvent exercer en propre ou par l’intermédiaire de
syndicat, lesquels disposent d’une période transitoire qui peut courir selon le type
d’ouvrage jusqu’en 2024 pour en assurer la gestion effective. C’est le cas à ce jour
sur BM, pas encore sur le reste du secteur d’étude.

La  caractérisation  de  chacun  de  ces  ouvrages  dans  la  révision  de  ce  PPRI
(ouvrages  pérennes ou  non)  a fait l’objet  d’un long  et  précis travail  d’explication
dans  différents  cadres  de  la  concertation (CoPil,  CoCoAs,  réunions  techniques,
réunions bilatérales en mairies, …).

ii. Prise en compte des ouvrages hors du secteur hydraulique étudié  

Il  a  été noté (cf.  infra)  que  la  rupture de  certains ouvrages sur le  linéaire  de
l’estuaire pouvait réduire l’impact d’une inondation.

Afin de correspondre à l‘objectif de prévention attendu d’un PPR, l’impact sur un
secteur donné est étudié pour chaque évènement, en considérant que les ouvrages
de protection de tous les autres secteurs (y compris en dehors de la zone d’étude)
résistent à l’évènement et restent fonctionnels.

iii. Caractéristiques des défaillances ponctuelles (brèches)  

Les  défaillances  ponctuelles  sont  simulées  depuis  le  sommet  de  l’ouvrage
jusqu’au  terrain  naturel  immédiatement  à  l’arrière.  Ces  défaillances  sont
considérées se produire  instantanément au  moment du  pic  de marée  pour les
ouvrages  non  surversés  et au  moment  où  le niveau  d’eau  atteint  la  crête  de
l’ouvrage pour les ouvrages surversés.

Pour les tronçons de moins de  500 m, 1 brèche de 50 m est simulée. Pour  les
tronçons de plus de 500 m, des brèches de 100 m sont simulées.

Lorsque  le  linéaire est  important,  plusieurs brèches peuvent être simulées  en
même  temps mais  sans que  leur linéaire cumulé ne dépasse 15 % du linéaire du
tronçon considéré et en veillant qu’elles soient assez éloignées  pour ne pas avoir
d’effet cumulatif.

Trois � familles de brèches � ont ainsi été définies pour obtenir des localisations
des brèches  permettant de couvrir de manière homogène et complète l’ensemble
du linéaire de protection.

Les ouvrages de la rive droite de la Garonne entre le pont de Pierre et la limite de
commune  sud  de  Bouliac  ont  fait  l’objet  d’importants  travaux  pendant  la
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procédure de révision du PPR. Ces travaux étant récents, il a été décidé de ne faire
que  des brèches  de 50 m. Plusieurs  simulations  avec  plusieurs brèches  ont  été
réalisées,  ces  brèches  étant  suffisamment  éloignées  les  unes  des  autres  pour
s’assurer que leurs effets ne sont pas cumulatifs.

iv. Caractéristiques des défaillances généralisées (ruines)

Pour  le  scénario  � sans  prise  en  compte  des  ouvrages  de  protection �,
l’effacement  est  appliqué  de  façon  théorique  au  moment  de  la  basse  mer
précédant  le  pic  de  l’évènement  étudié,  car  il  est  considéré  existant  avant
l’évènement.  Il  n’y  a  pas  de  dynamique  de  rupture,  celle-ci  intervient
instantanément.

Sur certains  secteurs  plusieurs scénarios  sont étudiés. Sur  le secteur Presqu’île
d’Ambès  par  exemple,  3  scénarios  sont  étudiés :  défaillance  généralisée des
ouvrages coté  Garonne,  défaillance généralisée des  ouvrages  coté  Dordogne  et
défaillance généralisée de l’ensemble des ouvrages du secteur.

Au total,  21  scénarios ont  ainsi  été  étudiés  pour  chacun  des évènements  de
référence.

Cette  configuration  permet  de  définir  l’emprise  réglementaire  de  la  zone
inondable  et  répond  à  un  principe  important  de  la  prévention  (p.  5  de  la
circulaire[1] et p. 91 du guide[2]) : � une zone protégée par une digue reste une zone
inondable �.

v. Choix du scénario de défaillance  

Tous les ouvrages de protection du secteur d’étude sont considérés comme non
pérennes à l’exclusion des ouvrages de la rive droite de la Garonne entre le pont de
Pierre et la limite de  commune sud de Bouliac. Les travaux ont changé le statut du
système de protection qui est considéré comme pérenne depuis 2019. sur la partie
sud de  Bouliac (du pont  François-Mitterand à  la  limite Sud de  la commune),  les
ouvrages  sont  ponctuellement  surversés  mais  les  études  ont  démontré  leur
résistance à cette surverse.

Le scénario de défaillance retenu est donc :

ponctuel sur ce tronçon considéré comme pérenne,

généralisé sur le reste du territoire.

Un  dernier  scénario  a  également  été  étudié.  C’est  un  scénario  sans  aucune
rupture de digue ; ce scénario permet d’approcher plus  finement l’inondation sur
les territoires non endigués.

d) Bande de précaution à l’arrière des ouvrages     :  

Les documents de référence définissent une bande de précaution à l’arrière des
ouvrages de protection.
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Il  s’agit de la zone où la  population serait en danger du  fait  des  hauteurs et
surtout des vitesses d’écoulement importantes lors d’éventuelles ruptures, on  parle
de sur-aléa. Dans cette zone, l’aléa sera considéré comme très fort.

Par défaut cette bande de précaution est définie par l’application d’une distance
forfaitaire : 100 fois la hauteur entre le niveau d’eau maximal atteint à l’amont de
l’ouvrage et  le terrain naturel immédiatement  derrière l’ouvrage, sauf  si le terrain
naturel atteint la cote du niveau marin de référence du PPR (cf. schéma ci-dessous).

Cette  bande  forfaitaire  est  éventuellement  adaptée  sur  la  base  d’éléments
techniques fournis par le gestionnaire de l’ouvrage sans pouvoir être d’une largeur
inférieure à 50 m.

Illustration 5 Définition de la bande de précaution derrière un ouvrage

Pour  les  ouvrages identifiés le long  des  affluents  et  en  l’absence de données
topographiques fiables tant sur le niveau de l’ouvrage que sur le niveau du terrain
naturel en arrière de ce dernier, une bande de précaution forfaitaire de 50 m a été
prise de chaque côté du cours d’eau présentant un ouvrage.

e) Particularité de la rive droite et de la cuvette de Cenon et Floirac  

Ce secteur est très particulier et unique sur toute la zone d’étude : il présente
une cuvette extrêmement basse (qui peut descendre à 2 m/NGF soit plus de 3 m en
dessous du niveau de la Garonne lors de l’évènement de référence). Il est donc très
sensible aux inondations  et aux défaillances éventuelles du système de protection
qui la protège en grande partie.

Cette  particularité  a  nécessité  des  études  complémentaires[8] afin  d’évaluer
l’ampleur  de  cette  sensibilité  aux  différents  paramètres  des  évènements
susceptibles de provoquer des inondations.

f) Cas de la digue Saint-Jean Belcier – Communes de Bègles et de Bordeaux  

La digue du quartier Saint-Jean Belcier était considérée initialement comme un
ouvrage pérenne lors des études d’aléas de 2016.  La pérennité de cet ouvrage était
fondée sur la base d’une étude  de danger réalisée en 2013 au titre du décret 2007
et de  l’engagement de la CUB, gestionnaire de  cet ouvrage, de garantir  dans ce
secteur un niveau de protection égal à l’aléa de référence des projets de PPRI.
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L’engagement pris par la  CUB, sur la base de cette première étude de  danger
réalisée en 2013, justifiait l’hypothèse dans la révision des PPRI d’une digue pérenne
sur la commune de Bordeaux au droit de  la ZAC � Saint-Jean, Belcier et  Bègles �
pour l’aléa de référence du PPRI et d’une digue non pérenne au-delà.

L’étude  de  danger  jointe  au  dossier  d’autorisation  initiale  du  système
d’endiguement métropolitain � Saint-Jean,  Belcier et Bègles � sur les communes  de
Bordeaux et Bègles déposé par BM le 29 juin 2021 à la DDTM remet totalement en
question dans ce secteur la pérennité des ouvrages de protection pour l’évènement
de  référence  choisi  pour  la  révision  des  PPRI,  alors  que  cette  hypothèse de
pérennité avait été retenue jusqu’alors.

Selon  les éléments  du dossier déposé, le niveau de protection des ouvrages est
en effet inférieur de 40 cm à un évènement de type 2014. Il est donc très inférieur
au niveau  de  protection dit  � 99+20 � qui correspondait au niveau  de  l’aléa de
référence retenu pour la  révision des PPRI. Et surtout, le niveau de sûreté de ces
ouvrages,  niveau  en deçà  duquel  le  risque  de  rupture des ouvrages peut  être
qualifié d’inacceptable, n’est pas adapté à cet aléa de référence.

Ces  nouveaux  éléments  de  connaissance  remettaient  en  cause
fondamentalement la pérennité de la  digue.  La zone d’influence de cet  ouvrage
couvrant une partie des communes de Bordeaux et de Bègles, les  nouveaux PPR de
ces  communes ne  pouvaient  donc  pas  être approuvées  en l’état. Il  a donc été
nécessaire de  reprendre les études de modélisation et  de modifier de façon non
marginale les aléas sur ce secteur.

Ces nouvelles études  ont été réalisées courant 2022 et ont entraînées un nouvel
aléa  sur  ce  secteur  et  donc  un  nouveau  zonage.  Une  nouvelle  phase  de
concertation  s’est  également  avéré  nécessaire  (Comité  de  Concertation  et
d’Association,  réunion publique, consultation des Personnes Publiques Associées et
enquête publique).

Cette évolution dans la prise en compte de la pérennité de l’ouvrage Saint-Jean
Belcier n’a eu aucune conséquence sur la caractérisation de l’aléa qui a été utilisé
dans la révision des autres PPR du secteur.

IV.3 Mode de propagation  

a) Cas des phénomènes �uviaux  

Les principaux cours  d’eau confluant dans  la zone d’étude pris en compte dans
ces PPRI sont :

l’Eau Blanche, en limite amont de la zone d’étude rive  gauche de la Garonne
(limite des communes de Cadaujac et Villenave d’Ornon)  sur la commune de
Villenave d’Ornon ;

l’Eau  Bourde  et  ses  divers  lits  sur  les  communes  de  Bègles  et  de  Villenave
d’Ornon (Estey de Franc et Estey de Ste Croix) ;
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la  Jalle  de Blanquefort  sur  les  communes  de  Bordeaux,  Blanquefort,  Bruges,
Eysines, Le Haillan, Le Taillan-Médoc,  Saint-Médard-en-Jalles, Martignas-sur-Jalle
et Saint-Jean d’Illac ;

le  Guâ  sur  les  communes  de  Saint-Louis-de-Montferrand  et  d’Ambarès-et-
Lagrave ;

la  Pimpine,  en  amont  de  la  zone  d’étude  rive  droite de  la  Garonne sur  la
commune de Latresne.

Sur ces cours d’eau en partie amont,  située hors influence maritime, les cotes
d’inondation de la  crue centennale issues des études pré-citées ont été projetées
sur  le lit majeur  de  ces cours  d’eau  en  prenant en compte  les  données terrain
aujourd’hui  plus  précises.  La  partie aval,  soumise  à  l’influence  maritime,  a  été
étudiée de la même manière que sur les secteurs fluvio-maritimes de La Garonne et
La Dordogne.

Les  conditions  fluvio-maritimes  retenues  en  concomitance des  crues  fluviales
simulées pour modéliser ces  crues fluviales dans ces secteurs sont  des conditions
fluvio-maritimes moyennes : 

débit de la Garonne : 1 300 m3/s (débit mensuel de février) ;

débit de la Dordogne 600 m3/s (débit mensuel de février) ;

débit de l’Isle : 240 m3/s (débit mensuel de février)  ;

pas de vent ;

coefficient de marée : 70 (marée moyenne) ;

niveau de pleine-mer au Verdon : 2,10 m/NGF (pas de surcote océanique).

b) Cas des phénomènes �uvio-maritimes  

Un mode de propagation dynamique de la submersion a été retenu car il permet
de mieux prendre en compte l’onde de marée (et notamment la durée limitée des
périodes de débordement qui se produisent à  marée haute et alternent avec des
périodes d’évacuation des eaux débordées), la  topographie, l’occupation des sols,
la  réalité du territoire  et l’existence d’ouvrages  de  protection, de  vannes  et de
portes à flot pour calculer les volumes entrants.

Ce mode de propagation  est une modélisation par éléments finis  basée sur  le
modèle  du RIG qui  permet également de  définir  la hauteur  d’eau  et la  vitesse
d’écoulement en tout point du territoire inondé tout au long de l’évènement.

La date de 2012 est retenue pour fixer la situation de référence dans la prise en
compte du bâti sur le secteur d’étude et 2013 pour le fond cadastral. Par contre, la
bathymétrie des lacs et gravières ainsi que celle des réseaux de ressuyage des crues
n’étant pas connues, celles-ci ont été estimées.

L’influence  de  la  houle  et  des  clapots,  notamment  sur  les  parties  aval  de
l’estuaire,  dont  l’influence  n’est  pas  significative  au  niveau  de  l’agglomération
bordelaise n’est pas prise en compte dans les calculs réalisés.
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Illustration 6 Schéma de pr incipe de la méthodologie employée pour la propagation de l’évènement de référence
(bleu) suivant une dynamique de submersion (vert)

IV.4 Nivea  u d’aléa retenu  

Les  différentes modélisations  ont  permis  de  déterminer,  en chaque point du
maillage, les  niveaux d’eau maximaux et donc  les hauteurs  d’eau maximales ainsi
que  les  vitesses  d’écoulement  pendant  toute  la  durée  de  l’évènement et  d’en
déduire les niveaux d’aléas maximaux.

L’analyse  croisée  de  l’ensemble  des  calculs  menés  permet  de  retenir  la
configuration la plus  pénalisante (celle générant  les aléas les plus  importants) en
chaque  point  de la zone  modélisée pour  chaque évènement sur la durée totale
d’une simulation (3 marées) correspondant aux caractéristiques des évènements de
référence.

Pour  un  secteur hydraulique  donné, plusieurs configurations de rives  peuvent
coexister : sans ouvrages de protections (quais,  rives naturelles...), avec ouvrages de
protections pérennes et avec ouvrages de protections non pérennes.

Il  est  rappelé  (cf.  C.IV.2c)ii) que lors de  l’étude  d’un  secteur  hydraulique, les
ouvrages de protection des autres secteurs (y compris  hors  de la zone d’étude de
l’agglomération  bordelaise)  sont  considérés  résistants  à  l’évènement  et
fonctionnels.

Si tous les systèmes de protection du secteur sont considérées comme pérennes,
l’aléa retenu sera le plus important  des  scénarios sans aucune défaillance et avec
défaillances ponctuelles (brèches).

S’il existe un système non pérenne sur le secteur, le scénario avec défaillances
généralisées  (ruines)  des  systèmes  concernés  sera  également  utilisé  dans  la
comparaison.

Le scénario sans aucune défaillance entre dans la comparaison, car il est possible
que, pour les parties du secteur non protégées par un  endiguement par exemple,
l’aléa  le  plus  important  soit  obtenu  pour la  configuration sans défaillance  des
protections  au  sein  du secteur  hydraulique étudié.  Le  niveau  d’eau  dans  le  lit
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mineur  au  droit  de  la  zone  concernée  est  alors  supérieur  que  pour  une
configuration intégrant une défaillance du système de protection (cette dernière se
traduisant  par  un  prélèvement  de  débit en lit mineur et  par  un abaissement –
même faible – du niveau d’eau en lit mineur).

Pour  la Garonne et la Dordogne, ces résultats  ont été obtenus pour  les deux
évènements (� de référence � et � à l’horizon 2100 �).

Pour  la partie  aval des affluents  sous  influence  de la  Garonne  (ie  dans  le  lit
majeur  de  la  Garonne),  l’évènement  centennal  ou  historique  de  l’affluent  (cf.
C.IV.3a))  se  rajoute  aux  résultats  précédents  dans la  comparaison  des  niveaux
d’aléa.

Pour la partie amont des affluents seul  l’évènement centennal ou historique de
l’affluent (cf. C.IV.3a)) est utilisé pour déterminer le niveau d’aléa.

a) Hauteur et vitesse de l’eau     :  

Pour les inondations, les hauteurs d’eau et la vitesse d’écoulement sont le couple
de critères pris en compte pour déterminer les niveaux d’aléas lors de l’inondation
étudiée.

Suivant les  recommandations  du  guide  d’élaboration  des  PPR[2],  des  niveaux
d’aléa fort ont été définis lorsque la hauteur de submersion est supérieure à 1 m ou
la  vitesse  d’écoulement  des  eaux  est  supérieure  à  0,5 m/s.  Lorsque  le  couple
dépasse 1 m de hauteur et 0,5 m/s (pas forcément au même instant de l’évènement)
le niveau d’aléa est jugé très fort. Enfin, l’aléa est également caractérisé comme très
fort  pour  des  hauteurs  d’eau  supérieures  à  2 m ou  des  vitesses  d’écoulement
supérieures à 1,75 m/s.

Illustration 7 Tableau de caractérisation de l’aléa avec le couple hauteur / vitesse

b) Bande de précaution  

Conformément à la doctrine (circulaire[1] et au guide[2]), la bande de précaution
située à l’arrière des ouvrages de protection contre les inondations a été classée en
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aléa de niveau très fort dans le présent PPRI étant donné les vitesses d’écoulement
pouvant  être  atteintes  lors  d’une  éventuelle  rupture  à  l’arrière  immédiat  des
ouvrages.

IV.5 Cartes de rendu de l’aléa  

Ces résultats ont été reportés sur les cartes d’aléas.

Ces cartes ont été produites à l’échelle 1/5 000 et ne doivent pas être exploitées
à  une  échelle  inférieure  sous  peine  de  générer  d’importantes  erreurs
d’interprétation des résultats.

Illustration 8 Extrait  de carte des aléas – Ambès

Les cartes d’aléas fournies par le Bureau d’études Artelia traduisent les  aléas de
références. Elles  intègrent  donc la  comparaison des  différents  scénarios  comme
indiqués dans le chapitre précédent (IV.4). Sont ainsi intégrés :

les scénarios sans aucune défaillance, avec défaillances ponctuelles (brèches) et
avec  défaillances  généralisées  (ruines)  pour  l’ensemble  des  secteurs  hors  le
secteur rive droite (cf. illustration 4),

les scénarios  sans  aucune défaillance, avec  défaillances ponctuelles  (brèches)
seulement sur ce secteur rive droite, l’ouvrage étant considéré comme pérenne.
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Les  deux aléas  ont  ainsi été élaborés : l’aléa  de  référence et  l’aléa à échéance
100 ans  (2100 dans  notre cas). Le premier a été représenté avec les niveaux d’aléa
tels  que  défini au  IV.4  car  c’est cette information qui  servira à  l’élaboration du
zonage (cf. chapitre VI). Le second, nécessaire à la connaissance de l’étendue de la
zone inondable  pour l’évènement à échéance 100 ans et  aux prescriptions a été
représenté sous  la  forme de  niveaux  d’eau  maximaux atteints (avec un  pas  de
25 cm).

IV.6 Autres modi�cations de l’aléa  

Si  la  connaissance  du  caractère non-pérenne de  la  digue  Saint-Jean – Belcier  a  été
l’élément à  l’origine de la reprise des  études, des corrections ont  été apportées sur les
aléas.

En parallèle, les aléas ont fait l’objet de corrections sur les secteurs � Terre Sud � à
Bègles et sur l’emprise de la ZAC Bastide Niel à Bordeaux.

Sur la commune de Bègles, la correction d’une erreur de projection des aléas sur
le secteur de la  ZAC Route de Toulouse (Lycée Vaclav Havel) a eu pour  effet de
réduire la zone inondable.

De nouveaux levés  topographiques ont  permis  de  modifier  sensiblement  les
aléas impactant le périmètre de la ZAC Bastide Niel.

Par ailleurs, des données topographiques ont également été prises en compte et
ont apporté des  modifications plus  ponctuelles sur la commune de Bordeaux : rue
du cardinal Richaud ou rue du commandant Cousteau (aire des gens du voyage).

C’est ce nouvel aléa qui sera utilisé pour réaliser le zonage final lors des étapes
suivantes.

V – Enjeux du territoire

Un diagnostic territorial est nécessaire pour assurer la transcription des objectifs
de prévention des risques en dispositions réglementaires. Il sert d’interface avec la
carte des aléas pour délimiter le plan de zonage réglementaire, préciser le contenu
du  règlement  et  prescrire  des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de
sauvegarde ainsi que des mesures sur les biens et activités existants.

La notion d’enjeux recouvre l’ensemble des  personnes, des  biens et des activités
déjà sur le territoire et susceptibles d’être affectés ou endommagés par un aléa2.

L’étude des enjeux inclut la compréhension du fonctionnement du territoire ainsi
que différentes problématiques à prendre en compte. Elle a  été réalisée par des
reconnaissances de terrain, des analyses cartographiques et  par  l’association des

2 À noter que cette notion d’enjeux est propre à la prévention des  risques et diffère de la notion
d’enjeux en urbanisme qui correspond plutôt aux objectifs de développement d’une commune
ou d’une collectivité à court ou moyen terme.
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différentes  collectivités.  Leur  analyse  a été limitée  à  l’enveloppe  maximale  de
l’ inondation  provoquée  par  l’évènement  prenant  en  compte  le  changement
climatique à l’horizon 2100.

La circulaire du 27 juillet 2011[1] précise que la carte des enjeux fait apparaître les
zones  non  urbanisées,  les espaces urbanisés, le ou les centres urbains. Le guide [2]

rappelle ces zones incontournables et complète avec la possibilité d’identifier des
secteurs spécifiques sur le territoire.

Les  PPRI des communes  de  l’Agglomération  Bordelaise  prennent  en compte
plusieurs types d’enjeux regroupés par nature :

secteurs peu ou pas urbanisés correspondant aux secteurs sur lesquels l’habitat
est inexistant ou diffus ;

secteurs  urbanisés correspondant  aux  secteurs  où  les  constructions  sont
existantes  mais  le  plus  souvent  discontinues  et  moyennement  denses.  Ce
secteur correspond généralement aux parties de la commune qui sont à la fois
bâties et en agglomération ;

secteurs  centre  urbain correspondant  aux secteurs  en  agglomération et se
caractérisant par son histoire, une occupation  du sol de  fait importante,  une
densité,  une  continuité  bâtie,  une  mixité  des  usages  entre  logements,
commerces et services et où il est nécessaire d’assurer la continuité de vie et le
renouvellement urbain ;

secteurs  industrialo-portuaires correspondant  aux  lieux  où  s’exercent  les
activités suivantes :

portuaires  y compris  de stockage inhérent à ces activités, qui  génèrent du
trafic  maritime  ou  fluvial  ou  qui  nécessitent  la  proximité  immédiate
d’installations portuaires (quais, appontements…) ;

ferroviaires qui génèrent du trafic ferroviaire connexe ;

industrielles, de logistique ou de manutention  qui nécessitent la proximité
immédiate des activités portuaires et ferroviaires.

Les  principes d’élaboration  du zonage réglementaire répond  à  l’objectif défini
par  article L 562-1  du  Code  de  l’Environnement  de  � […]  délimiter  les  zones
exposées  aux  risques, en  tenant compte de la nature et de l'intensité du  risque
encouru […]. �

VI – Zonage réglementaire

VI.1 Principes   de sectorisation du zonage réglementaire  

Pour rappel, le risque est la possibilité d’un aléa dommageable conséquence d’un
évènement,  doté d’une certaine probabilité, survenant dans un milieu vulnérable.
Le risque  résulte donc  de la  conjonction  d’un aléa et  d’un enjeu, la  vulnérabilité
étant la mesure des dommages de toutes sortes rapportés à l’intensité de l’aléa.
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Le zonage est indissociable du règlement qui l’accompagne et qui définit ce qu’il
est  possible  ou  non  de  construire  dans  chaque  zone  ainsi  que  les  mesures
obligatoires qui accompagnent les projets autorisés.

La délimitation du  zonage réglementaire  prend donc  en compte la  nature et
l’ intensité de l’aléa encouru en fonction des différents secteurs d’enjeux. Ce zonage
réglementaire  a  été  déterminé  en  fonction de  l’évènement  de  référence et  de
l’évènement prenant en compte le changement climatique à l’horizon 2100.

Illustration 9 Extrait de carte de zonage – Ambès

L’élaboration du zonage s’appuie sur (pp. 3 & 4 de la  circulaire[1]) � les principes
généraux de prévention dans les zones soumises à un risque […] :

1. les zones non urbanisées  soumises au risque d’inondation, quel que soit son
niveau,  restent préservées  de tout  projet  d’aménagement afin  de ne pas
accroître la présence d’enjeux en zone inondable, 

2. les zones déjà urbanisées ne doivent pas s’étendre en zone inondable,  et les
secteurs les plus dangereux  (zone d’aléa fort)  sont  rendus inconstructibles.
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Toutefois, dans les centres  urbains denses, afin de  permettre la gestion  de
l’existant  (dont  les  � dents  creuses �)  et  le  renouvellement  urbain,  des
adaptations  à  ce principe  peuvent  être  envisagées  si  elles  sont  dûment
justifiées dans le rapport de présentation du PPR,

3. d’une manière générale, la vulnérabilité des zones urbanisées ne doit pas être
augmentée �3

Le premier principe et le début du second se traduisent par � l'inconstructibilité
est  la  règle  en secteur  inondable peu  ou pas urbanisé  quel que  soit  le niveau
d’aléa �. C’est pour cela que les secteurs peu ou pas urbanisés seront en zone rouge
non urbanisée.

La seconde partie du deuxième principe implique que � même en secteurs déjà
urbanisés, l’inconstructibilité est la règle si l’aléa y est fort �.  C’est pour cela que,
quels  que  soient  les  enjeux,  les  secteurs  en  aléa  fort  seront  en  zone  rouge
urbanisée.

La troisième partie du second principe permet d’adapter le règlement, y compris
dans les zones rouges,  afin de prendre en compte les enjeux spécifiques identifiés
lors de l’étape précédente. Cela entraîne la création de la zone Rouge centre urbain
mais aussi la zone Rouge Industrialo-portuaire. 

Cette règle a permis également de créer la zone Byzantine : il s’agit des secteurs
industrialo-portuaires en aléa faible à  modéré.  Il  ne s’agit pas de  zones bleues
car les  projets  autorisés  devront  être  liés  au  caractère  industrialo-portuaire  du
secteur et ils englobent des secteurs non urbanisés qui auraient été classés en zone
rouge non urbanisée sans la reconnaissance de la spécificité du secteur.

Le  dernier  principe  a conduit à la  zone bleu (ou bleu clair)  où  de  nombreux
projets  sont  autorisés  mais  avec  l’application  stricte  de  prescriptions  qui
permettent de s’assurer que la vulnérabilité ne s’accroît pas sur ces secteurs.

Enfin,  une dernière règle introduite dans le guide[2] (p.140) :  � Dans les secteurs
exposés  à  des risques  très forts,  (…)(derrière  les digues par exemple),  une très
grande rigueur dans les possibilités d’aménagement est attendue � nous a conduits
à mettre en zone grenat tous ces  secteurs, quels que soient les enjeux. Cela inclut
également les bandes de précaution.

3 Ces principes sont ceux de la politique nationale de prévention des risques et sont également
présentés dans les circulaires du 24 janvier 1994,  du 26  avril 1996 et du 30 avril 2002, ainsi que
dans les guides méthodologiques relatifs à l’élaboration des PPRI et des PPRL.
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Illustration 10 Tableau de détermination du zonage réglementaire par croisement aléas / enjeux

Le  bloc  de  droite  (secteurs impactés  seulement par  l'évènement  prenant  en
compte  le réchauffement  climatique  –  horizon 2100)  n’a  de  sens  que lorsque
l’ impact océanique persiste. Ce n’est donc pas le cas sur les communes seulement
concernées  par  des  inondations  fluviales :  Saint-Jean-d’Illac,  Martignas-sur-Jalle,
Saint-Médard-en-jalles, Le Haillan et Le Taillan-Médoc.

La question s’est posée de zoner en rouge non urbanisé les secteurs peu ou pas
urbanisés  impactés  seulement  par  l'évènement  prenant  en  compte  le
réchauffement climatique – horizon 2100.  Ces secteurs sont assez rares, de faibles
surfaces  et  souvent  en  continuité  de  l’urbanisation.  Il  n’y  a  pas,  comme  dans
d’autres territoires de la Gironde,  de vastes étendues potentiellement inondables à
l’horizon 2100  et  qu’il  faudrait  impérativement  préserver  de  l’urbanisation  afin
qu’elles gardent leurs potentiels d’expansion des crues.

Il  a  donc été décidé  de classer en zone bleu clair l’ensemble  de ces secteurs
impactés  seulement  par  l'évènement  prenant  en  compte  le  réchauffement
climatique dans l’objectif d’autoriser la grande majorité des projets  mais en ayant
connaissance et en prenant en compte le risque potentiel à l’horizon 2100.

VI.2 Principes d’élaboration du zonage réglementaire  

Le  zonage  réglementaire  est  la  traduction  cartographique  des  risques*
d’inondation encourus  sur  le territoire ; il  répond à l’obligation � de délimiter les
zones  exposées  aux  risques, en tenant  compte  de la nature et de l’intensité du
risque encouru [...] �  (article L562-1-II-1°  du  Code  de l’environnement).  Elles  sont
représentées dans les cartes de zonage réglementaire associée à ce règlement.

Les  évolutions  techniques depuis  les PPR de 2005 ont  permis la  modélisation
numérique dynamique  couplée  à  un  relevé  topographique  de  l’ensemble  du
territoire  par  LIDAR  et  le  rendu  via  des  outils  de  Système  Informatique
Géoréférencé (SIG). Ces deux avancées ont des conséquences sur le zonage.

Note de présentation décembre 2023 40 / 56



PPRi  de  Bordeaux Zonage réglementaire

a) La modélisation numérique dynamique  

Cet  outi l informatique puissant a permis de  déterminer de façon extrêmement
précise  le niveau d’aléa sur le territoire  en  se basant sur une topographie d’une
grande fiabilité couvrant l’intégralité de la zone d’étude. Cela a également permis
de prendre en compte dans  la  modélisation  l’effet des grands bâtiments (ou des
grands ensembles de bâtiments).

Parmi les conséquences de cette très grande précision, on retrouve :

la présence possible de plusieurs zones sur une même parcelle soit parce que la
topographie y évolue  soit parce  que  la  lame  d’eau  dynamique  atteint des
niveaux d’eau différents d’un bout à l’autre de la parcelle,

des zonages interpolés au sein des bâtiments qui ont été modélisés étanches. Il
est  en  effet impossible  de  ne pas  zoner l’emprise  de  ces  bâtiments  où  la
constructibilité  devrait  à  nouveau  être  étudiée  après  une  démolition  par
exemple,

des zones, parfois  petites, où l’aléa diffère ponctuellement du fait d’un terrain
naturel plus bas ou d’une vitesse d’écoulement plus importante.

b) L’utilisation des outils SIG  

Même si les documents opposables sont au 1/5 000 et ne doivent pas être utilisés
à une échelle plus fine, les outils disponibles sur le marché permettent d’augmenter
l’échelle autant que désiré et pourraient laisser croire que la précision est infinie. Ce
n’est pas le cas  et l’échelle du  1/5 000  est  là  aussi  pour  s’assurer de  la  prise en
compte des différentes incertitudes qui jalonnent toute la procédure (topographie,
données météorologiques de l’évènement, modélisation informatique…).

VI.3 La lecture du zonage réglementaire  

a) Parcelles impactées par plusieurs zones  

Le niveau d’aléa dépend des résultats de propagation (hauteur d’eau et  vitesse
d’écoulement)  de  l’inondation  sur  des  terrains  dont l’altimétrie et  l’occupation
(obstacles  existants à l’écoulement générant des sur-vitesses) varient. Il est normal
que  certaines  parcelles  soient  concernées  par  plusieurs  zonages  car  ceux-ci
résultent notamment de l’intensité de l’aléa.

Il  n’est pas envisageable de prévoir un dispositif  d’homogénéisation des règles
par parcelle puisque l’objectif est d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
Le pétitionnaire doit concevoir son projet en fonction de toutes les contraintes de
sécurité existantes. Il a donc le choix entre :
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implanter son projet dans la zone la moins exposée lorsque cela est possible,

prendre en compte les prescriptions les plus restrictives pour l’intégralité de son
projet pour plus de facilité dans la conception de ce dernier,

adapter le projet au zonage effectif sur chaque partie de la parcelle.

b) Bâtiments impactés par plusieurs zones  

En dehors de la zone peu ou pas urbanisée, et dans  le cas du changement de
destination d’un bâtiment  dont l’emprise est impactée par plusieurs zones (rouge
indicé et bleu), on peut appliquer la zone bleue sur l’ensemble du bâtiment si elle y
est majoritaire et à condition :

que les  parties situées dans les zones les plus exposées ne soient  accessibles
que par des accès situés du côté des zones les moins exposées,

que la vulnérabilité ne soit pas augmentée (planchers aménagés au-dessus de la
cote de seuil),

que la partie du bâtiment la plus exposée ne communique pas avec l’extérieur
en dessous de la cote de seuil.

c) Limites de zone et petites zones  

Les zones sont graphiquement représentées dans les documents opposables (en
pdf) avec une bordure de 1 mm de largeur au 1/5 000 ; cela représente une bande
de 5 m dans la réalité.

Afin de préserver le sens de cette bande lors de l’usage de logiciel de SIG, une
tolérance  équivalente à 2,5 m sur  le  terrain  est  possible de  part et d’autre  des
limites informatiques de zone.

Par voie de conséquence, une petite zone  qui, en appliquant  cette  tolérance,
viendrait à disparaître, peut ne pas être prise en compte.

Toutes les autres zones, quelle que soit leur taille, devront être prises en compte
(cf. A-IV-a) ci-dessus).

VI.4 Conséquences de la concertation  

Les cartes d’aléas ont été rendues publiques à l’issue des réunions  publiques de
l’automne 2016. Elles ont servi de base à l’élaboration des cartes de zonage selon les
principes expliqués ci-dessus.
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À partir de 2018, les projets de cartes de zonage ont commencé à être diffusés,
d’abord auprès des membres du CoCoAs puis plus largement au grand public après
les réunions publiques de l’automne 2019.

Trois types de  modifications  ont  été apportées au zonage au  cours  de cette
concertation :

des erreurs matérielles, essentiellement informatiques,

des modifications sur la  caractérisation des enjeux (soit  par  précision sur le
caractère urbanisé de certains territoires, soit par un porté à la connaissance à
la DDTM de projets récents ou en cours),

des modifications de l’aléa localement par apport d’une plus grande précision
sur la topographie du terrain.

Toutes ces modifications ont été faites directement et intégrées dans les versions
successives du projet de zonage.

Dans le cas particulier de la modification locale de l’aléa, une analyse a été faite,
en liaison avec Artelia, afin de s’assurer du faible impact de cette modification sur
les  écoulements  hydrauliques  et  ne  nécessitant  pas  de  nouvelles  simulations
hydrauliques. Les impacts faibles de ces modifications se cantonnant la plupart du
temps aux  seuls  terrains  concernés,  les modifications  ont  là  aussi  été apportées
directement au zonage et n’ont pas conduit à une modification des  cartes d’aléas
globales de 2016.

VI.5 Particularité de la rive droite et de la cuvette de Cenon et Floirac  

Comme précisé au C – IV.2.c).v p. 28, l’aléa utilisé pour l’élaboration du zonage a
donc été celui simulé avec des brèches.

La décision de considérer ces ouvrages  comme  pérennes dans la révision des
PPRI a été prise en 2019 suite aux travaux de confortement réalisées et aux études
confirmant  leur  efficacité  fournies  par  Bordeaux  Métropole,  gestionnaire  de
l’ouvrage.

Cette situation avait été anticipée et des  premières études d'aléas et de zonage
ont  été menées  sur ce territoire sur cette base (digue pérenne avec  brèches) dès
2017. Ce n’est toutefois qu’en 2019 après réception des travaux et des études pré-
citées que ce scénario a été retenu.

C’est donc sur la base de ces nouvelles cartes d’aléa de 2017 qu’a été élaboré le
zonage réglementaire pour les communes ou les parties de commune impactées.

Les  études  conduites  avant  2017  en  situation  de  digue  non  pérenne  ont
cependant mis en exergue une forte sensibilité du territoire aux inondations du fait
de sa topographie et, en conséquence, une forte dépendance à l'état de la digue .

Cette configuration très particulière du territoire avec une cote terrain pouvant
atteindre 2 m/NGF (soit près de 3,5 m en dessous du niveau de la Garonne lors  de
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l’évènement  de  référence)  nous  a donc conduit  à y adapter  spécifiquement  le
zonage afin  de transcrire le principe  déjà évoqué :  � une zone protégée par une
digue reste une zone inondable �.

Ainsi  des  secteurs,  bien  que  non  inondables  pour  l’aléa  avec  défaillances
ponctuelles  des  ouvrages,  restent  inondables  car  concernés  par  un  aléa  avec
défaillances généralisées (ouvrages non pérennes). Ils sont donc caractérisés par une
zone  bleue  au  lieu de  la  zone bleu-clair  (quel  que soit  le  niveau  d’aléa  pour
l’évènement de référence avec ouvrages non pérennes).

Pour la même raison, la zone bleu clair  a,  pour  sa  part,  été étendue jusqu’à la
limite de la zone inondable pour l’évènement � à l’horizon 2100 � et sans prendre
en compte les ouvrages (défaillance généralisée).

VII – Règlement

Le règlement est donc  le complément du  zonage réglementaire et répond lui
aussi  à  l’article L 562-1 du  Code de l’Environnement et  plus particulièrement à
l’article II-1° : � d’y interdire tout type  de construction, d’ouvrage, d'aménagement
ou  d’exploitation agricole,  […] afin de  ne  pas  aggraver  le  risque  pour  les vies
humaines  ou,  dans  le  cas  où  des  constructions,  ouvrages,  aménagements  ou
exploitations agricoles,  […] pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans
lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités.  �

VII.1 Objet du règlement  

Le PPRI a pour objectif d’édicter sur les zones définies ci-après des mesures visant
à :

réduire l’exposition aux risques* des  personnes, des biens  et  des  activités tant
existants que futurs ;

faciliter  l’organisation  des  secours  et  informer  la  population  sur  le  risque*
encouru (se référer notamment aux parties C et D du présent règlement) ;

prévenir ou atténuer les effets directs ou indirects des inondations ;

préserver les champs d’expansion* des inondations  et la capacité d’écoulement
des  eaux  et  limiter  l’aggravation  du  risque* inondation par  la  maîtrise  de
l’occupation des sols.

L’objet du présent règlement est de déterminer :

la réglementation applicable  aux  projets* nouveaux et  aux projets* relatifs  aux
biens  et  activités  existants, les  types  de  constructions,  d’ouvrages,
d’installations ou d’exploitations interdits d’une part et ceux dont l’autorisation
est soumise à des prescriptions particulières d’autre part ;
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les mesures sur les biens et activités existants incluant les mesures obligatoires
et  les  mesures  recommandées.  Ces  recommandations  n’ont  pas  force
réglementaire mais peuvent être prises utilement par le maître d’ouvrage ;

les  mesures  de  prévention,  de  protection  et de  sauvegarde incombant  aux
collectivités  publiques  et  aux  gestionnaires  privés,  incluant  les  mesures
collectives et  les dispositions particulières liées  à  l’exercice d’une mission de
service public.

VII.2 Le renouvellement des secteurs urbains et industrialo-portuaire  

En réponse aux objectifs de renouvellement  urbain et de densité urbaine et au
regard de  la spécificité des activités industrialo-portuaires, le règlement laisse des
possibilités  de  construire  dans  le  cadre  d’une  Opération  d’Aménagement
d’Ensemble (OAE en zone urbaine/OAEIP en secteur industrialo-portuaire)  définie
au sens du présent PPR.

L’OAE(IP) permettra un remodelage de terrain réduisant la  vulnérabilité globale
sur l’emprise du projet  futur.  Un gain  de constructibilité sera alors possible au vu
des  aléas  modifiés  par les  opérations  de nivellement  de terrain  et les  mesures
compensatoires mises en place et sous réserve que les constructions n’aient aucun
impact négatif sur les tiers.

L’aménagement d’ensemble signifie que l’opération doit porter sur la totalité des
terrains concernés  afin d’en garantir la cohérence mais ne fait pas référence à une
procédure urbanistique particulière ou à un nombre minimum de constructions. Le
périmètre de l’OAE(IP) doit être déjà urbanisé et d’un seul tenant avec une surface
minimale soustraite à la crue au sens de la rubrique 3.2.2.0. - (Installations, ouvrages,
remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau) de 10 000 m²,

L’OAE (OAEIP) est à  l’initiative d’un porteur de projet qui doit faire la demande
d’instruction de l’opération en  constituant un dossier. Ce dernier  démontrera au
travers  de  différentes  études de  définition  ou  de  récollement,  le  respect  des
conditions  et  des  prescriptions  liées  au  risque  et  notamment  la  neutralité
hydraulique  de  l’opération  et  la  diminution  globale  de  la  vulnérabilité.  Les
dispositions  relatives aux OAE  et OAEIP sont détaillées  dans  le  chapitre  XI du
règlement.

Du fait de l’importance des surfaces soustraites à  la crue,  toutes  les OAE  (IP)
devront également faire l’objet d’une autorisation environnementale. 

VII.3 Cotes de seuil  

Les cotes de seuils sont des niveaux à partir desquels les parties de bâtiments et
d’ouvrages ne sont pas submergés par l’évènement retenu. Ce sont  des éléments
prescriptifs auxquels le règlement fait référence ; ils ont été déterminés à partir du
plus  haut  niveau  d’inondation  atteint  par  l’évènement  prenant  en  compte  le
changement climatique à l’horizon 2100, sur la base des mêmes règles ayant défini
l’aléa de référence.
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Les  cotes  de  seuils les  plus  importantes  ont  été  obtenues  en  fonctions  des
hypothèses  de  défaillances  (sans,  ponctuelles  ou  généralisées)  des  ouvrages  de
protection contre les inondations retenues dans la définition de l’aléa du PPR. Elles
sont rattachées au Nivellement  Général  de la France (NGF) et sont portées  sur la
cartographie par paliers de 25 cm. Dans le cas du phénomène à influence maritime,
elles varient de la cote 2,75 m/NGF à 5,75 m/NGF.

Illustration 11Coupe schématique des cotes de seuil sur le te rrain

I llustration 12 Extrait de carte de cotes de seuil (Parempuyre)
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Particularité de la cuvette rive droite (Cenon et Floirac)

Les cotes de seuil aussi ont été calculées, sur ce secteur, sur la base d’un territoire
avec ouvrages pérennes. Deux particularités cependant :

l’extension bleu clair évoquée dans le chapitre précédent pour couvrir toute la
zone  inondable  pour  l’évènement  � à  l’horizon 2100 �  et  sans  prendre  en
compte  les  ouvrages  (défaillance généralisée)  possédera  une  cote  de  seuil
estimée  en  fonction  des  données  issues  des  simulations  avec  ouvrages
pérennes.  La  conséquence pourrait être  des  cotes  plancher inférieures  aux
cotes du terrain naturel, auquel cas, le bâtiment pourra être réalisé au niveau du
sol mais cela n’entraînera pas autorisation de construire de niveaux enterrés ou
semi-enterrés ;

les villes de Cenon et Floirac présentent à l'arrière du bourrelet alluvionnaire qui
borde la Garonne une dépression très basse (cf.  C  – IV.2 e)). Des précautions
particulières doivent par conséquent être prises afin de protéger ces secteurs
extrêmement  sensibles  à  l’ inondation.  La  cote  de  seuil  à  considérer  sera
toujours issue des simulations avec ouvrages mais il a par contre été décidé, lors
d’une  réunion  de  concertation le  4  juillet  2018,  d’y fixer une cote  de  seuil
plancher à 3,5 m/NGF pour répondre aux exigences de prévention.

VII.4 Règlement applicable à chaque zone – (Titre B du Règlement) 

Cette partie  du règlement concerne les mesures réglementaires  imposées aux
projets dans chacune des zones afin de réduire la vulnérabilité.

Chaque zone définie dans le règlement traite dans l’ordre :

les projets nouveaux   concernent les projets de constructions, installations voire
occupations  du  sol  quelle  que  soit leur  destination (habitation,  activités  ou
ERP),  d’infrastructures, ou  d’équipements, entrepris  sur  une  unité foncière ne
comportant pas d’élément de même type existant légalement ou  lorsque les
projets  ne sont  pas  attenants à  ceux-ci. Les projets  de  reconstruction  totale
sont considérés comme des projets nouveaux ;

l  es  projets  sur  les  biens  et  activités  existants   concernent  les  projets  de
réalisation d’aménagements  ou d’extensions de constructions,  installations …
(avec ou sans  changement de destination), d’infrastructures ou d’équipements
sur une unité foncière possédant déjà des éléments de même type  légalement
édifiés. Le projet est en continuité des éléments existants.

Les  prescriptions et  dispositions  constructives,  communes à  toutes les zones,
qui  doivent  être prises en compte  pour  les projets  admis sont  réunies  dans un
chapitre indépendant.

On y retrouvera notamment les prescriptions concernant  la  cote de seuil ainsi
que les dispositions relatives aux éléments constructifs sensibles aux inondations.

En zone inondable, il n’y a pas d’autorisation sans prescriptions et celles-ci sont
adaptées au projet et au niveau de risque.
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Les  projets* autorisés au titre du présent  PPR restent assujettis aux dispositions
prévues  par  les  textes  de  loi,  codes,  décrets,  circulaires  opposables,  arrêtés
préfectoraux ou municipaux et aux documents d’urbanisme les régissant et devront
obtenir les autorisations requises.

En application de l’article R.126-1 du Code de la Construction et de l’Habitation,
les  PPR peuvent fixer des règles particulières de construction, d’aménagement* et
d’exploitation  en ce qui concerne la nature et les caractéristiques des bâtiments
ainsi que leurs équipements et installations.

Tout ce qui est autorisé en projet* neuf est implicitement autorisé pour tous les
projets* sur l’existant.

a) Zone Grenat

Cette zone correspond aux territoires  situés  en aléa très fort ou aux bandes de
précaution à l’arrière des ouvrages de protection contre les inondations.

Du fait de l’importance de l’aléa, dans cette zone, l’inconstructibilité est la règle
générale.

Les  projets dont  la  proximité immédiate  de  l’eau est nécessaire sont  autorisés
sous conditions et avec prescriptions

Certains travaux restent possibles : mise en sécurité ou réduction de vulnérabilité
des personnes et des biens existants. L’objectif étant que l’existant puisse s’adapter
et prendre en compte le risque (zones refuge, amélioration de la résistance du bâti,
…). Ces travaux ne pourront pas permettre l’accueil de nouveaux habitants.

Les  reconstructions suites à  un sinistre non lié à  une inondation sont possibles
mais avec prescriptions pour prendre en compte le risque et pas forcément sur la
même emprise que le bâti original.

Enfin,  l’activité agricole étant très présente sur ces secteurs et participant à leurs
nécessaires entretiens, certains  équipements relativement  légers y  sont autorisés
(abris  agricoles,  serres,  enclos)  afin  de  faciliter  cette  activité  sans  toutefois
permettre les bâtiments et encore moins les nouvelles habitations.

Les  OAE  (OAEIP)  ne  sont  pas  par  principe  autorisées  en  zone  grenat.  Par
conséquent dans cette zone, aucun gain de constructibilité ne sera possible. Il est
néanmoins admis d’inclure des secteurs grenat de taille limitée en continuité ou au
sein  du périmètre d’une  OAE ou  OAEIP existantes dans  les zones où  elles  sont
autorisées.

b) Zones Rouges  

La règle générale en zone rouge reste l’inconstructibilité.
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Cependant, outre ceux  déjà  autorisés en  grenat,  de  nouveaux projets  y  sont
réalisables du  fait  d’un niveau d'aléa  moindre  et de la  possibilité  d’intégrer  plus
facilement des dispositions constructives efficaces  pour assurer la prise en compte
du risque. Aussi pour faciliter la vie des personnes et activités déjà implantées dans
cette  zone,  certaines  extensions  limitées  et  proportionnées et  aménagements
pourront y être autorisées ainsi que des travaux, installations et constructions, en
liens avec les activités de ces zones spécifiques.

i. La zone rouge non-urbanisée  

Elle concerne des zones inondables en secteur peu ou pas urbanisé quel  que soit
le niveau d’aléa.

Traditionnellement, les activités agricoles se situent justement en secteur peu ou
pas urbanisé. Cet usage agricole du sol dans les zones d’expansion de l’inondation
amène à maintenir dans  le règlement des  possibilités de construction pour  les
bâtiments, hors habitation et assimilé, nécessaires à l’exercice de ce type d’activité
lorsque  ceux-ci ne peuvent être implantés sur des terrains moins exposés (certains
terrains peuvent en effet n’être soumis qu’à un aléa modéré voire faible).

Cette zone peut également recevoir certains aménagements de terrain de plein
air et des équipements à usage sportif, récréatif ou de loisirs, ou des activités liées
au plan d’eau sous réserve de la prise en compte du risque.

Au  même  titre que  les  extensions,  les  garages  liés  aux  habitations  peuvent
également être admis dans cette zone.  Pour des raisons évidentes d’usage, ils ne
seront pas soumis à la côte de seuil mais devront résister et supporter l’inondation.

Les OAE (OAEIP) sont strictement interdites en zone rouge non urbanisée, aucune
implantation d’enjeux hors cas très  particuliers, n’étant autorisée dans cette zone
dont la règle générale en zone rouge reste l’inconstructibilité.

ii. La zone rouge urbanisée  

Cette  zone  correspond  aux  secteurs  urbanisés  soumis  à  un  aléa  fort  pour
l’évènement de référence.

Le risque y est fort par la présence d’enjeux en aléa fort. Mais certains bâtiments,
locaux,  travaux,  équipements  et  aménagements permettant  le  fonctionnement
normal  des  activités  ou  utilisations  du  sol  existantes  et  de  faciliter  les
aménagements visant la réduction de la vulnérabilité y seront toutefois admis.

Étant en secteur urbanisé, cette zone peut également faire d’objet de projets  de
renouvellement  urbain,  de mutation et  de rénovation urbaine  sous  réserve d’en
diminuer  la  vulnérabilité  d’ensemble  via  la  mise  en  place  d’une  � Opération
d’Aménagement d’Ensemble (OAE) � au sens du présent PPRI.

Une telle opération permettra, sous réserve de ne pas accroître les risques pour
les  tiers  (neutralité  hydraulique  de  l’opération),  les  remodelés  de  terrain,  la
réduction globale de la vulnérabilité et peut induire un gain de constructibilité dans
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les secteurs qui ne seront plus en aléa fort. Le chapitre XI du règlement précise les
dispositions applicables aux OAE.

iii. La zone rouge centre urbain  

Un  centre  urbain correspond  aux lieux  de  mixité  et  se  caractérise  par son
histoire, une occupation de fait importante,  une densité,  une continuité du bâti et
la mixité des usages entre logements, commerces et service.

Bien qu’elle soit soumise à un aléa fort, la réglementation de cette zone,  dans ce
secteur particulier, a pour objectif de concilier les exigences de prévention liées à la
zone rouge et la nécessité d’assurer la continuité de vie et le renouvellement urbain
moyennant le respect de prescriptions de mise en sécurité et tout en conservant la
maîtrise globale de la construction afin de limiter l’impact du développement sur la
vulnérabilité de la zone.

Peuvent notamment être admis dans cette zone :

la constructibilité des � dents creuses � ;

les nouvelles habitations ;

les nouvelles activités (hors industrie, camping et établissement sensible).

Les OAE, ayant pour objectif de faciliter les opérations de renouvellement urbain
en zone inondable, sont autorisées en zone rouge centre urbain.

iv. La zone rouge industrialo-portuaire  

Il a été identifié, lors des études sur les enjeux, que le territoire possédait un tissu
industrialo-portuaire  développé  autour  des  installations  de  Bordeaux  Port
Atlantique (BPA)  qui est un des  7 grands ports français métropolitains.  Quatre des
sept terminaux de BPA se situent sur l’agglomération  bordelaise : Ambès, Bassens,
Bordeaux et Grattequina.

Les  équipements  rares,  les  appontements,  les  jonctions  ferroviaires  et  les
importants investissements industriels justifient d’adapter les  règles  à ces activités
très spécifiques déjà implantées et difficiles voire impossibles de relocaliser.

Ainsi, bien que soumis à  un aléa fort,  ces  secteurs  concernés par des activités
industrielles  en lien avec  des  installations portuaires et/ou ferroviaires bénéficient
d’un zonage spécifique afin de répondre à leur particularité.  Le périmètre de ces
secteurs a été identifié lors du travail sur les  enjeux réalisés en association avec les
différents acteurs concernés (communes, BM, BPA, industriels…).

Sur ces secteurs,  l’implantation d’activités industrialo-portuaires et autorisée.

De la  même manière,  afin  de valoriser  le  potentiel  économique des secteurs
d’activités  industrielles  et  portuaires,  la  notion  d’Opération  d’Aménagement
d’Ensemble Industrialo-Portuaire (OAEIP) a été définie dans le présent PPRI. Dans le
même esprit que pour les OAE dans les zones urbaines, une OAEIP permettra, sous
réserve  de ne  pas  accroître les risques  pour  les tiers  (neutralité hydraulique de
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l’opération),  les  remodelés  de terrain,  la réduction globale de la  vulnérabilité et
peut induire un gain de constructibilité dans les secteurs qui ne seront plus en aléa
fort. Le chapitre XI du règlement précise les dispositions applicables aux OAEIP.

Étant  en  aléa  fort,  l’implantation  de  nouvelles  constructions  hors  activités
industrialo-portuaires reste interdit afin de satisfaire l’objectif d’assurer la sécurité
des personnes et des biens. Sont donc interdits tout nouveau lieu de sommeil (que
ce  soit  habitation  particulière,  collective,  camping…)  ainsi  que toute  nouvelle
activité économique autres que celles  précitées (tels que les  nouveaux restaurants,
commerces…).

c) Zone Byzantine  

La zone byzantine  correspond à ces mêmes secteurs industrialo-portuaires mais
soumis à un aléa  faible ou modéré. Il  s’agit donc aussi des secteurs où s'exercent
des activités industrielles en lien avec ces installations portuaires et/ou ferroviaires.

La  réglementation  de  cette  zone  permet  de  répondre  à  la  spécificité  des
activités industrialo-portuaires telles qu’elles  sont définies  dans le  PPRI. Certaines
activités  compatibles  avec  l’aléa  faible  à  modéré  seront  donc  autorisées  afin
d’utiliser le potentiel  industrialo-portuaire dans  un  secteur  à  moindre  risque.  Y
seront  notamment  possibles  certaines  activités  non  réalisables  en  zone  rouge
industrialo-portuaire mais tout de même liées aux activités industrialo-portuaires.

Par  contre,  les  activités  moins  liées  aux  activités  industrialo-portuaires  et
pouvant être implantées dans des secteurs moins exposés ne seront pas autorisées
en zone byzantine. De même la création de constructions  à usage d’habitation et
d’hébergement restera interdite. Le maintien de ces interdictions issues de la zone
rouge  non  urbanisée permet  de  respecter  le principe  de  ne  pas  accroître  la
vulnérabilité des  zones  inondables et de réserver les potentialités d’aménagement
de ces secteurs aux projets liés aux activités industrialo-portuaires.

Ces  zones sont parfois  situées  sur  des  terrains  peu  ou  pas  urbanisés  mais  la
proximité  d’infrastructures  et  d’activités  en lien avec  les  voies  d’eau  et/ou  les
infrastructures  de  BPA et des voies  ferrées de  l’agglomération bordelaise présente
des  opportunités de développement de certaines  activités  économiques en  lien
avec les activités industrialo-portuaires que l'on ne retrouve pas ailleurs à l'échelle
du  bassin  de  risque  et qui  peuvent être  compatibles  avec  des aléas  faibles  ou
modérés.

Le périmètre des secteurs considérés a été identifié lors du travail sur les enjeux.

Les  OAEIP sont admises en zone byzantine. Le chapitre XI  du règlement précise
les dispositions applicables aux OAEIP.
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d) Zone Bleue  

La  zone  bleue correspond  aux  territoires  situés  en aléa  modéré ou  faible  en
secteur urbanisé  (y compris les centres urbains mais  pas les secteurs industrialo-
portuaires).  Cette zone a été créée dans le but de conserver les capacités urbaines
et leur renouvellement lorsqu’ils sont compatibles avec le niveau d’aléa.

La  règle  générale  de  cette  zone  permet  la  poursuite  de  l’urbanisation  avec
prescriptions afin de ne pas accroître de vulnérabilité.  Le développement n’est ainsi
pas interdit mais réglementé afin de tenir compte du risque* inondation.

Les OAE sont admises en zone bleue même si l’objectif n’est pas de gagner de la
constructibilité qui est déjà autorisée avec prescriptions. Elles  peuvent exister en
continuité des OAE projetées en zone rouge urbanisée et optimiser ainsi la prise en
compte  des  risques  et  réduire  la  vulnérabilité  sur  l’ensemble  de  l’emprise
concernée.

Le chapitre XI du règlement précise les dispositions applicables aux OAE.

e) Zone Bleu Clair  

Elle correspond aux secteurs exclusivement soumis à l’aléa prenant en compte le
changement climatique à l’horizon 2100. Tout projet avec prescriptions adaptées à
l’aléa peut être admis dans cette zone.

Les OAE (OAEIP) sont autorisées en zone bleu clair.  Le chapitre XI du règlement
précise les dispositions applicables aux OAE (OAEIP).

VII.5 Mesures sur les biens et activités existants – (Titre C du Règlement)  

Cette partie du règlement a pour objet de prendre des mesures pour réduire la
vulnérabilité des biens  et activités existants, limiter  les risques induits et faciliter
l’organisation des secours.  Ces mesures peuvent être obligatoires  ou  de simples
recommandations.

Elles portent sur  des  travaux  de  modification des  biens  par  les propriétaires,
gestionnaires ou exploitants, de l’information et de la prévention des risques.

Les mesures imposées devront être réalisées dans un délai  de 5 ans, à compter de
la date d’approbation du PPRI.  Le montant total  de ces mesures ne peut dépasser
10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRI. Ces
mesures imposées peuvent permettre l’octroi de subventions.

Les mesures sont classées par ordre de priorité de réalisation et sont adaptées à
chacune des zones.
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VII.6 Mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde – (Titre D   

du Règlement)

Cette partie du règlement traite des mesures de  portée générale dans le cadre
de la prévention, la protection, la sauvegarde et l’information préventive.

Les mesures sont, soit collectives, soit liées  à l’exercice d’une mission de service
public. Elles portent sur la connaissance du risque et sur l’établissement de plans de
gestion des inondations.

Certaines prescriptions sont définies, notamment lorsque  des  habitations sont
situées dans les zones exposées aux risques les plus élevés (Grenat et Rouge). On y
retrouve notamment l’obligation du recensement des habitations les plus exposées.

Le  règlement  définit  également  les  prescriptions  spécifiques  aux  procédures
d’alerte (et d’évacuation en  cas  de besoin) des personnes concernées au vu de la
qualité de la prévision et des moyens dont dispose la commune.

Cette partie du règlement traite également de l’obligation de réalisation du PCS
par la commune ainsi que les mesures d’information préventive des citoyens sur les
risques majeurs auxquels ils sont soumis.
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Sigles  

ARTELIA Société d’ingénierie
BM Bordeaux Métropole (ex CUB)

BPA Bordeaux Port Atlantique (ex Grand Port Maritime de Bordeaux - GPMB)
CdC Communauté de Communes
CETE Centre d’Études Techniques de l’Équipement (actuellement CEREMA)

CEREMA Centre  d’Études  et  d’expertise  sur  les  Risques,  l’Environnement,  la  Mobilité  et
l’Aménagement

CoCoAs Comité de Concertation et d’Association
CoPil Comité de Pilotage

CUB Communauté Urbaine de Bordeaux (actuellement BM)
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale

ERP Établissement Recevant du Public
GEMAPI Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

GIEC Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat
IAL Information Acquéreur Locataire

IGN Institut national de l’information géographique et forestière
LIDAR � laser detection and ranging � (technique de mesure à distance)
Litto3D® Modèle numérique altimétrique réalisé par le SHOM et l ’IGN

MEDDE Ministère de l’Écologie du Développement Durable et de l’Énergie
MEDDTL Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement

NGF Nivellement Général de la France
OAE Opération d’aménagement d’ensemble

OAEIP Opération d’aménagement d’ensemble indistrialo-portuaire
ONERC Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique

PPA Personnes Publiques Associées
PAPI Programmes d’Actions et de Prévention des Inondations

PCS Plan Communal de Sauvegarde
PGRI Plan de Gestion du Risque d’Inondation

PLU Plan Local d’Urbanisme
PPR Plan de Prévention des Risques

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation
PPRL Plan de Prévention des Risques liés au Littoral

RIG Référentiel Inondation Gironde
SHOM Service Hydrographique et Océanographique de la Marine

SLGRI Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation
SWL Niveau d’eau au large

TRI Territoire à Risques Importants d’ inondation
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Illustrations  

Illustration 1 Page 12 Carte du TRI de Bordeaux et des communes ayant un PPRI
impacté par cette révision

Illustration 2 Page 14 Inondation quai des Marques à Bordeaux début 2014

Illustration 3 Page 23 Schéma des différents niveaux marins situés au  large avec
prise en compte du changement climatique

Illustration 4 Page 25 Secteurs  hydrauliques (issu du  rapport ARTELIA YML -  831
0214[7])

Illustration 5 Page 29 Définition de la bande de précaution derrière un ouvrage

Illustration 6 Page 32 Schéma de principe de la méthodologie employée pour la
propagation de l’évènement de référence (bleu) suivant une
dynamique de submersion (vert)

Illustration 7 Page 33 Tableau de caractérisation de l’aléa avec le couple hauteur / 
vitesse

Erreur : source de la référence non trouvée Page  Erreur : source de la référence non
trouvée Erreur : source de la référence non trouvée

Illustration 9 Page 37 Extrait de carte de zonage – Ambès

Illustration 10 Page 39 Tableau  de  détermination  du  zonage  réglementaire  par
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Etat�des�Risques�et�Pollutions

En�application�des�articles�L125-5�à�7�et�R125-26�du�code�de�l'environnement.

Référence�:�25/4521/ Date�de�réalisation�:�24�juillet�2025�(Valable�6�mois)

Selon�les�informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral�:

N°�33-2019-07-23-004�du�23�juillet�2019,�modifié�le�31�mars�2022.

� �

Adresse�du�bien

12�Allee�de�la�Pacific�ZAC�Bordeaux�St�Jean�Student

Factory�Bordeaux�Armagnac

33800�Bordeaux

Référence(s)�cadastrale(s):

BZ0098

ERP�établi�selon�les�parcelles�localisées�au�cadastre.

Vendeur

M.� � �

Acquéreur

-

� �

A�ce�jour,�la�commune�est�soumise�à�l'obligation�d'Information�Acquéreur�Locataire�(IAL).�Une�déclaration�de�sinistre

indemnisé�est�nécessaire.

Etat�des�Risques�et�Pollutions�(ERP)

Votre�commune Votre�immeuble

Type Nature�du�risque Etat�de�la�procédure Date Concerné Travaux Réf.

Inondation approuvé 05/12/2023 oui p.6

Pollution�des�sols approuvé 21/02/2019 non p.8

non p.7

oui -

non -

Références�du�bien

Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.

Synthèses

PPRn oui�(1)

SIS�(2) -

Périmètre�d'application�d'une�Obligation�Légale�de�Débroussaillement -

Zonage�de�sismicité�:�2�-�Faible�(3) -

Zonage�du�potentiel�radon�:�2�-�Faible�avec�facteur�de�transfert�(4) -

Commune�non�concernée�par�la�démarche�d'étude�du�risque�lié�au�recul�du�trait�de�côte.

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES AVOVENTES



Etat�des�risques�approfondi�(Synthèse�Risque�Argile�/

ENSA�/�ERPS)
Concerné Détails

Oui Aléa�Moyen

Non -

Oui 42�sites�*�à�-�de�500�mètres

*�Ce�chiffre�ne�comprend�pas�les�sites�non�localisés�de�la�commune.

(1)�cf.�section�"Prescriptions�de�travaux".

(2)�Secteur�d'Information�sur�les�Sols.

(3)�Zonage�sismique�de�la�France�d'après�l'annexe�des�articles�R563-1�à�8�du�Code�de�l'Environnement�modifiés�par�les�Décrets�n°2010-1254
et�n°2010-1255�du�22�octobre�2010�ainsi�que�par�l'Arrêté�du�22�octobre�2010�(nouvelles�règles�de�construction�parasismique�-�EUROCODE�8).

(4)�Situation�de�l'immeuble�au�regard�des�zones�à�potentiel�radon�du�territoire�français�définies�à�l'article�R.1333-29�du�code�de�la�santé
publique�modifié�par�le�Décret�n°2018-434�du�4�juin�2018,�délimitées�par�l'Arrêté�interministériel�du�27�juin�2018.

(5)�Information�cartographique�consultable�en�mairie�et�en�ligne�à�l'adresse�suivante�:�https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-
dexposition-au-bruit-peb

Attention,�les�informations�contenues�dans�le�second�tableau�de�synthèse�ci-dessus�sont�données�à�titre�informatif.�Pour�plus

de�détails�vous�pouvez�commander�un�Etat�des�risques�approfondi.

Zonage�du�retrait-gonflement�des�argiles

Plan�d'Exposition�au�Bruit�(5)

Basias,�Basol,�Icpe

24�juillet�2025
12�Allee�de�la�Pacific�ZAC�Bordeaux�St�Jean�Student�Factory�Bordeaux�Arm…

33800�Bordeaux
Commande�M.� � �
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Attention,�les�informations�contenues�dans�ce�tableau�de�synthèse�sont�données�à�titre�informatif�et�ne�sont�pas�détaillées�dans�ce�document.

Etat�des�risques�complémentaires�(Géorisques)

Risques Concerné Détails

�

Inondation

TRI�:�Territoire�à�Risque

important�d'Inondation
Oui Présence�d’un�TRI�sur�la�commune�sans�plus�d’informations�sur

l’exposition�du�bien.

AZI�:�Atlas�des�Zones

Inondables
Non -

PAPI�:�Programmes�d'actions

de�Prévention�des

Inondations

Oui Présence�d’un�PAPI�sur�la�commune�sans�plus�d’informations�sur
l’exposition�du�bien.

Remontées�de�nappes Oui Zones�potentiellement�sujettes�aux�inondations�de�cave,�fiabilité
FORTE�(dans�un�rayon�de�500�mètres).

�

Installation�nucléaire

Non -

�

Mouvement�de�terrain

Non -

�

Pollution�des�sols,

des�eaux�ou�de

l'air

BASOL�:�Sites�pollués�ou

potentiellement�pollués
Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�500�mètres�d’un�ou�plusieurs

sites�identifiés.

BASIAS�:�Sites�industriels�et

activités�de�service
Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�500�mètres�d'un�ou�plusieurs

sites�identifiés.

ICPE�:�Installations

industrielles
Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�1000�mètres�d'une�ou�plusieurs

installations�identifiées.

�

Cavités�souterraines

Non -

�

Canalisation�TMD

Non -

Source�des�données�:�https://www.georisques.gouv.fr/
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État�des�Risques�et�Pollutions
Cet�état ,�à�remplir�par�le�vendeur�ou�le�bailleur,�est �destiné�à�être�joint �en�annexe�d’un�contrat�de�vente�ou�de�location�d’un�bien�immobilier�et�à�être�remis,� dès�la�première�visite,�au�potentiel�acquéreur�par�le�vendeur�ou�au�potentiel

locataire�par�le�bailleur.�Il�doit �dater�de�moins�de�6�mois�et�être�actualisé,�si�nécessaire,�lors�de�l’établissement�de�la�promesse�de�vente,�du�contrat�préliminaire,�de�l’acte�authentique�ou�du�contrat�de�bail.

Situation�du�bien�immobilier�(bâti�ou�non�bâti)

Parcel le(s)�:�BZ0098

12�Allee�de�la�Pacific�ZAC�Bordeaux�St�Jean�Student�Factory�Bordeaux�Armagnac�33800�Bordeaux

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�naturels�[PPRn]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�miniers�[PPRm]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�technologiques�[PPRt]

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementaire

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentiel�radon

Information�relative�aux�sinistres�indemnisés�par�l'assurance�suite�à�une�catastrophe�N/M/T�(catastrophe�naturelle,�minière�ou�technologique)

Information�relative�à�la�pollution�des�sols

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�recul�du�trait�de�côte�(RTC)

Situation�de�l’immeuble�au�regard�de�l'obligation�légale�de�débroussaillement�(OLD)

Parties�concernées

Document�réalisé�le�:�24/07/2025

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �approuvé � nonoui x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�naturels�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Crue�torrentiel le Remontée�de�nappe Submersion�marine Avalanche

Mouvement�de�terrain Mvt�terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption�volcanique

Feu�de�forêt autre

Inondation x

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRn oui�¹� � non�

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�naturel�ont�été�réalisés¹ oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �approuvé oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�miniers�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission�de�gaz

Pollution�des�sols Pol lution�des�eaux autre

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRm oui� � non� x

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�miniers�ont�été�réalisés oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �approuvé oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �prescrit oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�technologiques�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�Industriel Effet�thermique Effet�de�surpression Effet�toxique Projection

L'immeuble�est�situé�en�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement oui � non x

L'immeuble�est�situé�en�zone�de�prescription oui� � non� x

Si�la�transaction�concerne�un�logement,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés oui� � non�

Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques�auxquels�l'immeuble oui� � non�

est�exposé�ainsi�que�leur�gravité,�probabil ité�et�cinétique,�est�jointe�à�l'acte�de�vente�ou�au�contrat�de�location*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur,�disponible�auprès�de�la�Préfecture

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�de�sismicité�classée�en�: zone�1

Très�faible � �

zone�3

Modérée �

zone�4

Moyenne �

zone�5

Forte

zone�2

Faible

x

L'immeuble�se�situe�dans�une�zone�à�potentiel�radon�: zone�1

Faible � �

zone�3

Significatif

zone�2

Faible�avec�facteur�de�transfert

x

L’immeuble�a�donné�lieu�au�versement�d’une�indemnité�à�la�suite�d’une�catastrophe�N/M/T*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�un�Secteur�d 'Information�sur�les�Sols�(SIS)

Selon�les�informations�mises�à�disposition�par�l'arrêté�préfectoral�33-2019-02-21-002�du�21/02/2019�portant�création�des�SIS�dans�le�département

oui � non x

L’immeuble�est�situé�sur�une�commune�concernée�par�le�recul�du�trait�de�côte�et�listée�par�décret oui � non x

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�identif iée�par�un�document�d’urbanisme�:

oui,�à�horizon�d’exposition�de�0�à�30�ans� �oui,�à�horizon�d’exposit ion�de�30�à�100�ans� �non �zonage�indisponible�

L’immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�applicables�à�cette�zone oui � non

L’immeuble�est�concerné�par�une�obligation�de�démolition�et�de�remise�en�état�à�réaliser

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui � non

L’immeuble�se�situe�dans�un�périmètre�d’application�d’une�Obligation�Légale�de�Débroussaillement oui� � non� x

L’immeuble�est�concerné�par�une�obligation�légale�de�débroussailler oui� � non�

Vendeur �M.� � � �à� �le�

Acquéreur �- �à� �le�

¹�cf .�section�'Réglementation�et �prescript ions�de�travaux'.

1.�Part ie�à�compléter�par�le�vendeur�-�bailleur�-�donateur�-�partie1�et�sur�sa�seule�responsabilité

Attention�!�S'ils�n'impliquent�pas�d'obligation�ou�d'interdiction�réglementaire�part iculière,�les�aléas�connus�ou�prévisibles�qui�peuvent�être�signalés�dans�les�divers�documents�d' information�préventive�et�concerner�le�bien

immobilier,�ne�sont�pas�mentionnés�par�cet�état.
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Inondation
PPRn�Inondation,�approuvé�le�05/12/2023

�

Concerné*
*�Le�bien�se�situe�dans�une�zone�bleue.

La�carte�ci-dessus�est�un�extrait�de�la�carte�officielle�fournie�par�les�services�de
l'Etat.

Elle�est�disponible�en�intégralité�dans�les�annexes�de�ce�rapport.

Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.
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Le�bien�doit�effectivement�être�débroussaillé�s’il�se�situe�dans�un�périmètre�soumis�à�des�Obligations�Légales�de�Débroussaillement�et�s’il

remplit�l’une�ou�l’autre�des�conditions�suivantes�(cf.�article�L.134-6�du�Code�forestier)�:

Il�se�situe�aux�abords�:

d'une�construction,�un�chantier�ou�toute�autre�installation�;

d'une�voie�privée�donnant�accès�à�une�construction,�un�chantier�ou�toute�autre�installation�;

Il�se�situe�dans�:

une�zone�urbaine�d’un�PLU,�une�zone�constructible�d’une�carte�communale�ou�une�partie�actuellement�urbanisée�d’une

commune�soumise�au�RNU�;

une�Zone�d’Aménagement�Concerté,�une�Association�Foncière�Urbaine�ou�un�lotissement�;

Il�accueille
des�résidences�démontables�constituant�l'habitat�permanent�de�leurs�utilisateurs�ou�des�résidences�mobiles�;

un�camping�ou�un�parc�résidentiel�destiné�à�l'accueil�d'habitations�légères�de�loisirs�;

une�installation�classée�pour�la�protection�de�l’environnement.

Obligations�Légales�de

Débroussaillement

�

Non�Concerné�*
*�Le�bien�ne�se�situe�pas�dans�le�périmètre�d’application

d’une�obligation�légale�de�débroussaillement.

La�carte�ci-dessus�est�issue�de�la�cartographie�officielle�Géorisques�(secteur�non�identifié�par�l’arrêté�ministériel

du�06�avril�2024).

Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.

Périmètre�d’Obligation�Légale�de�Débroussaillement.

Effectivité�des�Obligations�Légales�de�Débroussaillement
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Au�regard�de�sa�position�géographique,�l'immeuble�n'est�pas�concerné�par�:

Le�SIS�Pollution�des�sols,�approuvé�le�21/02/2019

�

�

�

Cartographies�ne�concernant�pas�l'immeuble
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en�application�des�articles�L�125-5�et�R125-26�du�Code�de�l'environnement

Si,�à�votre�connaissance,�l'immeuble�a�fait�l'objet�d'une�indemnisation�suite�à�des�dommages�consécutifs�à�des�événements�ayant�eu�pour

conséquence�la�publication�d'un�arrêté�de�catastrophe�naturelle,�cochez�ci-dessous�la�case�correspondante�dans�la�colonne�"Indemnisé".

Arrêtés�CATNAT�sur�la�commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
18/06/2024 19/06/2024 03/08/2024

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2022 30/09/2022 03/05/2023

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
17/06/2021 19/06/2021 02/07/2021

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
09/05/2020 11/05/2020 03/12/2020

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
26/05/2018 26/05/2018 03/11/2018

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/2017 30/06/2017 20/10/2018

Inondation�-�Par�ruissellement�et�coulée�de�boue 26/07/2013 27/07/2013 13/09/2013

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/2012 31/03/2012 25/05/2013

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
02/08/2011 02/08/2011 01/12/2011

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/04/2011 30/06/2011 17/07/2012

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2010 30/09/2010 03/01/2012

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
28/02/2010 28/02/2010 02/04/2010

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
28/02/2010 28/02/2010 13/05/2010

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2009 30/09/2009 13/01/2011

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue

Par�submersion�marine

24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2005 30/09/2005 22/02/2008

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/2005 31/03/2005 22/02/2008

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/2002 31/12/2002 22/05/2003

Déclaration�de�sinistres�indemnisés
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Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
07/05/2000 08/05/2000 22/04/2001

Par�submersion�marine�-�Glissement�de�terrain 25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
29/04/1998 29/04/1998 13/11/1998

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1997 31/12/1998 14/07/1999

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1997 30/06/1998 05/02/1999

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1997 31/12/1998 03/04/1999

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue

Par�submersion�marine

07/02/1996 08/02/1996 17/04/1996

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/10/1995 31/12/1996 18/02/1998

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/06/1995 30/09/1995 17/04/1996

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
08/08/1992 09/08/1992 28/03/1993

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1991 30/09/1995 17/10/1996

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1991 30/09/1995 20/12/1996

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1991 31/12/1996 19/07/1997

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1991 31/05/1997 28/03/1998

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
11/02/1990 15/02/1990 23/03/1990

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/01/1990 31/12/1990 17/04/1991

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/06/1989 31/12/1990 27/12/1991

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/06/1989 31/12/1989 15/12/1990

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
18/03/1988 21/03/1988 19/06/1988

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
01/09/1987 01/09/1987 11/11/1987

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
23/09/1986 24/09/1986 14/02/1987

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
14/09/1986 15/09/1986 09/01/1987

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
09/08/1983 09/08/1983 08/10/1983

Risque Début Fin JO Indemnisé
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Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
16/07/1983 27/07/1983 08/10/1983

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
04/07/1983 04/07/1983 08/10/1983

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
24/06/1983 24/06/1983 08/10/1983

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et

coulée�de�boue
31/05/1983 31/05/1983 18/11/1983

Tempête�(vent) 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982

Risque Début Fin JO Indemnisé

Pour�en�savoir�plus,�chacun�peut�consulter�en�préfecture�ou�en�mairie,�le�dossier�départemental�sur�les�risques�majeurs,�le�document�d'information

communal�sur�les�risques�majeurs�et,�sur�internet,�le�portail�dédié�à�la�prévention�des�risques�majeurs�:�https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture�:�Bordeaux�-�Gironde

Commune�:�Bordeaux

�

Adresse�de�l'immeuble

12�Allee�de�la�Pacific�ZAC�Bordeaux�St�Jean�Student�Factory

Bordeaux�Armagnac

Parcelle(s)�:�BZ0098

33800�Bordeaux

France

Établi�le�:

Acquéreur�:

-

�
Vendeur�:

M.� � �
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Conformément�aux�dispositions�de�l'article�R125-24�du�Code�de�l'environnement�pris�en�son�dernier�alinéa�:

«�En�cas�de�vente�du�bien�assuré�et�lorsqu'il�dispose�du�rapport�d'expertise�qui�lui�a�été�communiqué�par�l'assureur�conformément�à�l'article
L.�125-2�du�code�des�assurances,�le�vendeur�joint�à�l'état�des�risques�la�liste�des�travaux�permettant�un�arrêt�des�désordres�existants�non
réalisés�bien�qu'ayant�été�indemnisés�ou�ouvrant�droit�à�une�indemnisation�et�qui�sont�consécutifs�à�des�dommages�matériels�directs�causés
par�le�phénomène�naturel�de�mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�réhydratation�des�sols�survenus�pendant
la�période�au�cours�de�laquelle�il�a�été�propriétaire�du�bien».

Oui Non

L'immeuble�présente�des�désordres�répondant�aux�critères�énoncés�dans�l'article�ci-dessus�reproduit.

Le�vendeur�doit�joindre�à�l'état�des�risques�la�liste�des�travaux�non�encore�réalisés�permettant�un�arrêt�de�ces�désordres.

Argiles�-�Information�relative�aux�travaux�non�réalisés
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� �

Pour�le�PPR�«�Inondation�»�approuvé�le�05/12/2023,�des�prescriptions�s'appliquent�dans�les�cas�suivants�:
Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"activité�industrielle�implantée�en�zone�inondable�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:

référez-vous�au�règlement,�page(s)�86,87

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"aire�de�stationnement�ou�garage�souterrain�(gestionnaire,�public�ou�privé)."�:�référez-

vous�au�règlement,�page(s)�94

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"bassin�ou�piscine�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�86

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"canalisation�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�86

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"cuve�à�combustible�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)

86

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"cuve�à�combustibles�ou�tout�stockage�de�produits�dangereux�ou�tous�produits

susceptibles�de�polluer�par�contact�avec�l’eau�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�87

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"garage�ou�aire�de�stationnement�souterrain�inondable�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:

référez-vous�au�règlement,�page(s)�88

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"ouverture�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�86

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"société�concessionnaire�de�transports�en�commun�(responsable)."�:�référez-vous�au

règlement,�page(s)�91,94
Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"société�concessionnaire�des�réseaux�de�distribution�de�fluides�(eau,�énergie,

télécommunications…)�(responsable)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�91,92

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"stockage�de�produits�dangereux�ou�de�tous�produits�susceptibles�de�polluer�par�contact

avec�l’eau�(propriétaire�ou�gestionnaire)."�:�référez-vous�au�règlement,�page(s)�85,86

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"établissement�culturel�ou�administration�(responsable)."�:�référez-vous�au�règlement,

page(s)�91,93

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"établissement�de�soins�aux�personne�(responsable)."�:�référez-vous�au�règlement,

page(s)�91,92

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"établissement�requis�pour�la�protection�civile�(responsable)."�:�référez-vous�au

règlement,�page(s)�91,93,94

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"établissement�scolaire�(y�compris�crèche�ou�établissement�similaire)�(responsable)."�:

référez-vous�au�règlement,�page(s)�91,93

Quelle�que�soit�la�zone�et�sous�la�condition�"établissement�sensible�(gestionnaire,�public�ou�privé)."�:�référez-vous�au�règlement,

page(s)�94

� �

Règlement�du�PPRn�Inondation,�approuvé�le�05/12/2023

Note�de�présentation�du�PPRn�Inondation,�approuvé�le�05/12/2023

Sauf�mention�contraire,�ces�documents�font�l'objet�d'un�fichier�complémentaire�distinct�et�disponible�auprès�du�prestataire�qui�vous�a�fourni
cet�ERP.

� �

L'Etat�des�Risques�en�date�du�24/07/2025�fait�apparaître�que�la�commune�dans�laquelle�se�trouve�le�bien�fait�l'objet�d'un�arrêté�préfectoral
n°33-2019-07-23-004�en�date�du�23/07/2019,�modifié�le�31/03/2022�en�matière�d'obligation�d'Information�Acquéreur�Locataire�sur�les

Risques�Naturels,�Miniers�et�Technologiques.

Selon�les�informations�mises�à�disposition�dans�le�Dossier�Communal�d'Information,�le�BIEN�est�ainsi�concerné�par�:

Le�risque�Inondation�et�par�la�réglementation�du�PPRn�Inondation�approuvé�le�05/12/2023.�Le�bien�se�situe�dans�une�zone�bleue.

Des�prescriptions�de�travaux�existent�selon�la�nature�de�l'immeuble�ou�certaines�conditions�caractéristiques.

Le�risque�sismique�(niveau�2,�sismicité�Faible)�et�par�la�réglementation�de�construction�parasismique�EUROCODE�8

Prescriptions�de�travaux

Documents�de�référence

Conclusions
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� �

Arrêté�Préfectoral�départemental�n°�33-2019-07-23-004�du�23�juillet�2019,�modifié�le�31�mars�2022

Cartographies�:

Cartographie�réglementaire�du�PPRn�Inondation,�approuvé�le�05/12/2023

Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�la�sismicité

Cartographie�réglementaire�de�la�sismicité

Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�le�risque�radon

Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�l'obligation�légale�de�débroussaillement

À�titre�indicatif,�ces�pièces�sont�jointes�au�présent�rapport.

Sommaire�des�annexes
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Informa�on�acquéreur�–�locataire�(IAL�–�ar�cle�L.125-5�du�CE) 

Le�zonage�sismique�sur�ma�commune 

Le�zonage�sismique�de�la �France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et histor ique et des calculs
de probabilité perme�ent d’abou�r à l’élabora�on d’un zonage

sismique. Ce�e analyse probabiliste représente la possibilité  pour
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répar��on spa�ale non uniforme de la
sismicité sur le territoire français et a permis d ’établir la cartogra-

phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très�faible,�faible,�modérée,�moyenne,�forte. Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
�ons de construc�ons adaptées au degré d ’exposi�on au� risque�

sismique.  

Si�vous�habitez,�construisez�votre�maison�ou�e�ectuez�des�

travaux�:� 
 

-�en�zone�1, aucune règle parasismique n ’est imposée ;  
 

- en zone�2 , aucune règle parasismique n ’est imposée sur
les maisons individuelles et les pe�ts bâ�ments. Les règles
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone�3�et�4, des règles simpli�ées appelées CPMI –EC8
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en�zone�5, des règles simpli�ées appelées CPMI -EC8 zone 5

peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 
 

Pour�connaitre,�votre�zone�de�sismicité: h�ps://
www.georisques.gouv.fr/�-�rubrique�« Connaitre�les�risques�

près�de�chez�moi » 

La�réglementa�on�dis�ngue�quatre�catégories�d’importance� (selon�
leur�u�lisa�on�et��leur�rôle�dans�la�ges�on�de�crise):  

I�–�bâ�ments�dans�lesquels�il�n’y�a�aucune�ac�vité�humaine�néces-
sitant�un�séjour�de�longue�durée 

II�–�bâ�ments�de�faible�hauteur,�habita�ons�ind ividuelles  

III�–�établissements�recevant�du�public,�établissements�scolaires,�
logements�sociaux  

IV�–�bâ�ments �indispensables�à�la�sécurité�civile�et�à�la�ges�on�de�
crise�(hôpitaux,�casernes�de�pompiers,�préfectures�…) 

Le�moyen�le�plus�sûr�pour�résister�aux�e�ets�des�séismes�est�la�construc�on�parasismique�:�concevoir�et�construire�selon�les�normes�para-
sismique�en�vigueur,�tenir �compte�des�caractéris�ques�géologiques �et�mécaniques�du�sol. 

Pour�en�savoir�plus:� 

Qu’est-ce qu ’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ? —> h�ps://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur -un-risque/seisme 

Que�faire�en�cas�de�séisme�?��—>�h�ps://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est cl assé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de

l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte

chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium
présents dans le sol et les roches.
Le radonest présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentrat ion
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression,

température, porosité,ventilation…
Dans l’air extér ieur, le radon se dilue rapidement et sa concentrat ion
moyenne reste généra lement très faible. Par contre, dans les espaces clos
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des

concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches
enuranium (sous-sols granitiques et volcaniques).

La concentration en radon se mesure en becquerel parmètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux

caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en
matière d’aérationet de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10minutes par jour ;
ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.

Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :

assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;

améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubas sement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choi sir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de véri fier leur efficacité en réalisant de nouvell es mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaî tre son niveau d’exposition au radonest de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les exposit ions les plus élevées se situent
généra lement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spéciali sés (renseignements disponibles sur les sites internet
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un ni veau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus
généra lement, le plus bas ra isonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uraniumet radium
présents dans l es roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusi eurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la
remontée du radon vers la surface comme les failles , les cavités souterraines, les zones minières…

Il ne permet pas de connaître la concentrat ion dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépendaussi de la
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potenti el radon si gnificatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec aminima deuxdétecteurs à positionner de préférence dans le séjour et
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune act ion particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à
l’exception des bonnes prat iques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des sys tèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé demettre en œuvre des solut ions techniques pour
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé demettre en œuvre des
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi,
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent êtremises en œuvre progres sivement en fonction des difficultés de réalisation oude
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réa liser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont égal ement conseillées pour connaître
l’évolution de sa situation.

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des�territoires�:�www.georisques.gouv.fr
Ministère�de�la�santé�et�de�la�prévention�:�https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/ba timents/article/radon

�Au�niveau�régional�:
ARS�(santé,�environnement )�:�www.ars.sante.fr

DREAL�(logement)�:�https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations�sur�le�radon�:

Institut�de�radioprotection�et�de�sûreté�nucléaire�(risque,�mesure)�:�www.irsn.fr/radon

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des�territoires��������������Mai�2023����������������article �L.125-5�du�code�l’environnement
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Fiche�d’information�
sur�les�obligations�de�débroussaillement

Le� bien� que� vous� souhaitez� acquérir� ou� louer� est
concerné� par� l’obligation� légale� de� débroussaillement
(OLD).� Cette� fiche� précise� les� modalités� qui� s’y
rapportent.

Le� débroussaillement� autour� des�habitations,� routes� et
autres� installations�ou�équipements�est� la�meilleure�des
protections� :�90� %�des�maisons�détruites� lors�des� feux
de� forêt� se� situent� sur� des� terrains� pas� ou� mal
débroussaillés.�

Débroussailler� les� abords�de� son�habitation,�c’est� créer
une�ceinture�de�sécurité�en�cas�de�feu�de�forêt,�dans�le
but�de�se�protéger,�de�protéger�ses�proches�et�ses�biens,
faciliter� l’intervention� des� secours� et� de� protéger� la
biodiversité�et�son�cadre�de�vie.

Le�débroussaillement� consiste� sur� une�profondeur�d’au
moins�50�mètres¹�autour�de�son�habitation,�à�réduire�la
quantité�de�végétaux� et�à�créer�des�discontinuités�dans
la�végétation�restante.

Ce�n'est� ni� une� coupe� rase,�ni�un�défrichement.�Il�s’agit
de� couper� la� végétation� herbacée,� les� buissons� et� les
arbustes,� et� selon� votre� département,� de� mettre� à
distance�les�arbres�pour�qu’ils�ne�se�touchent�pas.

Cette� mesure� est� rendue� obligatoire� par� le� code
forestier�dans�les�territoires�particulièrement�exposés�au
risque� d’incendie.� Sont� concernées� toutes� les
constructions� situées� à� l’intérieur� et� à� moins� de� 200
mètres� des� massifs� forestiers,� landes,� maquis� ou
garrigues�classés�à�risque�d’incendie.�

Cette� obligation� relève� de� la� responsabilité� du
propriétaire�de�la�construction.�

Selon� la� configuration� de� votre� parcelle,� et� pour
respecter� la� profondeur� du� débroussaillement,� vous
pourriez�être�tenu�d’intervenir�sur�des�parcelles�voisines,
au-delà�des�limites�de�votre�propriété.

En� cas� de� non-respect� de� ces� obligations,� vous� vous
exposez� à� des� sanctions,� qu’elles� soient� pénales� ou
administratives

¹�Le�préfet�ou�le�maire�peut�porter�cette�obligation�à�100�mètres.

Terrain�respectant�les�obligations�de�débroussaillement,�source�:�ONF.



Terrain�construit�ou�en�chantierTerrain�nu�

MON�TERRAIN�EST�SITUÉ�DANS�LE�ZONAGE�INFORMATIF�DES�OLD�?�

Que�dois-je�faire�?�

Vous�n’avez�pas�à�débroussailler�votre

terrain,�sauf�si�vous�êtes�en�zone�urbaine.�
Vous�devez�débroussailler²�exclusivement�dans�le

zonage�informatif�des�OLD�:��

les�abords�des�constructions�sur�une

profondeur�minimale�de�50�mètres�;�

les�voies�privées�sur�une�profondeur�maximale

de�10�mètres�de�part�et�d’autre�de�la�voie.

Attention�:�dans�les�zones�urbaines�délimitées�par�un�plan�local�d’urbanisme,�le�débroussaillement

concerne,�en�plus�des�modalités�décrites�ci-contre,�l’intégralité�de�votre�parcelle.�

Attention� :� les� obligations� légales� de� débroussaillement� liées� à� vos� constructions� sont� à� réaliser� sur� une

profondeur�minimale�de�50�mètres�à�compter�de�celles-ci.�Elles�ne�se�limitent�pas�nécessairement�aux�limites

de� votre� parcelle.� Vous� pouvez� donc� être� amené� à� réaliser� des� travaux� de� débroussaillement� sur� une

parcelle�voisine.�

Dans�ce�cas�:

informez� vos� voisins� de� vos� obligations� de� débroussaillement� sur� leur� terrain.� Il� est� recommandé� de

formaliser� votre� demande� d’accès� par� un�courrier� avec� accusé� de� réception,� précisant� la� nature� des

travaux�à�réaliser�(modèle�de�courrier)�;

vos�voisins�peuvent� choisir� d’effectuer�eux-mêmes� le� débroussaillement� qui� vous�incombe.�Cependant,

s’ils�ne�souhaitent�pas�le�réaliser�eux-mêmes�mais�qu'ils�vous�refusent�l’accès,�ou�qu’ils�ne�répondent�pas�à

votre� demande� d’accès� au� bout� d’un� mois� à� compter� de� la� notification,� la� responsabilité� du

débroussaillement�leur�incombera.�Vous�devrez�en�informer�le�maire.

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

QUELLES�RÈGLES�S’APPLIQUENT�SUR�VOTRE�TERRAIN�?

Vous�pouvez�consulter�le�zonage�informatif�à�l’adresse�suivante�:�

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement

Des�règles�particulières�peuvent�s’appliquer�: Qui�est�concerné�par�les�travaux�de�débroussaillement�?

aux� terrains� situés� à� proximité� d’infrastructures

linéaires� (réseaux� électriques,� voies� ferrées,� etc.)� :

profondeur� de� débroussaillement,� consignes� de

mise�en�œuvre,�etc.�;

et� aussi� aux� terrains� servant� d’assiette� à� une� zone

d’aménagement� concertée,� une� association

foncière�urbaine,�un�lotissement,�un�site�SEVESO,�un

camping,�etc.

Le� propriétaire� de� la� construction� est� responsable� du

débroussaillement� autour� de� celle-ci.� Un� locataire� peut

effectuer� le� débroussaillement� si� cela� est� précisé� dans

son� contrat� de� location,� cela� n’exonère� cependant� pas

le�propriétaire�de�sa�responsabilité�pénale.

2

²�Dans�la�limite�du�zonage�informatif�des�obligations�légales�de�débroussaillement.

³�Cette�profondeur�est�fixée�par�arrêté�préfectoral.
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Le�propriétaire� débroussaille� les� abords� de� sa�maison� sur� une� profondeur� de�50� mètres� à� l’intérieur� seulement�du� zonage

informatif�des�OLD.

En�cas�de�superposition,�l’obligation�de�mise�en�œuvre

incombe� en� priorité� au� propriétaire� de� la� zone� de

superposition.

Si�la�superposition�concerne�une�parcelle�tierce�qui�ne

génère� pas� d’OLD� elle-même,� chaque� propriétaire

dont� les� OLD� débordent� sur� cette� parcelle� est
responsable�du�débroussaillement�des� zones� les�plus

proches�des�limites�de�sa�propre�parcelle.�

Attention,�le�débroussaillement�doit�être�réalisé�de�manière�continue�sans�tenir�compte�des�limites�de�la�propriété�et�peut�ainsi

déborder�sur�une�parcelle�voisine.�

Source�:�IGN�-�ortho�express�2020

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

EXEMPLE�:�

COMMENT�ET�QUAND�DÉBROUSSAILLER�?

Les� modalités� précises� de� mise� en� œuvre� du

débroussaillement� sont� adaptées� au� mieux� aux� conditions

locales� de� votre� département.� Premier� réflexe� :� allez

consulter�le�site�de�votre�préfecture�!

Le�débroussaillement�comprend�plusieurs�types�de�travaux�:�

des� travaux� de� réduction� importante� de� la� végétation,

qui� peuvent� nécessiter� la� coupe� d’arbres� ou� d’arbustes,

travaux� recommandés� durant� les� saisons� d’automne� et

d’hiver�;

l’entretien�des�zones�déjà�débroussaillées,� qui�consiste� à

maintenir� une� faible� densité� de� végétation� au� sol� en

coupant�les�herbes�et�les�broussailles�;

le�nettoyage� après�une�opération�d’entretien,�comprenant�l’élimination�des�résidus�végétaux�et�l’éloignement�de

tout�combustible�potentiel�aux�abords�de�l’habitation.

Que�faire�des�déchets�verts�?

Vous�pouvez� les�broyer� ou� les� composter,� car� ils� sont� biodégradables.� Vous� avez� également� la� possibilité�de� les

déposer� à� la� déchetterie.� Vous� pouvez� vous� renseigner� auprès� de� votre� mairie� pour� connaître� les� modalités� de

traitement�des�déchets�verts�dans�votre�commune,�communauté�de�communes�ou�agglomération.

Zonage�informatif�des�OLD

Parcelle�propriétaire�A

OLD�qui�incombent�au�propriétaire�A

Parcelle�propriétaire�B

OLD�qui�incombent�au�propriétaire�B

Profondeur�de�50�mètres�autour�des�constructions
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Ne�pas�débroussailler�son�terrain,�c’est�risquer�l’incendie�de�son�habitation,�mettre�l’environnement�et�soi-même�en

danger� et� compliquer� l’intervention� des� services� d’incendie� et� de� secours.� Vous� vous� exposez� également� à� des

sanctions,�telles�que�:�

des�sanctions�pénales�:�de�la�contravention�de�5e�classe,�pouvant�aller�jusqu’à�1� 500�€,�au�délit�puni�de�50�€/m²

non�débroussaillé�;

des�sanctions�administratives�:�mise�en�demeure�de�débroussailler�avec�astreinte�,�amende�administrative�allant

jusqu’à�50�€/m²�pour�les�zones�non�débroussaillées�,�exécution�d'office�:�la�commune�peut�réaliser�les�travaux�et

facturer�le�propriétaire�;

une�franchise�sur�le�remboursement�des�assurances.

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

QUE�RISQUEZ-VOUS�SI�VOUS�NE�DÉBROUSSAILLEZ�PAS�VOTRE�TERRAIN�?

Direction�générale�de�la�prévention�des�risques�-�Janvier�2025

Pour�aller�plus�loin�sur�les�obligations�légales�de�débroussaillement�:�

Site�internet�de�votre�préfecture

Jedebroussaille.gouv.fr

Dossier�expert�sur�les�feux�de�forêt�|�Géorisques

Obligations�légales�de�débroussaillement�|�Géorisques

Articles�L.134-5�à�L.134-18�du�code�forestier�

Maison�non�débroussaillée,�partiellement�détruite�par�le�passage�d’un�feu,�Rognac�(13),��source�:�ONF.



Rapport de l’état relatif à la présence de 
termites dans le bâtiment

A. Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

25/4521/
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016

08/07/2025
14 h00

01 h00

B. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :... .... .... ......... ... ...Gironde

Adresse : .... .... ..... .... .... .... ..........12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student FactoryBordeaux Armagnac

Commune :.... .... .... .... .... ..... ... ...33800 BORDEAUX
Désignation et situationdu ou des lot(s) de copropriété :

.. .... ............ .... .... ..... ... .... ...........Bat. D; Etage 6; Porte 207

Section cadastrale BZ, Parcelle(s) n° 98
Informations collectées auprèsdu donneur d'ordre :

o Présence de traitements antérieurs contre les termites

o Présence de termitesdansle bâtiment

o Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 duCCH si date dudépôt de la demande

de permis de construire ou date d'engagement destravaux postérieure au 01/11/2006

Documents fournis :
.. .... ............ .... .... ..... ... .... ...........Néant

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :

.. .... ............ .... .... ..... ... .... ...........Habitation (partie privative d' immeuble)

.. .... ............ .... .... ..... ... .... ...........Ensemble des parties privatives

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral  pris en application de l’article L 131-3 duCCH :
...... ............ .... .... ..... ... .... ...........Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:

33800 BORDEAUX (Information au14/04/2025)

Niveau d'infestation fort
Arrêté préfectoral

Liste des arrêtés
12-févr-01 - Arrêté préfectoral -

C. - Désignation du client

Désignation du client :

Nom et prénom : ... .... .... ...........M.

Adresse : .... .... ..... .... .... .... ..........12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student FactoryBordeaux Armagnac 33800 BORDEAUX
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l 'intéressé) : Autre

Nom et prénom : ... .... .... ...........SARL ADAM David et REPUSSARD Julien - Maître REPUSSARD Julien
Adresse : .... .... ..... .... .... .... ..........68 Rue de la Croix Blanche

33000 BORDEAUX

D. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : ... .... .... ................ .... .... .... .... ..........

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... .... .... ........ACTIV'EXPERTISE-2MDIA
Adresse : .... .... ..... .... .... .... ........... .... ..... .... .... .... ........ .45 Avenue JeanRaymondGuyon

33220 PINEUILH

Numéro SIRET : ... .... .... ................ ........ .... .... ......... ...532 777 422 00017
Désignation de la compagnie d'assurance : .. .... ......AXA

Numéro de police et date de validité : ... .... .... .........10768426104 / 31/12/2025

Certification de compétence32 délivrée par : LA CERTIFICATIONDE PERSONNES, le 28/11/2021

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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E. - Identificationdes bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés
par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :

6ème étage - Entrée Kitchenette,
6ème étage - Penderie 1,

6ème étage - Penderie 2,

6ème étage - Studio,
6ème étage - Placard 2,

6ème étage - Salle d'eau

Bât iments et parties de

bâtiments visités (1)
Ouvr age s, parties d’ou vrages et éléments examinés  (2) Résultats du diagn ostic d’infestatio n (3)

6ème étage - Entrée

Kitchenette
Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

6ème étage - Penderie 1 Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

6ème étage - Penderie 2 Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

6ème étage - Studio Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Murs - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Fenêtre - PVC Absence d' indices d'infestation de termites

6ème étage - Placard 2 Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

6ème étage - Sa lle d'eau Sol - Ciment et revêtement plastique (lino) Absence d' indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Murs - Plâtre et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

Murs - Plâtre et Carrelage Absence d' indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d' indices d'infestation de termites

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacunedes pièces du bâtiment.

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers , esca liers, boiseries, plinthes, charpentes...

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la loca lisation.

F. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à l’arrêté du 07 mars  2012 
modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupantcinqespèces identi fiées en France métropolitaine (Reticuli termes flavipes ,reticul itermes lucifugus,

reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticul itermes urbis) et deux espèces supplémenta ires dans les DOM (Coptotermes et
heterotermes),

- Les termites debois sec, regroupant leskalotermes flavicoli sprésentsurtout dans lesud de la France métropolitaine et les Cryptotermes

présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole.

- Lestermites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclus ivement dans lesDOM.

Les principaux indices d’une infestation sont :
- Altérations dans le bois,

- Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels ( cordonnets) ou concrétions,

AVOVENTES

AVOVENTES
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- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,

- Présence d’orifices obturés  ou non.

Rappels règlementaires :

L 131-3 duCCH : Lorsque, dans uneou plusieurs communes, des foyers de termitessont identifiés, un arrêté préfectoral, pris surproposition
ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court terme. Lorsque,

dansune ou plus ieurs communes, des foyersdemérulesontidentifiés, un arrêté préfectoral, consultableen préfecture, pris sur proposition

ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque demérule.

Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier
alinéa de l'article L. 131-3, un état relati f à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux

articles L. 271-4 à L. 271-6.

Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur

résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, deMayotte et de Saint-Martin.

G. – Identification des bâtiments et parties dubâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justification :

Néant

H. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justif ication :

Localisation
Liste desouvrages, parties

d’ouvrages
Motif

Général
Derrière les plinthes et toutes les

faces cachées
Inaccessible

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux af in de compléter le constat aux parties d’immeubles non vis ités, dès lors que les

dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire.

I. - Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Observationset constatations diverses

Général Toutes Le bienétai tmeuble le jour de la visite

Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour informati on du donneur

d’ordre, il n’es t donc pas  nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précise.

Cependant la situation deces autresagentssera indiquée au regard des parties de bâtiments concernées.

Note 1: Si le donneur d’ordre le souhaite,  il fait  réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie  et les éléments  sont décrits dans
la norme NF-P 03-200.

 

J. - Moyens d'investigation uti lisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NFP 03-201 (Février 2016), à l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R.

126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termitesporte sur les termites
souterrain, termi tes de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à  10 mètres des e xtérieurs de l’habitation, dans la limite de la

propriété .

Moyens d’investig ation :

Examen visuel desparties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.

Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.

AVOVENTES

AVOVENTES
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Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.

À l’extérieur une hachette est uti lisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Maître Julien REPUSSARD

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :
Néant

K. – VISA et mentions :

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que  pour la date de la vi site et est exclusivement limité à l’état relati f à la présence de termite
dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L’ intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résis tance  mécanique des bois et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de  la présence de termites , il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de  l’infestation prévue aux articles

L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de  l’habitation. 

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relati f à la présence de termites n’a aucun lien de 

nature à porter atteinte à son impartial ité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fai t appel à
lu i, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LA CERTIFICATION DE PERSONNES
25Avenue Léonard de Vinci, Immeuble Europarc, 33600 PESSAC (détail sur www.info-certif.fr)

Notre intervention et notre responsabil ité sont strictement l imitées aux diagnostics techniques précisément et exhaustivement stipulés

aux termes de l’ordre de miss ion et/ou du devis  dûment accepté(e) et signé(e)  par le donneur d’ordre / le client.

En conséquence,même si notre rapport de diagnostics techniques venait à ne pas répondre aux exigences légales et réglementai res,

notre responsabilité c ivile professionnelle ne saurait être engagée en cas de présence d’anomalie(s) qui aurai(en)t pu être détectée(s )

par la réalisation de diagnostic(s) technique(s) qui n’ont pas  été spécifié( s) aux termes  de l’ordre de mission et/ou du devis,

conformément à la  demande du donneur d’ordre / du client. 

Afin de s'assurer qu'il n'y ait pas eu de changements entre les anciensdiagnostics et notre interventionobjet de la présent emission

(modi fications pouvant potentiellement être à l 'origine de nouvel les anomalies, de mise en évidence d'amiante ou de plomb, de

modif icationdu classement DPE etc. ...), il es t recommandé de faire refaire tous les diagnostics rég lementaires. Nous contacter pour

actual iser notre proposi tionen conséquence.

L. - Date d’établissement du rapport de l’état relatif à la présence de termites

Visite effectuée le 08/07/2025.

Fait à BORDEAUX , le 08/07/2025

Par :

 

Signature du représentant :

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES
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Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur

Aucun document n'a été mis en annexe

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES



Etat relatif à la présence de termites n° 25/4521/

ACTIV'EXPERTISE-2MDIA | 45 Avenue Jean RaymondGuyon33220 PINEUILH | Tél. : 05 57484848 - E-mail : m. @activexpert ise.fr
SIRET : 532 777 42200017 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10768426104

6/7
Rapport du :

24/07/2025

AVOVENTES

AVOVENTES



Etat relatif à la présence de termites n° 25/4521/

ACTIV'EXPERTISE-2MDIA | 45 Avenue Jean RaymondGuyon33220 PINEUILH | Tél. : 05 57484848 - E-mail : m. @activexpert ise.fr
SIRET : 532 777 42200017 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10768426104

7/7
Rapport du :

24/07/2025

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES



ACTIV'EXPERTISE-2MDIA | 45Avenue Jean Raymond Guyon 33220 PINEUILH| Tél. : 05 57 48 4848 - E-mail : m. @activexpertise.fr
SIRET : 532777 422 00017 |Compagn ie d'assurance : AXA n° 10768426104

1/1
Rapportdu :

24/07/2025

 
 
 
 
 

 
 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 25/4521/ relatif à l ’immeuble bâti  visité 

situé au : 12 Allée de la Pacific
ZAC Bordeaux St Jean

Student Factory BordeauxArmagnac 33800 BORDEAUX.

Je soussigné , , technicien diagnostiqueur pour la sociétéACTIV'EXPERTISE-2MDIA atteste sur l’honneur 

être en situation régul ière au reg ard de l ’article L.271-6 duCode de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, a insi qu’en atteste mes

certi fications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certificati on N° Certification Echéance cert if

Amiante
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
13/11/2028 (Date d'ob tention :
14/11/2021)

DPE
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
13/11/2028 (Date d'ob tention :
14/11/2021)

Electricité
LA CE RTIFICATI ONDE

PERSONNES
32

13/11/2028 (Date d'ob tention :

14/11/2021)

Termites
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
27/11/2028 (Date d'ob tention :
28/11/2021)

Gaz
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
11/12/2028 (Date d'ob tention :
12/12/2021)

Plomb
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
13/11/2028 (Date d'ob tention :
14/11/2021)

Audit E nergetique
LA CE RTIFICATI ONDE
PERSONNES

32
13/11/2028 (Date d'ob tention :
28/02/2025)

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10768426104 valable jusqu’au 31/12/2025) permettant de couvrir les conséquences d’un 
engagement de ma responsabilité en raison demes interventions.

- N’avoir  aucun l ien de nature à porter atteinte à mon impartial ité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire,
ni avec une entreprise pouvant réal iser des  travaux sur les  ouvrages, ins ta llations ou équipements pour lesquels il m’est demandé

d’établ ir les  états , constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et diagnostics

composant le dossier.

-

Fa it à BORDEAUX, le 08/07/2025

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de  l’habitation
« Les documents prév us aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sontétablis par une personne présentantdes garanties de compétence et disposant
d’une org anisation et de moyens appr opri és. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de cou vrir les conséquences d’un 
engagement de sa responsabili té en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun liende nature à por ter atteinte à son impartialité et à son
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages,
install ations ou équipements  pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d’Etat 
définit les conditions et modalités d’applicat ion du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de  l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un do ssier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’ elle est  en situation régul ière au r egard des arti cles L.271-6 et qu’elle dispose des moy ens en matériel et enpersonnel nécessaires
à l’établissement des états, c onstats et  diagno stics compo sant le dossier. »
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